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ABSTRACT  
 

Face aux enjeux climatiques et environnementaux actuels, ainsi qu’aux consommations inten-

sives de ressources, l’Europe met en place la stratégie « Europe 2020 » en créant une feuille 

de route aspirant à « définir des objectifs à moyen et long terme, ainsi que les moyens d’y 

parvenir » dans le but de créer « Une Europe efficace dans l’utilisation des ressources » (U.E, 

20-09-2011). Cette feuille de route met en avant le fait de transformer nos déchets en res-

sources, notamment en ciblant des secteurs clés, dont celui de la construction. Malgré les 

efforts mis en place pour développer l’économie circulaire et le secteur du réemploi, un 

manque de connaissances gravite encore autour de ce dernier. Effectivement, il n’y a pas en-

core suffisamment d’études qui se sont penchées sur la question du réemploi dans la cons-

truction neuve et sur l’impact environnemental qu’engendre une utilisation maximale de ma-

tériaux réemployés au sein de celle-ci.  

Ainsi, l’objectif de cette recherche est d’explorer jusqu’où il est possible de pousser l’utilisa-

tion de matériaux de réemploi dans la construction neuve, ainsi que de quantifier le bénéfice 

environnemental qui découle de ce taux de réemploi. Ceci dans le but de réduire l’impact 

environnemental.  

Cette recherche se base sur un cas d’étude et propose une méthodologie comparative afin 

d’évaluer l’impact environnemental en fonction du taux de réemploi. Cette méthode met en 

place cinq scénarios et chacun d’eux possède un taux de réemploi différent, partant de 0% de 

réemploi vers un taux utopique de 100% de réemploi. Le cas d’étude quant à lui est inclus 

dans ces scénarios et contient un taux de réemploi en volume de 10% et est repris comme le 

cas de référence pour les comparaisons entre les scénarios. Enfin, ces scénarios sont modéli-

sés dans l’outil Totem qui permet d’obtenir leur impact environnemental. 

Il en ressort qu’une construction totalement neuve, engendre une augmentation d’impact en-
vironnemental de 10% par rapport au cas d’étude. En revanche, toujours en comparaison avec 
le cas d’étude, considérer un cas avec des matériaux identiques, mais en sélectionnant le maxi-
mum de ceux-ci sur les plateformes du réemploi en fonction des disponibilités, permet d’at-
teindre une diminution d’impact environnemental de 35%, pour un taux de réemploi en vo-
lume de 47%. Pour aller plus loin, le cas suivant, qui reprend toutes les caractéristiques du cas 
précédent, remplace certains matériaux neufs par des matériaux de réemploi du même type, 

toujours en fonction de la disponibilité sur les plateformes. Ce scénario obtient un score envi-
ronnemental de 49%, ce qui diminue l’impact environnemental de moitié par rapport au cas 
d’étude, et ce, pour un taux de réemploi en volume de 57%. Enfin, le dernier cas plutôt uto-
pique avec un taux de réemploi en volume de 100% affiche un impact environnemental de 
31%, ce qui équivaut à un bénéfice environnemental de 69% par rapport au cas d’étude.  

Cette recherche démontre ainsi la possibilité d’améliorer de manière considérable l’impact 
environnemental grâce à l’intégration d’éléments de réemplois. Elle prouve également que, 
malgré différents freins rencontrés lors du processus, il est tout à fait possible et réalisable de 
pousser l’utilisation de matériaux réemployés au maximum afin d’obtenir un bénéfice envi-
ronnemental réellement significatif lors de projets de construction.  
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I. INTRODUCTION  
 

Aux vues des enjeux climatiques et environnementaux actuels, il est impératif d’agir à court 

et long terme pour diminuer l’impact environnemental généré par nos modes de vie et nos 

consommations intensives de ressources. On constate également que l’empreinte écologique 

de la Belgique figure parmi les plus significatives d’Europe (Network, 2022). Cette conscienti-

sation collective mène l’Union Européenne à inscrire un objectif de réduction des déchets 

(U.E, 2008) et à se diriger vers une économie circulaire (U.E, 2020).  

En Europe, le secteur de la construction représente 40% des matières premières extraites et 

génère 35% de l’ensemble des déchets solides (Bos, 02.2021). À échelle plus réduite, la Bel-

gique ne fait pas exception avec un tiers de ses déchets qui provient du domaine de la cons-

truction (Statbel). En parallèle, il est estimé que seulement 1% des éléments de construction 

sont réemployés après leur première utilisation actuellement dans le nord-ouest de l’Europe. 

(FCRBE). Cependant, l’utilisation d’éléments réemployés représente un réel potentiel, c’est 

pourquoi l’Europe avec le projet FCRBE vise à augmenter de + de 50% la quantité d’éléments 

de construction récupérés circulant sur son territoire d’ici à 2032 (FCRBE).  

L’état de l’art pointe ce qu’il existe et ce qu’il se fait actuellement en matière de réemploi, 

notamment au travers de projets pilotes. Cependant, ceux-ci relèvent essentiellement des 

projets de rénovation intégrant des matériaux de réemploi et n’introduisent que trop peu le 

réemploi dans la construction neuve, et ce, malgré l’apparition de nouvelles constructions 

chaque année (SPW, 2022). De plus, bien que l’on suppose que le réemploi soit favorable pour 

l’environnement, aucune étude ne quantifie le bénéfice environnemental acquis en fonction 

du taux de réemploi de l’ensemble d’un bâtiment.  

C’est dans ce manque de connaissances que s’inscrit ce travail de recherche.  En effet, il y a 

une réelle nécessité à documenter davantage, d’une part l’intégration d’éléments de réemploi 

dans la construction neuve et, d’autre part, de quantifier l’impact environnemental qui dé-

coule de cette proportion de réemploi.  

L’objectif de cette étude est donc de voir jusqu’où il est possible de pousser le réemploi de 

matériaux dans la construction neuve en appliquant une méthodologie comparative. Ainsi que 

d’évaluer le bénéfice environnemental, découlant de cette utilisation maximale d’éléments 

de réemploi, et ce, dans le but de réduire l’impact environnemental.  

Enfin, en plus de prouver qu’une utilisation maximale de matériaux réemployés génère un 

bénéfice pour l’environnement, ce mémoire aspire également à sensibiliser à grande échelle, 

et plus particulièrement les architectes, à la thématique du réemploi, ainsi que de l’impor-

tance d’inclure des matériaux de réemploi au sein de futurs projets de construction.  
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II. MISE EN CONTEXTE   
 

1) ENJEUX CLIMATIQUES 
 

Les changements climatiques auxquels nous faisons face ne sont maintenant plus à prouver 

et la diminution des gaz à effet de serre (GES) et devenue une des préoccupations centrales 

de notre société. En effet, depuis la fin du XIXᵉ siècle, et plus particulièrement depuis la révo-

lution industrielle, les températures moyennes mondiales n’ont fait qu’augmenter de manière 

considérable. Alors que les scientifiques affirment qu’une augmentation de 2°C par rapport 

au niveau préindustriel aurait des répercussions catastrophiques sur l’environnement 

(européen, 04/05/2023), la dernière décennie fut la plus chaude jamais enregistrée avec un 

pic de 1,18°C au-dessus du niveau préindustriel atteint en 2022 (Agency, 29/06/2023). Afin 

d’éviter de telles conséquences, l’Accord de Paris, traité international juridiquement contrai-

gnant sur les changements climatiques, se fixe pour objectif de limiter l’augmentation de la 

température à 1,5°C au-dessus du niveau préindustriel. Pour maintenir ce cap, les GES doivent 

diminuer de 43% d'ici à 2030 (Nation-Unies).  

On constate que le secteur de la construction en Europe est responsable de près de 40% des 

émissions de gaz à effet de serre (Gobbo, 2015). Agir dans le domaine de la construction pour 

réduire l’augmentation des gaz à effet de serre est donc essentiel.  

 

2) ORIGINES HISTORIQUES  
 

Il faut savoir que depuis la révolution industrielle, et surtout depuis la fin de la seconde guerre 
mondiale, nous sommes entrés dans un système de consommation linéaire et cela dans tous 
les secteurs. En effet, avec l’arrivée de nouveaux matériaux et de nouvelles technologies, la 
révolution industrielle est marquée par le passage d’une production artisanale à une produc-
tion mécanisée à grande échelle d’éléments manufacturés, dite production de masse.   
Dans le secteur de la construction, dans les années 1920 et 1930, de nombreuses machines 
de chantier font leur apparition telles que la boule du démolisseur et le marteau-piqueur, ce 
qui contribue à des démolitions plus globales et plus rapides (Ghyoot et al., 2018). 
 
En effet, la situation militaire a permis l’accélération de l’évolution des technologies et a éga-
lement habilité les soldats à s’acclimater à l’utilisation des machines. Après la guerre, beau-
coup de personnes se sont lancé comme entrepreneurs en terrassement et en démolition. 
Notamment en réutilisant une partie du matériel de guerre pour déblayer les villes bombar-
dées et également pour des travaux de démolition. Ces nouvelles pratiques ne prêtent pas 
vraiment attention à la gestion des déchets.  Ils sont envoyés dans des décharges ou des ter-
rains vagues (Ghyoot et al., 2018).  
  
Tout ceci fait basculer le système dans une économie linéaire. Dans le secteur de la construc-
tion, cela se traduit comme la ligne de vie d’un matériau passant de l’extraction de matière 
première, à la fabrication, suivi de son utilisation et de sa destruction pour finir en déchet.  



8 
 

 

 
FIGURE 1 : ECONOMIE LINEAIRE 

SOURCE 1 : SCHEMA REALISE PAR L’AUTEURE  

 
3) CONSOMMATION DES RESSOURCES NATURELLES 
 

Au niveau mondial 

Ce système linéaire engendre une consommation excessive de ressources. Comme illustré à 
la figure suivante, force est de constater que le nombre de tonnes de matériaux extraits dans 
le monde ne cesse d’augmenter dans le temps (MATERIALSFLOWS.NET). Or, les matières pre-
mières ne seront pas disponibles de manière infinie et à ce rythme-là, nous nous dirigeons 
vers la finitude des ressources.  
 

 

FIGURE 2 : EXTRACTION DES RESSOURCES MONDIALES EN TONNES DE 1970 A 2019. 
SOURCE 2 : MATERIALSFLOWS.NET 

 

An niveau européenne  

En Europe actuellement, l’usage de ressources matérielles est d’environ 16 tonnes par habi-

tant et par an. Cette consommation intensive génère 6 tonnes de déchets, tous types confon-

dus, par habitant annuellement. Malheureusement, ces chiffres ne cessent d’augmenter, et 
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ce, malgré une gestion des déchets de plus en plus performante. Cette consommation inten-

sive de ressources et cette production croissante de déchets ont des répercussions néfastes 

sur nos écosystèmes (Bos, 02.2021). 

Le domaine de la construction représente à lui seul une proportion conséquente de ces résul-

tats. En effet, on estime que le secteur de la construction utilise  40% des matières extraites 

et produit 35% de l’ensemble des déchets solides (Bos, 02.2021). 

 

Au niveau belge  

L’impact que produit l’homme sur l’environnement est relevé chaque année, entre autres 

avec le WWF, World Wildlife Fund, l’ONGI dédiée à la protection de l’environnement et au 

développement durable.  

Le WWF expose les calculs d’empreinte écologique et de jour du dépassement réalisé par le 

Global Footpint Network. « L'empreinte écologique mesure la quantité de surface terrestre 

bioproductive nécessaire pour produire les biens et services que nous consommons et pour 

absorber les déchets que nous produisons. » (WWF)  

Cet outil met en évidence le fait que chaque année, nous consommons plus que ce que la 

Terre peut produire en un an. Cette année, le jour du dépassement de la Terre est tombé à la 

date du 2 août 2023 (WWF). L’année passée, la Belgique a épuisé le crédit de ressources 

qu’elle est capable de produire en un an à la date du 26 mars 2022. Il faudrait donc l’équivalent 

de 4,1 Terres uniquement pour les consommations belges (WWF.be, 2022).  

 

 
FIGURE 3 : CONSOMMATION ANNUELLE DES BELGES. 

SOURCE 3 : WWF.BE (2022) 
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Dans le secteur de la construction,  selon une étude menée par Statbel en 2018, plus d’un 

tiers de l’ensemble des déchets belges provient du domaine de la construction (Statbel).  

FIGURE 4 : PRODUCTION DES DECHETS PAR SECTEUR EN BELGIQUE (2004-2018, EN TONNES) 
SOURCE 4 : STATBEL 

 

Pour se donner un ordre de grandeurs, dans son livre Déconstruction et réemploi, Rotor dé-

clare qu’« Un tas conique formé par l’équivalent de la production annuelle de déchets C&D 

(construction et déconstruction) en Belgique s’élèverait jusqu’à près de 250 mètre de haut – 

bien plus haut que la grande pyramide de Gizeh ! » Qui, rappelons-le, mesure 137 mètres de 

haut. Ces chiffres seraient encore plus alarmants si les actions de recyclage ne s’étaient pas 

mises en place (Ghyoot et al., 2018).  

 

4) ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
 

Aux vues de ces consommations alarmantes et de l’épuisement des ressources, il est primor-

dial de se diriger vers un système plus circulaire. En opposition au schéma traditionnel clas-

sique de l’économie linéaire qui va directement de la création d’un produit à sa destruction. 

L’économie linéaire permet d’optimiser des ressources, en mettant en avant une logique de 

boucle à valeur positive, comme illustré à la figure suivante. 

 
FIGURE 5 : ILLUSTRATION DE L'ECONOMIE CIRCULAIRE 

SOURCE 5 : LICAR1081 - DECHETS ET CIRCULARITE  (TRACHTE) 
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Plusieurs définitions de l’économie circulaire existent. Elles sont, malgré tout, relativement 

convergentes. Selon la Commission européenne, l’économie circulaire est une économie dans 

laquelle « les produits et les matières conservent leur valeur le plus longtemps possible, les 

déchets et l'utilisation des ressources sont réduits au minimum et, lorsqu'un produit arrive en 

fin de vie, les ressources qui le composent sont maintenues dans le cycle économique afin 

d'être utilisées encore et encore pour recréer de la valeur » (SPW), tel qu’illustré à la figure 

suivante. 

FIGURE 5 : SCHEMA DE L'ECONOMIE CIRCULAIRE 
SOURCE 5 : PARLEMENT EUROPEEN 

 

Concrètement, une économie circulaire peut s’appliquer dans tous les secteurs en assurant 

la réduction d’impacts environnementaux. Elle agit, dès lors, sur trois domaines, l’offre, la 

demande et la gestion des ressources. Reprenant chacun différents piliers respectueux de 

l’environnement. (BeCircular) 

FIGURE 6 : L'ECONOMIE CIRCULAIRE DANS TOUS LES SECTEURS 
SOURCE 6 : BE CIRCULAR 
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5) CONSTAT  
 

Suite au contexte environnemental actuel, tel que la raréfaction des ressources premières et 

la production massive de déchets, il est primordial de se diriger vers une économie circulaire. 

Aux vues de la proportion qu’occupe le secteur de la construction dans les résultats exposés, 

agir dans ce domaine est essentiel. L’utilisation de réemploi dans la construction est l’une des 

solutions permettant de se diriger vers des modes de consommation plus durables et respon-

sables. 

Orienter ce travail de fin d’étude sur la thématique du réemploi est donc réellement pertinent 

et totalement dans l’air du temps. Surtout lorsque l’on sait que des constructions neuves 

voient le jour chaque années. En effet, en 2020, 11 067 constructions neuves ont été autori-

sées, et ce uniquement pour la Wallonie (SPW, 2022).  

Dans le but de répondre au mieux aux enjeux et défis actuels du réemploi avec ce travail de 

fin d’étude, il est important de réaliser l’état de l’art de celui-ci afin de mettre en avant les 

connaissances et manquements actuels du réemploi.   
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III. ÉTAT DE L’ART  
 

1) DÉFINIR LE RÉEMPLOI  
 

Avant d’entamer ce travail, il est primordial de définir le réemploi. La notion de réemploi est 

définie dans la DIRECTIVE 2008/98/CE DU PARLEMENT EUROPEEN ET DU CONSEIL comme 

étant : « Toute opération par laquelle des produits ou des composants qui ne sont pas des 

déchets sont utilisés de nouveau pour un usage identique à celui pour lequel ils avaient été 

conçus. » (U.E, 2008)   

C’est également cette définition que nous utiliserons dans le cadre de ce travail. À savoir le 

réemploi d’un matériau sans transformation de celui-ci. Cette notion est à bien distinguer du 

recyclage, dont nous ne tiendrons pas compte dans ce travail.  

Le recyclage, aussi défini dans la DIRECTIVE 2008/98/CE DU PARLEMENT EUROPEEN ET DU 

CONSEIL, représente « Toute opération de valorisation par laquelle les déchets sont retraités 

en produits, matières ou substances aux fins de leur fonction initiale ou à d'autres fins. Cela 

inclus le retraitement des matières organiques, mais n'inclus pas la valorisation énergétique, 

la conversion pour l'utilisation comme combustible ou pour des opérations de remblayage » 

(U.E, 2008) 

 

2) DÉFINIR LA RÉVERSIBILITÉ  
 

En abordant le thème du réemploi, il est aussi important d’introduire le terme de la réversibi-

lité. Dans son cours LICAR1801 – Déchets et circularité, Sophie Trachte définit le mot réver-

sible comme étant un mouvement qui peut revenir en arrière ou se produire en sens inverse. 

Tel que présenté sur le schéma. (Trachte)  

En effet, pour pouvoir utiliser des matériaux 

de réemploi dans un projet, il faut tout 

d’abord disposer de matériaux réemployés 

dans des quantités suffisantes. Pour obtenir 

ces matériaux, il est primordial de concevoir 

de manière réversible. Toujours selon le cours 

LICAR1801, une conception réversible en-

traine des réflexions sur les modes d’assem-

blages, en intégrant des possibilités de dé-

montage dès la conception initiale d’un pro-

jet, tout en tenant compte des durées de vie 

respectives des éléments. (Trachte) 

 

 
FIGURE 7:  ASSEMBLAGE REVERSIBLE 

SOURCE 7 : LICAR1801 – SOPHIE TRACHTE 
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Une conception réversible entraîne également des assemblages réversibles, tel qu’illustré à la 

figure ci-dessous.  
 

 

FIGURE 8 : ASSEMBLAGE REVERSIBLE 
SOURCE 8 : LICAR1801 – SOPHIE TRACHTE 

 

Pour conclure, construire de manière réversible permet donc de déconstruire plus efficace-

ment, sans endommager les matériaux, ce qui permet d’obtenir plus d’éléments réemployés. 

Il est donc primordial de concevoir de manière circulaire pour garantir le réemploi et boucler 

la boucle de la circularité.  

 

3) NORMES 
 

Niveau européen  

Le cadre réglementaire applicable au réemploi dans la construction est principalement établi 

à travers différentes directives et réglementations qui traitent les sujets tels que les déchets, 

les produits de construction, la gestion des ressources, l'économie circulaire et les marchés 

publics durables.  

La directive 2008/98/CE, qui est une des directives qui a marqué un tournant important dans 

la gestion des ressources, également connue sous le nom de directive cadre sur les déchets, 

est une directive de l'Union européenne (UE) adoptée par le Parlement européen et le Conseil 

de l'UE en 2008, afin d'établir un cadre réglementaire commun pour la gestion des déchets au 

sein de l'UE, encouragent la prévention des déchets, la réutilisation, le recyclage et la valori-

sation des matériaux, y compris dans le secteur de la construction. 
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La directive 2008/98/CE, dans son article 3,  (U.E, 2008) a apporté des définitions telles que : 

• « réemploi : toute opération par laquelle des produits ou des composants qui ne sont 

pas des déchets sont utilisés de nouveau pour un usage identique à celui pour lequel ils 

avaient été conçus » ; 

• « traitement : toute opération de valorisation ou d'élimination, y compris la prépara-

tion qui précède la valorisation ou l'élimination » ; 

• « valorisation : toute opération dont le résultat principal est que des déchets servent à 

des fins utiles en remplaçant d'autres matières qui auraient été utilisées à une fin par-

ticulière, ou que des déchets soient préparés pour être utilisés à cette fin, dans l'usine 

ou dans l'ensemble de l'économie. L'annexe II énumère une liste non exhaustive d'opé-

rations de valorisation » ; 

• « préparation en vue du réemploi : toute opération de contrôle, de nettoyage ou de 

réparation en vue de la valorisation, par laquelle des produits ou des composants de 

produits qui sont devenus des déchets sont préparés de manière à être réutilisés sans 

autre opération de prétraitement » ; 

• « recyclage : toute opération de valorisation par laquelle les déchets sont retraités en 

produits, matières ou substances aux fins de leur fonction initiale ou à d'autres fins. 

Cela inclut le retraitement des matières organiques, mais n'inclut pas la valorisation 

énergétique, la conversion pour l'utilisation comme combustible ou pour des opéra-

tions de remblayage ». 

 

Cette directive 2008/98/CE  (U.E, 2008) définit et hiérarchise les actions autour du traitement 

des déchets, en se référant à l’échelle d’action de Lansink, tel qu’illustré à la figure ci-dessous. 

 

FIGURE 9 : ECHELLE DE LANSINK – HIERARCHISATION DES MODES ET TRAITEMENTS DES DECHETS 

SOURCE 9 : BRUSSELS ENVIRONNEMENT – FORMATION BATIMENT DURABLE 
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Chaque pays membre de l'Union européenne est tenu de mettre en place des réglementations 

nationales spécifiques pour promouvoir le réemploi conformément à cette Directive 

2008/98/CE, avec évaluation et réexamen tous les six ans et chaque État membre est tenu de 

communiquer un rapport sur la mise en œuvre de la directive tous les trois ans. 

La commission Européenne a également publié diverses communications, dont la COM (2011) 

571 final, qui se fixe des objectifs notamment avec la stratégie « Europe 2020 » en créant une 

feuille de route aspirant à « définir des objectifs à moyen et long terme, ainsi que les moyens 

d’y parvenir » dans le but de créer « Une Europe efficace dans l’utilisation des ressources » 

(U.E, 20-09-2011). Cette feuille de route met en avant le fait de transformer nos déchets en 

ressources, notamment en ciblant des secteurs clés, dont celui de la construction. 

 

Niveau belge  

Depuis plusieurs années, une variété d’initiatives et de dispositifs ont vu le jour en Belgique, 

sur le plan Fédéral, pour tendre vers plus de circularité, et se conformer à la Directive 2008/98/ 

CE, cela se traduit notamment en Wallonie avec le PWDR et Circular Wallonia. 

En 2018, le Gouvernement wallon a approuvé le Plan Wallon des Déchets-Ressources (PWDR) 

proposé par le Ministre wallon de l'Environnement et de la Transition écologique. Le Plan wal-

lon des déchets est une stratégie régionale de gestion des déchets en Wallonie qui encourage 

activement le réemploi pour réduire la production de déchets, promeut une économie circu-

laire et vise à encourager le développement de filières de réemploi. (SPW, 22/03/2018) 

En 2021, le Gouvernement wallon a adopté Circular Wallonia, la première stratégie de dé-

ploiement de l’économie circulaire en Région wallonne. L’économie circulaire a pour objectif 

de produire des biens et services de manière durable en limitant la consommation, le gaspil-

lage de ressources, la production de déchets et de favoriser l’écoconception, le réemploi, la 

réutilisation et le recyclage. (SPW, 2021) 

Finalement, bien qu’il y ait une prise de conscience générale, que plusieurs fonds et orga-

nismes ont été lancés pour répondre aux défis de l’économie circulaire et que, malgré les ob-

jectifs à atteindre fixés par l’Union Européenne ainsi que par la Belgique en matière d’écono-

mie circulaire et de réemploi, à ce jour, il n’existe aucune norme concernant les matériaux de 

réemploi, tout comme il n’existe pas encore d’obligation et d’imposition par rapport à l’utili-

sation de matériaux de réemploi dans le secteur de la construction.  
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4) FREINS AU RÉEMPLOI 
 

Dans le but de répondre aux différentes problématiques qui gravitent encore autour du réem-

ploi, il est important d’identifier les manquements et les freins que rencontre l’utilisation de 

matériaux de réemploi avant et lors sa mise en œuvre.  

Le projet BBSM, Bâti Bruxellois source de nouveaux Matériaux, qui sera décrit par la suite, a 

relevé, lors de la réalisation de son WP1 (workpackages) : l’état de l’art, toutes les barrières, 

telles que présentées à la figure ci-dessous, que pouvaient rencontrer les acteurs du secteur 

de la construction. Il s’avère, cependant, que les principaux freins rencontrés soient le critère 

de coût, le manque de connaissances des acteurs du domaine de la construction, le manque 

d’obligations ainsi que les contraintes liées aux performances et garanties. Ces points feront 

l’objet de sous points plus détaillés ci-dessous. (Gobbo, 2014-2020) 

 

 

 
FIGURE 10 : BARRIERES ET FREINS DU REEMPLOI 

SOURCE 10 : BBSM – WP1 
 

Le coût  

Le critère du coût est souvent le critère principal lors des prises de décisions. Or, le prix d’un 

matériau neuf ou réemployé varie notamment par rapport au type de matériau, mais égale-

ment en fonction de l’offre et de la demande. L’aspect économique fera l’objet d’un prochain 
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chapitre. Cependant, un matériau de réemploi peut coûter plus ou moins cher qu’un matériau 

neuf en fonction de différents critères.  

En effet, pour un matériau réemployé, dans le prix du matériau à proprement parlé, il faut 

considérer le prix de la main d’œuvre locale pour le démontage, le prix d’un transport éven-

tuel, le coût d’une possible remise en état, le loyer d’un lieu de stockage, ainsi que le salaire 

des personnes chargées de la revente. 

Comme le précise par ailleurs le BBSM dans le WP1, il faut aussi prendre en compte les coûts 
supplémentaires induits par le temps et la surcharge de travail engendrés entre autres par la 
recherche de matériaux de réemploi, ainsi que de la logistique de conception qui découlent 
des matériaux réemployés. (Gobbo, 2014-2020) 
 

Le manque de connaissances  

Le manque de connaissances reprend le manque d’informations ainsi que le manque de for-

mations relatives aux matériaux de réemploi ainsi qu’à ces applications diverses et ceci pour 

tous les acteurs du domaine de la construction.  

Le manque d’obligations  

Comme énoncé précédemment dans le chapitre des normes, le manque d’obligation régle-

mentaire actuel par rapport à l’intégration d’éléments réemployés ne favorise pas le réemploi. 

Incorporer des éléments de réemploi se fait actuellement sur base d’une démarche volon-

taire.  

Les contraintes liées aux performances et garanties 

Comme évoqué dans le chapitre des normes, la Commission européenne joue un rôle impor-

tant dans l'harmonisation des normes techniques dans l'Union européenne. En ce qui con-

cerne la construction, la Commission a mis en place un système de normes techniques appelé 

le marquage CE. Ces normes européennes de marquage CE sont élaborées par des comités 

techniques de normalisation, tels que le Comité européen de normalisation (CEN) et le Comité 

européen de normalisation électrotechnique (CENELEC). Le marquage CE, actuellement exclu-

sivement réservé aux matériaux neufs, est obligatoire pour certains produits de construction 

dans l'Union européenne. Il indique que le produit est conforme aux exigences essentielles de 

santé, de sécurité et de protection de l'environnement définies dans les directives euro-

péennes applicables (Buildwise).  

Il n’existe donc pas encore de garantie ainsi que de certification pour les matériaux de réem-

ploi. Il est donc difficile de connaître et de prédire les caractéristiques d’un matériau réem-

ployé.  

Pour contrer ce vide juridique, les auteurs de Déconstruction et réemploi, comment faire cir-

culer les éléments de construction, suggèrent de mettre en place un label réemploi pour ras-

surer les acheteurs sur les qualités des matériaux. Ils mettent également en avant les diffé-
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rentes pistes pour y parvenir (Ghyoot et al., 2018). Le BBSM a également abordé cette thé-

matique dans le WP7, en collaboration avec Rotor et Buildwise, anciennement le CSTC, et dé-

crit juste après, où ils proposent un système d’évaluation ad hoc des matériaux. (Rotor, 2017) 

 

5) ORGANISMES EXISTANTS  
 

Différents organismes ont été cités et le seront tout au long de ce travail. Ce chapitre est con-

sacré à l’identification des organismes qui ont travaillé et travaillent sur la question du réem-

ploi. Ceci permet de mettre en avant ce qui existe autour du réemploi, ainsi que les nombreux 

outils mis en place pour aider et encourager le réemploi afin d’aider les professionnels du 

secteur de la construction. 

La liste des pratiques présentes qui s’articulent autour du réemploi est non exhaustive et peut 

être répertoriée en plusieurs catégories, à savoir, les pouvoirs publics, les financements ainsi 

que les centres de recherche.  

 

5.1) Les pouvoirs publics 
 

Bruxelles Environnement          

Créé en 1989, Bruxelles Environnement est l’administration de l’environnement et de l’éner-

gie en Région de Bruxelles-Capitale. Ses domaines d’activités recouvrent l’environnement au 

sens large, dont ceux touchant de plus près au réemploi tels que : la planification de la gestion 

des déchets, la production, la construction et la consommation durable, la lutte contre le chan-

gement climatique,… 

L’administration est notamment présente pour sensibiliser, former, conseiller et soutenir les 

bruxellois, les entreprises et les institutions publiques pour les guider vers la transition envi-

ronnementale et énergétique. De cette façon Bruxelles Environnement intervient directement 

dans la conception, l’aménagement et l’entretien du paysage urbain bruxellois tout en assu-

rant des missions d’accueil, d’information et d’accompagnement des différents publics. 

(Bruxelles-Environnement) 

 

SPW 

Le Service public de Wallonie (SPW) propose différents types de financements pour encoura-

ger le réemploi dans la construction en Wallonie, avec :  

•  Des appels à projets pour soutenir des initiatives liées au réemploi dans la construc-

tion (exemples :  "Économie circulaire dans la construction", "Déconstruction sélective 

et réemploi" ou encore « Innovation dans la construction durable") 
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• Des subventions et aides financières pour soutenir des projets spécifiques liés au ré-

emploi dans la construction qui peuvent couvrir une partie des coûts liés à l'acquisition 

d'équipements, à la mise en place d'infrastructures ou à la réalisation de travaux de 

recherche et développement dans le domaine du réemploi. 

• Des fonds structurels européens : Le SPW gère également des financements provenant 

des fonds structurels européens, tels que le Fonds européen de développement régio-

nal (FEDER) et le Fonds social européen (FSE). 

• Des aides à l'investissement : Ces aides peuvent prendre la forme de subventions ou 

de prêts à taux réduit pour soutenir les investissements liés au réemploi des matériaux 

de construction. 

• Des aides à la déconstruction sélective dans le but de récupérer et de réutiliser des 

matériaux de construction. Ces aides peuvent couvrir une partie des coûts liés à la dé-

construction sélective et à la collecte des matériaux réutilisables. 

• Des aides pour la recherche et le développement dans le réemploi pour soutenir la 

recherche et le développement de nouvelles techniques, technologies et procédés liés 

au réemploi dans la construction, pour financer des projets de recherche, des essais 

pilotes ou des démonstrations de faisabilité 

Et bien plus encore. (SPW)  

 

5.2) Les financements 
 

FEDER (ERDF) :          

Le Fonds Européen de Développement Régional, FEDER constitue le levier financier de l’Union 

européenne pour mener à bien sa politique de cohésion et de développement régional. Au-

trement dit, le FEDER a pour objectif de réduire les disparités économiques, sociales et terri-

toriales au sein des 28 Etats membres de l’Union européenne, en cofinançant des projets vi-

sant une croissance intelligente, durable et inclusive, telle que définie dans la « stratégie Eu-

rope 2020 ». Le règlement du FEDER définit des « périodes de programmation » de 7 années 

pour réaliser des projets dans les différentes régions d’Europe, plus 2 ou 3 années pour finali-

ser ces projets si nécessaire. 

La Direction FEDER 

En Région de Bruxelles-Capitale, le Gouvernement a fait le choix de constituer, au sein du Ser-

vice public régional de Bruxelles, un département spécifiquement chargé de la gestion et de 

la coordination du Fonds. 

Depuis fin 2019, la Cellule FEDER est devenue une direction à part entière au sein de la Direc-

tion Générale Brussels International, et assure la mise en œuvre et le suivi des programmes 

opérationnels. Il s’agit d’accompagner les différents porteurs de projets, d’assurer le suivi fi-

nancier, budgétaire et administratif de la programmation et d’assurer également le premier 

niveau de contrôle des dépenses. C’est une équipe pluridisciplinaire qui en a la tâche. 
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La Direction FEDER est également le point de contact avec les institutions européennes et les 

acteurs régionaux et locaux, ainsi qu’avec les bénéficiaires de fonds et des homologues 

d'autres régions belges et européennes. (FEDER) 

 

5.3) Les centres de recherches 
 

BBSM            

Le Bâti Bruxellois Source de nouveaux Matériaux. Le projet BBSM est financé par le FEDER, Fonds eu-

ropéen de Développement régional, (programmation 2014-2020) avec la participation de l’équipe de 

recherche « Architecture et Climat » de l’Institut LAB ,  dont la mission consiste à : « démontrer que 

les matériaux de fin de vie sont des ressources et que leur réintroduction dans un processus cyclique 

de production de « nouveaux » matériaux est positive pour le développement durable de la Région 

de Bruxelles-Capitale (RBC) ».  Le projet a pour objectif d’étudier et d’analyser le métabolisme urbain 

concernant le secteur de la construction en Région de Bruxelles-Capitale, dans le but d’identifier et 

d’encourager la création de boucles à valeur positive et de supprimer la notion de déchet. L’aboutis-

sement final est de développer un outil permettant d’anticiper, de planifier, de gérer et d’exploiter 

de manière efficace les ressources matérielles locales constituées par le parc bâti et l’activité du sec-

teur de la construction en Région de Bruxelles Capitale. Ce projet FEDER répond aux grands défis so-

cio-économiques (gestion des ressources, renforcement et création de filières, création d’emplois…) 

de la région bruxelloise, il s’inscrit largement dans une démarche de développement durable et re-

joint les objectifs d’économie circulaire encouragés par l’Europe et la Région de Bruxelles-Capitale à 

travers le PREC. 

L’outil BBSM, disponible en ligne, a été développé afin d’aider le secteur de la construction bruxellois 

à évaluer les flux et les stocks des matières générées par la construction. (BBSM) 

 

FCRBE             

Le projet Interreg FCRBE « Facilitating the circulation of reclaimed building elements in Nor-

thwestern Europe » en français, faciliter la circulation des éléments de construction récupérés 

dans le nord-ouest de l’Europe, vise à augmenter de plus de 50% la quantité d'éléments de 

construction récupérés circulant sur ce territoire d'ici 2032. Pour répondre de manière appro-

priée à ces défis, le projet établit un partenariat international associant des organisations spé-

cialisées, des associations professionnelles, des centres de recherche, une école d'architecture 

et des administrations publiques. Il se concentre au sein de territoires de la moitié nord de la 

France, de la Belgique et du Royaume-Uni ainsi que des Pays-Bas, de l'Irlande, du reste de la 

France et du Luxembourg avec une intensité moindre. Le projet fournira :  

• Un  annuaire en ligne qui documente plus de 1500 opérateurs spécialisés de réutilisation,  

• Une méthode d'audit avant démolition des éléments réutilisables,  

• Un ensemble de 4 méthodes de spécification innovantes pour les produits de récupération,  

• Le développement d’une méthode de calcul pour le réemploi dans la construction, 
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• Et plus. 

Au cours du projet, 37 opérations pilotes ont été menées, visant à favoriser la récupération 

et/ou la réutilisation de matériaux de construction. Ainsi, 140 tonnes de matériaux de cons-

truction ont pu être récupérées pour une réutilisation future et 186 tonnes ont pu être réuti-

lisées dans des projets de construction et de rénovation dans toute l’Europe du Nord-Ouest. 

(FCRBE) 

 

Rotor    

Rotor est une pratique de conception coopérative qui étudie l'organisation de l'environne-

ment matériel. Elle développe des positions critiques par la recherche et la conception. Hormis 

des projets d'architecture et de design d'intérieur, elle produit également des expositions, des 

livres, des modèles économiques et des propositions politiques.  

Rotor est le spécialiste sur la question du réemploi en Belgique principalement à travers des 

travaux de recherche. Mais elle est également présente pour la conception ainsi que l’aide à 

la conception auprès des architectes et commissaires notamment via des projets de design 

d’intérieur autour d’éléments récupérés ou d’aide à l’identification des éléments réutilisables 

dans un bâtiment existant ou encore l’aide à la recherche d’éléments récupérés appropriés 

pour divers projets de manière à maximiser l’intégration des éléments de construction récu-

pérés.  

La recherche est donc au centre des projets de Rotor orientés vers des sujets spécifiques tels 

que la durabilité, la circularité et l’économie matérielle.  

En 2016, le projet spin-off Rotor DC a été lancé. C'est l'endroit pour acheter des éléments de 

construction récupérés. (ROTOR) 
 

Buildwise 

Buildwise, Anciennement appelé CSTC  (Centre Scientifique et Technique de la Construction), 
est une plateforme numérique soutenue par les 3 régions et a pour but « d’aider les professionnels 

du secteur à améliorer la qualité, la productivité et la durabilité, et à ouvrir la voie à l’innovation sur 

les chantiers et dans les entreprises de construction. » 

Buildwise collecte des données sur la performance énergétique des bâtiments en Wallonie telles que 

des informations sur la consommation d'énergie, les caractéristiques techniques des bâtiments, les 

installations techniques, les systèmes de chauffage, de ventilation et de climatisation, etc. Ensuite, 

Buildwise centralise ces données dans une base de données unique et homogène et enfin Buildwise 

offre un accès sécurisé aux données collectées aux différentes parties prenantes, telles que les pro-

priétaires de bâtiments, les autorités publiques, les professionnels du secteur de la construction et 

les chercheurs. Cela permet aux utilisateurs autorisés de consulter les informations relatives à la per-

formance énergétique des bâtiments et de les utiliser dans le cadre de leurs activités. Buildwise per-

met également le suivi et la surveillance des performances énergétiques des bâtiments au fil du 
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temps. Les données collectées peuvent être utilisées pour évaluer l'efficacité des mesures de perfor-

mance énergétique, identifier les domaines nécessitant des améliorations et suivre les progrès réali-

sés dans la réduction de la consommation d'énergie des bâtiments. (Buildwise) 

 

6) PLATEFORMES DU CIRCULAIRE  
 

Ce chapitre est consacré à l’identification des plateformes proposant la revente de matériaux 

réemployés. Il existe plusieurs plateformes spécialisées dans la vente de matériaux de réem-

ploi, dont certaines se sont développées par pays. Il ne faut pas non plus oublier les plate-

formes de revente de seconde main, telles que E-bay, 2ème main et Market Place, qui ne ciblent 

pas uniquement des matériaux de réemploi et qui ne sont donc pas spécialisées dans ce do-

maine, mais qui sont connues par un plus grand public.  

Enfin, à l’échelle de la Belgique, les plateformes les plus connues et spécialisées dans le secteur 

de la construction sont Opalis, Rotor DC et Cornermat. Elles seront reprises en détail après la 

présentation générale des plateformes principales, ci-dessous affichées par nom et logo. 
 

Plateformes belges spécialisées dans la revente de matériaux de réemploi : 
 
 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 
 
 
 

 

Plateformes à l’étranger spécialisées dans la revente de matériaux de réemploi :  
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 

 

 

Autres plateformes de revente, non spécialisées dans les matériaux de réemploi, mais con-
nues d’un plus large public :  
 
 

 

 
 

 

 

 

 

Sources : (OPALIS), (ROTOR-DC), (CORNERMAT), (BATITERRE), (CYCLE-UP), (SALVO), (ebay), 

(2ememain) 
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OPALIS  

Opalis est un site réalisé en 2019 par l’asbl Rotor dans le cadre du projet FCRBE. L’objectif est 

de faciliter l’intégration de matériaux réemployés dans des projets de construction. Opalis est 

bien plus qu’une unique plateforme de revente de matériaux et propose différentes ru-

briques.  

Premièrement, le site Opalis met à la disposition de tous les visiteurs un annuaire d’opérateurs 

professionnels qui vendent des matériaux de réemploi provenant de la déconstruction. La pla-

teforme permet dans un premier temps de présenter les revendeurs et leurs services via des 

fiches descriptives, avant de rediriger les visiteurs vers les sites des professionnels. En plus de 

fournir des matériaux, certains acteurs proposent également des services tels que la décons-

truction, le nettoyage, des conseils, etc. 

Deuxièmement, Opalis propose de la documentation technique sur les matériaux de construc-

tion couramment utilisés sur le marché du réemploi. 

Troisièmement, une section du site est consacrée aux réalisations intégrant des matériaux de 

réemploi dans le but de mettre en avant ce qui existe et d’inspirer de prochaines construc-

tions. Enfin, une rubrique documente et reprend des liens utiles pour toute personne désirant 

en apprendre davantage. (OPALIS) 

ROTOR DC  

Rotor Deconstruction & Consulting, Rotor DC, est une société coopérative qui découle de Ro-
tor. Rotor DC a pour objectif de favoriser la réutilisation de matériaux de construction, tout 
en travaillant dans un esprit de coopération et de collaboration. Avec d’autres acteurs de la 
construction, Rotor DC essaie de devenir un élément central dans l'écosystème régional pour 
la réutilisation à grande échelle des matériaux de construction. Rotor DC assure différents 
rôles à savoir :  

Premièrement, Rotor DC effectue des travaux de démontage et de récupération de matériaux 
de construction encore de bonne qualité.  

Deuxièmement, Rotor DC traite, stocke et commercialise des éléments et des matériaux de 
réemploi via son site internet. Rotor DC dispose également d’un magasin physique situé à 
Evere. Initialement axé sur la revente des matériaux démantelés par ses propres ouvriers, le 
magasin commercialise désormais aussi des matériaux de plusieurs autres fournisseurs tels 
que des entrepreneurs en démolition et des sociétés immobilières. Rotor exige cependant des 
documents de propriété sur tous les matériaux qui transitent par leur magasin. (ROTOR-DC) 
 

CORNERMAT  

Cornermat est le service de revente de matériaux réemployés proposé par la société Retrival.  

Sur leur site, ils proposent les éléments et matériaux de réemploi de qualité issus de leur tra-

vail quotidien de démontage et de récupération. Les enlèvements se font sur rendez-vous 

dans leur dépôt à Couillet ou Marcinelle. Enfin, leurs ventes sont couvertes par une garantie 

d’un an. (CORNERMAT)  
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7) OUTILS - TOTEM 
 

Il existe plusieurs outils d’évaluation de l’impact environnemental tels que le bilan carbone, 

l’empreinte en eau, des bilans de matières, des analyses de cycles de vie ou encore des études 

d’incidences environnementales pour n’en citer que quelques-uns. (P.Defourny, 2023) Cepen-

dant, chaque outil possède ses propres spécificités et ils ne permettent pas tous d’obtenir des 

résultats globaux. De plus, ils peuvent être mis en œuvre, à peu près, dans n’importe quel 

secteur. Dans le domaine de la construction et à l’échelle de la Belgique, il n’existe qu’un seul 

outil qui permette d’évaluer l’impact environnemental. Il s’agit de Totem.  

De ses initiales « Tool to Optimise the Total Environmental impact of Materials » soit, outil 

pour optimiser l’impact environnemental total des matériaux, TOTEM est un outil belge ayant 

pour but d’aider le secteur de la construction. Cet outil permet d’évaluer la performance en-

vironnementale de bâtiments et d’éléments de construction. (Deproost, 2022)  

Concrètement, l’outil permet de modéliser aussi bien un élément, qu’un bâtiment (Bruxelles-
Environnement, 22/12/2021). Il est également possible d’introduire la nature de l’élément, à 
savoir neuf ou réemployé. Totem évalue ensuite l’impact environnemental de tous ces élé-
ments en considérant toutes les étapes de l’analyse du cycle de vies (ACV) des matériaux uti-
lisés d'après les normes EN 15804-A2 et EN 15978. (Bruxelles-Environnement, 24/03/2022)  
Le cycle de vie comprend quatre étapes principales, à savoir, la phase de production (A1-A3), 
la phase de construction (A4-A5), la phase d’utilisation (B1-B7) ainsi que la phase de fin de vie 
(C1-C4), tel qu’illustré ci-dessous. 
  

 

FIGURE 11 : PHASE DU CYCLE DE VIE DANS TOTEM ET LIMITES DU SYSTEME SELON LA NORME EUROPEENNE  
EN18978 :2011 (CEN2011A) 

SOURCE 11 : LE GUIDE TOTEM – SPW, DEVELOPPEMENT DURABLE EN WALLONIE 
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Chacune de ces étapes, associée à la durée de vie d’un matériau, génère une série d’effets 
ayant un impact sur l’environnement. Pour chiffrer aux mieux ces différents impacts, Totem 
considère une série d’indicateurs CEN et CEN+ préconisés par la norme EN15804 et illustrés 
ci-dessous. Enfin, les résultats permettent de comparer, d’objectiver et de réduire les impacts 
environnementaux. 

 

 

  
 

FIGURE 12 : PANEL DES INDICATEURS D’IMPACT ENVIRONNEMENTAUX 
SOURCE 12 : LE GUIDE TOTEM – SPW, DEVELOPPEMENT DURABLE EN WALLONIE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



27 
 

8) PRATIQUES ACTUELLES  
 

D’après le projet FCRBE, il est estimé qu’actuellement, seulement 1% des éléments de cons-

truction est réemployé après sa première utilisation. Et ce, malgré le fait qu’une grande partie 

des éléments puissent techniquement être réutilisables. Ils finissent par être recyclés par 

broyage ou fusion, ou éliminés. (FCRBE) Cette proportion reflète bien le fait que l’utilisation 

de matériaux de réemploi est encore une pratique plutôt marginale dans le secteur de la cons-

truction.  

Il est pourtant essentiel de se diriger vers le réemploi pour répondre aux enjeux actuels. L’ob-

jectif d’ici à 2032 du projet FCRBE est d’augmenter la quantité d’éléments de construction de 

récupération en circulation sur son territoire de + de 50% en masse. (Morgane Deweerdt 

(CSTC), 2020)  

D’après le guide pour l’identification du potentiel de réemploi des produits de construction, 

réalisé dans le cadre du projet FCRBE, le marché du réemploi représente un potentiel de crois-

sance aussi bien en matière de volume traité qu’en gamme de matériaux de construction ré-

cupérés. Ce développement permettrait également la création de nouveaux emplois à une 

échelle plus locale. (Morgane Deweerdt (CSTC), 2020)  

 

Avant d'aller plus loin, il est essentiel de savoir que le réemploi se distingue sous trois formes 

d’applications différentes au sein d’un projet. À savoir, le réemploi In-Situ, l’Extraction et le 

réemploi Ex-Situ, tel qu’illustré ci-dessous. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
FIGURE 13 : LES TROIS APPLICATIONS DU REEMPLOI. 

SOURCE 13 : ADAPTATION DU SCHEMA DE LA FORMATION EN BATIMENT DURABLE PROPOSEE PAR BRUXELLES ENVI-

RONNEMENT ET PRESENTEE PAR LIONEL BILLET. 
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La première forme de réemploi est le réemploi in situ à savoir le réemploi sur site. Il consiste 

à utiliser des matériaux ou des éléments présents sur le site, les extraire et les réutiliser sur le 

même site. L’in situ se réalise uniquement lors de travaux de rénovation. 

La deuxième forme de réemploi est le réemploi par extraction. Il consiste à extraire des ma-

tériaux et des éléments présents sur un site, et qui peuvent être réutilisés sur d’autres sites, 

ou remis en circulation sur le marché du réemploi via la revente de matériaux sur les plate-

formes. L’extraction s’applique lors de travaux de rénovation d’un projet ou lors d’une dé-

construction/démolition. 

Enfin, la troisième forme de réemploi est le réemploi ex situ à savoir l’intégration de réemploi 

sur un site. Il consiste à importer sur un site, des éléments de réemploi issus d’un autre site. 

L’ex situ s’applique dans des travaux de rénovation ou dans de nouvelles constructions.  

 

Afin d’appuyer l’utilisation de réemploi et dans l’objectif d’aller plus loin, il est primordial de 

faire l’état de ce qui existe et de ce qui se fait actuellement en matière de réemploi dans le 

secteur de la construction. Un petit échantillon de projets pilotes belges analysés par diffé-

rents organismes sera présenté ci-dessous. Ces projets, pionniers en Belgique, seront classés 

selon les trois sortes de réemploi, à savoir l’in situ, l’extraction et l’ex situ. Ils seront repris 

dans un tableau général, permettant d’avoir une vision globale des projets et applications, 

avant d’être décrits en détails dans différents tableaux.  
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  In situ  Extraction Ex situ 
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Maison des Associations (B) 

 

 
Bureaux de bâtiment scolaire (B) 

 

 

 
Hertongensite (B) 

 

 
Ecole vétérinaire (B) 

 

 
Pavillon Vanaudenhove (B) 
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Quartz (B) 

 

 

 
Quartz (B) 

 

 
Institut de botanique ULG (B) 

 

 

 
Institut de botanique ULG (B) 

 
Grange Grand-Pont (B) 

 

 

 
Grange Grand-Pont (B) 

 

 
Abbaye Sainte-Gertrude (B) 

 

 

 
Abbaye Sainte-Gertrude (B) 

 

 
Zinneke (B) 

 

 
Zinneke (B)                                               

 
Zinneke (B) 
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V.  
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U. 
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Maison Vignette (B) 

 

 
Musée du folklore (B) 

 

Etat de l art 

Pratique actuelle :

Maison des Associations - Opalis

Pavillon - FCRBE

Ancien institut de pathologie -FCRBE

 uartz - BBSM

 uartz - BBSM

Institut de botanique ULG  Opalis 

Institut de botanique ULG  Opalis 

 inneke

 inneke

 inneke
Maison Vigne e  OpaliszBruxelles environnement

Etat de l art 

Pratique actuelle :

Maison des Associations - Opalis

Pavillon - FCRBE

Ancien institut de pathologie -FCRBE

 uartz - BBSM

 uartz - BBSM

Institut de botanique ULG  Opalis 

Institut de botanique ULG  Opalis 

 inneke

 inneke

 inneke
Maison Vigne e  OpaliszBruxelles environnement

Etat de l art 

Pratique actuelle :

Maison des Associations - Opalis

Pavillon - FCRBE

Ancien institut de pathologie -FCRBE

 uartz - BBSM

 uartz - BBSM

Institut de botanique ULG  Opalis 

Institut de botanique ULG  Opalis 

 inneke

 inneke

 inneke
Maison Vigne e  OpaliszBruxelles environnement

Etat de l art 

Pratique actuelle :

Maison des Associations - Opalis

Pavillon - FCRBE

Ancien institut de pathologie -FCRBE

 uartz - BBSM

 uartz - BBSM

Institut de botanique ULG  Opalis 

Institut de botanique ULG  Opalis 

 inneke

 inneke

 inneke
Maison Vigne e  OpaliszBruxelles environnement

Etat de l art 

Pratique actuelle :

Maison des Associations - Opalis

Pavillon - FCRBE

Ancien institut de pathologie -FCRBE

 uartz - BBSM

 uartz - BBSM

Institut de botanique ULG  Opalis 

Institut de botanique ULG  Opalis 

 inneke

 inneke

 inneke
Maison Vigne e  OpaliszBruxelles environnement

Etat de l art 

Pratique actuelle :

Maison des Associations - Opalis

Pavillon - FCRBE

Ancien institut de pathologie -FCRBE

 uartz - BBSM

 uartz - BBSM

Institut de botanique ULG  Opalis 

Institut de botanique ULG  Opalis 

 inneke

 inneke

 inneke
Maison Vigne e  OpaliszBruxelles environnement

Etat de l art 

Pratique actuelle :

Maison des Associations - Opalis

Pavillon - FCRBE

Ancien institut de pathologie -FCRBE

 uartz - BBSM

 uartz - BBSM

Institut de botanique ULG  Opalis 

Institut de botanique ULG  Opalis 

 inneke

 inneke

 inneke
Maison Vigne e  OpaliszBruxelles environnement

Etat de l art 

Pratique actuelle :

Maison des Associations - Opalis

Pavillon - FCRBE

Ancien institut de pathologie -FCRBE

 uartz - BBSM

 uartz - BBSM

Institut de botanique ULG  Opalis 

Institut de botanique ULG  Opalis 

 inneke

 inneke

 inneke
Maison Vigne e  OpaliszBruxelles environnement

Etat de l art 

Pratique actuelle :

Maison des Associations - Opalis

Pavillon - FCRBE

Ancien institut de pathologie -FCRBE

 uartz - BBSM

 uartz - BBSM

Institut de botanique ULG  Opalis 

Institut de botanique ULG  Opalis 

 inneke

 inneke

 inneke
Maison Vigne e  OpaliszBruxelles environnement

Etat de l art 

Pratique actuelle :

Maison des Associations - Opalis

Pavillon - FCRBE

Ancien institut de pathologie -FCRBE

 uartz - BBSM

 uartz - BBSM

Institut de botanique ULG  Opalis 

Institut de botanique ULG  Opalis 

 inneke

 inneke

 inneke
Maison Vigne e  OpaliszBruxelles environnement

Etat de l art 

Pratique actuelle :

Maison des Associations - Opalis

Pavillon - FCRBE

Ancien institut de pathologie -FCRBE

 uartz - BBSM

 uartz - BBSM

Institut de botanique ULG  Opalis 

Institut de botanique ULG  Opalis 

 inneke

 inneke

 inneke
Maison Vigne e  OpaliszBruxelles environnement
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Rénovation - In situ 

 

 
 

 
 

 

Nature des travaux : Rénovation en 2007, Marché public 

Réemploi appliqué : In situ  

Nom et lieu du bâtiment : Maison des Associations à Esneux (B) 

Dimension du projet :  /  

Projet analysé par : Opalis  

Site : https://opalis.eu/fr/projets/maison-des-associations-esneux 

Architecte : Atelier d’Architecture Alain Richard (AAAR) 

Maitre d’œuvre :  Entreprise générale Corman-Halleux G. & fils sprl. 

Description du projet : La maison des associations à fait face à une 

modification de programme, ce qui a abouti à des transformations du 

bâtiment.  Le nouveau programme devait accueillir des ateliers, des 

espaces de réunions, une bibliothèque ainsi qu’une salle de spectacle. 

Tout ceci devait être intégré dans l’ensemble de bâtiments existants, 

et ce, 10 ans à peine après leur réalisation. Les matériaux présents sur 

le site présentaient encore de grandes qualités et avaient été mis en 

œuvre avec soin. Une grande partie des matériaux a donc été réem-

ployée pour le nouveau projet.    
 

Matériaux réemployés : Tous les matériaux remis en œuvre provien-

nent du chantier : 

- 60m² d’ardoises de toiture et charpente préfabriquée  

- 90m² de plafonds modulaires acoustiques  

-37m² de carrelages  

-50 pièces d’équipements sanitaires et dévidoirs incendie 

-50 pièces d’équipements électriques  

-10 pièces de châssis acier à coupure thermique   

 

 

 

 

 

 

 

 

https://opalis.eu/fr/projets/maison-des-associations-esneux
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Nature des travaux : Rénovation en 2019, Marché public 

Réemploi appliqué : In situ  

Nom et lieu du bâtiment : Transformation des bureaux  Takeda en bâ-

timent scolaire Karreveld à Bruxelles (B) 

Dimension du projet : / 

Projet analysé par : Opalis 

Site : https://opalis.eu/fr/projets?f%5B0%5D=type%3A321&f%25 

5%0bB1%5D=type%3A322 

Architecte : AgwA 

Maitre d’œuvre :  JZ (TECHNICAL / STABILITY)  

Description du projet : Le bâtiment de bureaux Takeda a été trans-

formé en école Karreveld. Les travaux de rénovation n’ont pas modifié 

l’enveloppe et la structure du bâtiment, mais se sont uniquement 

concentrés au réaménagement de l’intérieur. Le projet s’est réalisé en 

deux phases : premièrement la réaffectation du bâtiment (déjà réali-

sée) et deuxièmement, l’ajout d’un bâtiment complémentaire (en 

cours). La réalisation de ce projet s’est concrétisée sur base de la réu-

tilisation de nombreux matériaux déjà présents sur le site, stockés sur 

place et réintégrés ensuite. Les matériaux de réemploi n’ont donc ja-

mais quitté le site.  

 

Matériaux réemployés : Tous les matériaux remis en œuvre provien-

nent des bureaux existants : 

Phase 1 : 

- 450m² environ de cloisons en acier, panneaux stratifiés blancs, iso-

lants acoustiques 

- 400m² environ de plafonds suspendus et luminaires (métal perforé 

et laine de roche) 

- Installations techniques ont été entièrement récupérées et ajustées 

- Isolation acoustique 

- La porte d’entrée a été conservée et les fenêtres et portes inté-

rieures ont été récupérées 

 

Phase 2 : 

- Systèmes de plafonds suspendus et luminaires  

- 300m² environ de murs intérieurs récupérés à la phase 1 

- Second type de partitions récupérées 

- Appareils sanitaires existants et de cuisine 

- Composants électriques techniques 

 

 

 

https://opalis.eu/fr/projets?f%5B0%5D=type%3A321&f%255B1%5D=type%3A322
https://opalis.eu/fr/projets?f%5B0%5D=type%3A321&f%255B1%5D=type%3A322
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 Rénovation - Extraction 

 

 
 

 
 

 
 

 

Nature des travaux : Rénovation en 2021, Marché public 

Réemploi appliqué : Extraction 

Nom et lieu du bâtiment : Hertongensite à Louvain (B) 

Dimension du projet : XL 

Projet analysé par : FCRBE 

Site : https://vb.nweurope.eu/media/15788/37-po-summary-re-

port_cv_low.pdf  

Architecte : / 

Maitre d’œuvre : Resiterra  

Description du projet : Les bâtiments de l’ancien institut de patholo-

gie et de chirurgie ont été rénovés et transformés en musée. Les tra-

vaux ont permis de trier et récupérer certains matériaux.  

 

Matériaux extraits : Les bâtiments possédaient une grande variété de 

matériaux en bon état. Ces matériaux ont pu être mis sur le marché et 

revendus : 

-  Carrelages, éviers, radiateurs, briques de verre, …  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://vb.nweurope.eu/media/15788/37-po-summary-report_cv_low.pdf
https://vb.nweurope.eu/media/15788/37-po-summary-report_cv_low.pdf
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Nature des travaux : Rénovation en 2013, Marché public 

Réemploi appliqué : Extraction 

Nom et lieu du bâtiment : Ecole vétérinaire à Anderlecht (B) 

Dimension du projet : / 

Projet analysé par : Opalis et Rotor 

Site : https://opalis.eu/nl/projecten/veeartsenijschool-van-anderlecht  

Architecte : / 

Maitre d’œuvre :  / 

Description du projet : Avant la rénovation de l’ancien bâtiment de 

l’école vétérinaire en 2013, une série d’éléments ont été récupérés, 

grâce à une vente publique.  

 

Les anciennes salles de classe offraient de nombreux meubles et équi-

pements de laboratoire. La réutilisation et le recyclage maximal des 

objets et des matériaux dans le bâtiment ont été fortement encoura-

gés et ont été réalisés selon une procédure stricte de tri des déchets.  

 

Des planchers, foyers, grilles métalliques, sièges d’auditorium et 

portes ont pu être revendus.  

 

Dans la même optique de réutilisation, le projet prévoit également la 

préservation et la restauration de certains éléments de grande valeur 

patrimoniale : planchers en mosaïque, escalier en marbre, garde-

corps, cadres de fenêtres, fresques, etc. 

 

Grâce à ces actions, plus de 80% des matériaux du site ont pu être en-

voyés dans des filières de réemploi et de recyclage. 

 

Matériaux extraits : 

- 440m² Parquet 

- 60 portes 

- 4 Portes doubles 

- 15 rangées de sièges 

- Autres éléments de finition et meubles  

 

 

 

 

 

 

 

https://opalis.eu/nl/projecten/veeartsenijschool-van-anderlecht


34 
 

Rénovation - Ex situ 
 

 

 
 

 

Nature des travaux : Rénovation et extension en 2021-2022, Marché 

public 

Réemploi appliqué : Ex situ 

Nom et lieu du bâtiment : Pavillon Vanaudenhove à Bruxelles (B) 

Dimension du projet :  Environ 300m² 

Projet analysé par : FCRBE 

Site : https://www.nweurope.eu/projects/project-search/fcrbe-facili-

tating-the-circulation-of-reclaimed-building-elements-in-northwes-

tern-europe/#tab-5 

https://vb.nweurope.eu/media/15775/pavillon_factsheet.pdf  

Architecte : V+ 

Maitre d’œuvre : / 

Description du projet :  

Bruxelles Environnement et la commune de Koekelberg ont décidé 

ensemble de faire rénover et agrandir un pavillon à Bruxelles par V+.  

 

Ce projet avait pour objectif d’intégrer un ou plusieurs lots de pro-

duits de construction récupérés. Un point d’honneur a été porté sur 

l’intégration de matériaux écologiques et durables laissant place à la 

spécification du réemploi dans les clauses techniques à établir. 

 

Les matériaux repérés et récupérés sur la plateforme Opalis sont des 

carreaux qui ont été utilisés pour le revêtement de sol des locaux des 

gardiens du parc Elisabeth. 

 
 

Matériaux réemployés :  

Carreaux pour le revêtement de sol 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.nweurope.eu/projects/project-search/fcrbe-facilitating-the-circulation-of-reclaimed-building-elements-in-northwestern-europe/#tab-5
https://www.nweurope.eu/projects/project-search/fcrbe-facilitating-the-circulation-of-reclaimed-building-elements-in-northwestern-europe/#tab-5
https://www.nweurope.eu/projects/project-search/fcrbe-facilitating-the-circulation-of-reclaimed-building-elements-in-northwestern-europe/#tab-5
https://vb.nweurope.eu/media/15775/pavillon_factsheet.pdf


35 
 

Rénovation – Application multiple 
 

 
 

 

  

 

 

Nature des travaux : Rénovation en 2013, Marché public 

Réemploi appliqué : In situ et extraction 

Nom et lieu du bâtiment : Quartz à Bruxelles (B) 

Dimension du projet :  Bâtiment de 10 étages d’un total de 16.637 m² 

sur un site de 1 893 m²  

Projet analysé par : BBSM 

Site : https://www.bbsm.brussels/wp-con-

tent/uploads/2021/06/bbsm-WP2-5DemolitionProjects-compres-

sed.pdf 

Architecte : Polo Architects 

Maitre d’œuvre :  Cofinimmo  

Description du projet :  

Les bâtiments de bureaux Quartz ont été démolis pour être recons-

truits avec une haute performance énergétique pour viser la certifica-

tion environnementale BREEAM International NC 2013. 

 

Les travaux ont été réalisés avec une vision d’économie circulaire. La 

déconstruction a été sélective afin de maximiser le recyclage des dé-

chets et de revaloriser un maximum d’éléments de valeur. Les maté-

riaux sont réemployés sur site (47%) ou mis pour la vente hors site 

(53%) grâce à Rotor qui a fait l’inventaire. ROTOR choisit les éléments 

qui seront effectivement réemployés s’ils sont facilement vendables, 

à haute valeur et/ou en quantité importante. Plus de 97 % des dé-

chets du chantier ont pu être recyclés contre 3% d’éléments jetés. 
 

Matériaux réemployés : Plus de 15 tonnes de matériaux réutilisables 

ont été démontés en vue du réemploi sur place et pour d’autres pro-

jets : 

- 85 portes 

- 116 plafond suspendu 

- 96 meubles de sanitaire 

- 116 luminaires 

- 847 quincaillerie 

- 50m² de bardage en bois  

- 70m² de carrelage de sol  

- Autres éléments (paravent, lance d’incendie, boite aux lettres, etc.) 

 

 

 

Etat de l art 

Pratique actuelle :

Maison des Associations - Opalis

Pavillon - FCRBE

Ancien institut de pathologie -FCRBE

 uartz - BBSM

 uartz - BBSM

Institut de botanique ULG  Opalis 

Institut de botanique ULG  Opalis 

 inneke

 inneke

 inneke
Maison Vigne e  OpaliszBruxelles environnement

https://www.bbsm.brussels/wp-content/uploads/2021/06/bbsm-WP2-5DemolitionProjects-compressed.pdf
https://www.bbsm.brussels/wp-content/uploads/2021/06/bbsm-WP2-5DemolitionProjects-compressed.pdf
https://www.bbsm.brussels/wp-content/uploads/2021/06/bbsm-WP2-5DemolitionProjects-compressed.pdf
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Nature des travaux : Rénovation en 2018, Marché public  

Réemploi appliqué : In situ et ex situ  

Nom et lieu du bâtiment : L’institut de Botanique de l’ULg à Liège (B) 

Dimension du projet :  / 

Projet analysé par : Opalis 

Site : https://opalis.eu/fr/projets/linstitut-de-botanique-de-lulg 

Architecte : ULIEGE-ARI : Marique Anne-Françoise, Prégardien Michel 

en collaboration avec Bastin Lisette, Brogneaux Thibaut, Laruelle Sé-

bastien, Nguyen Ngoc Luan  

Maitre d’œuvre :  G. Moury 

Description du projet :  

Le chantier de rénovation énergétique et patrimoniale de l’Institut de 

Botanique de l’ULiège s’est basé sur deux formes de réemploi : 

- l'utilisation de matériaux de réemploi externes au chantier pour le 

bardage en bois et la réalisation d’une terrasse. 

- le réemploi issu de la déconstruction in situ du bardage métallique 

de la toiture et des dalles de béton pour l’aménagement de sol. Ainsi 

que de la remise en état d’infrastructures existantes. 
 

Une des interventions les plus notables de ce projet est le travail qui a 

été accompli sur la façade. Pour des raisons énergétiques, elle a été 

isolée par l’extérieur (30 cm de laine minérale en façade), avec la mise 

en œuvre d’un bardage en bois de réemploi choisi pour différents as-

pects : sa texture fortement veinée, l’absence de maîtrise de la ma-

tière, de ses aspects esthétiques, sa valeur d’ancienneté (selon Aloïs 

Riegl) et sa durabilité. Ce bardage a été posé à la verticale pour sa te-

nue dans le temps, il est entrecoupé de lattes horizontales disposées 

suivant plusieurs entraxes pour donner plus de régularité à l’en-

semble et éviter de devoir assembler bout à bout des planches hété-

rogènes. 
 

Utiliser des matériaux de réemploi nécessite de concevoir le projet en 

garantissant une souplesse de mise en œuvre, car c’est la matière qui 

dicte la composition. 
 

Matériaux réemployés :                                                                                            

In situ :                                                                                                                

- 400 m² de bardage métallique de toiture                                                             

- 120 m² de dalles de béton 60/60                                                                 

- 50.000 m³ de réseau de ventilation  

Ex situ                                                                                                                   

- 2.600 m² de bardage de bois de réemploi                                                       

- 140m² de planches pour la réalisation d’une terrasse extérieure 

https://opalis.eu/fr/projets/linstitut-de-botanique-de-lulg
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Nature des travaux : Rénovation en 2017, Marché privé 

Réemploi appliqué : In situ et Ex situ 

Nom et lieu du bâtiment : Grange Grand-Pont à Pry (B) 

Dimension du projet : / 

Projet analysé par : Opalis 

Site : https://opalis.eu/fr/projets?f%5B0%5D=type%3A321&f%5B 

1%5D=type%3A322  

Architecte : Djâke 

Maitre d’œuvre :  / 

Description du projet :  

L’idée phare de la rénovation de cette grange a été de conserver son 

caractère. Cela a évidemment amené l’architecte et les entrepreneurs 

à réutiliser des éléments préexistants récupérés lors de rénovations 

précédentes du bâtiment. Pour accentuer le caractère de la grange, ils 

ont décidé d’y incorporer d’autres éléments de réutilisation fournis 

par des professionnels. Le choix des matériaux et donc des fournis-

seurs a facilité la description des matériaux déjà bien connus et l’éla-

boration du dossier de mise en œuvre. 

 

Les contractants ont présenté des prix distincts pour la fourniture et 

pour l’emplacement des éléments de réutilisation, pour faciliter les 

cotations de prix. Pour que les choix puissent être faits directement 

avec les fournisseurs de matériaux de réutilisation, plusieurs visites 

ont été organisées avec le client. 

 

Matériaux réemployés : 
In situ :                                                                                                                
- 110 m² de pierres de fracture de parement récupérées lors de tra-
vaux de démolition                                                                                                      
- 27m² de carrelage en pierre bleue récupérés lors de travaux de dé-
molition 
Ex situ :  
- 5 Seuils de couronnement en pierre bleue 
- 19 marches en pierre bleue  
- 127 m² de pavés en grès                                                                                
- 12m² de briques 

 

 

 

 

 

https://opalis.eu/fr/projets?f%5B0%5D=type%3A321&f%5B1%5D=type%3A322
https://opalis.eu/fr/projets?f%5B0%5D=type%3A321&f%5B1%5D=type%3A322


38 
 

 

 
 

 
 

 

Nature des travaux : Rénovation en 1919 et 1981 

Réemploi appliqué : In situ et Ex situ 

Nom et lieu du bâtiment : Abbaye Sainte-Gertrude à Louvain (B) 

Dimension du projet : / 

Projet analysé par : Opalis 

Site : https://opalis.eu/fr/projets?f%5B0%5D=type%3A321  

Architecte : Armand Thiéry 

Maitre d’œuvre : Inconnu 

Description du projet :  

L’abbaye Sainte-Gertrude à Louvain est un ensemble remarquable de 

bâtiments qui a été complètement dévasté durant la Première Guerre 

Mondiale. Après la guerre, le chanoine et architecte Armand Thiéry 

rachète l’abbaye et décide de reconstruire l’ensemble du complexe.  

 

Pour le faire, il crée une façade néogothique éclectique en combinant 

les pierres bleues datant du 16 et 17ème siècle constituant l’abbaye 

avec les débris issus du bombardement des bâtiments du centre-ville 

de Louvain. Cette combinaison de matériaux et de styles est l’une des 

plus remarquables restaurations jamais entreprises en Belgique.  

 

Les espaces intérieurs ont naturellement aussi été dégradés et réamé-

nagés par la suite avec les meubles qui ont survécu aux flammes et 

bombardements de la guerre. 

 

En 1981, l’architecte Paul Van Aerschot réaménage une aile en loge-

ments. Le grand changement de la façade se voit aux châssis colorés. 

Ils détournent quelque peu l’attention de la grande disparité de la fa-

çade, cependant, le travail de Armand Thiéry avec les fragments des 

bombardements reste visible et considérable.  

 

Matériaux réemployés : 

- Réemploi de débris de bâtiment après-guerre tel que de la pierre 

bleue,..  

- Mobilier présent restauré 

 

 

 

 

 

https://opalis.eu/fr/projets?f%5B0%5D=type%3A321
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Nature des travaux : Rénovation 2017 à 2021, Marché public 

Réemploi appliqué : In situ, extraction et ex situ 

Nom et lieu du bâtiment : La Zinneke à Bruxelles (B) 

Dimension du projet :  3000m² 

Projet analysé par : Plateforme des Acteurs pour le Réemploi des Elé-

ments de Construction 

Site : http://www.reemploi-construction.brussels/news/article/la-zin-

neke/ 

Architecte : Ouest Architecture 

Maitre d’œuvre : Asbl Zinneke 

Description du projet :  

La Zinneke, développé dans le cadre du programme FEDER, est un 

projet d’extraction et intégration in situ et ex situ de matériaux de ré-

emploi en provenance de chez Rotor. Ce projet a voulu sortir de la ré-

novation traditionnelle en intégrant des principes circulaires à un pro-

jet commun. 

Sa rénovation s’est basée sur plusieurs objectifs : 

- Le maintien du bâti existant, en conservant un maximum la struc-

ture. 

- La réutilisation de matériaux dans le projet autant dans l’extraction 

que dans l’intégration (in situ et ex situ). 

- La réversibilité de la conception du projet. 

- La sollicitation de l’équipe de la  inneke dans les travaux. 

 

Les matériaux réemployés sont soit à l’initiative du maître d’ouvrage, 

soit de l’entrepreneur et parfois du concepteur. Leur intégration au 

projet s’est donc complétée tout au long du projet jusqu’à mainte-

nant.  

 

Matériaux réemployés :  
 

 

In situ : 

- Briques de certains murs  

- La porte de l’atelier acier et bois lamellé-collé  

- Parquet utilisé pour les meubles, la porte principale et la cheminée 

  

Extraction : 

- Plancher en chêne massif  

- L’escalier de la cour intérieure   
 

Ex situ : 

- Isolant, étagères en bois, porte coupe-feu et vitres pour la cafétéria  

- 30 fenêtres de types complètement différents  

- La ventilation  

Etat de l art 

Pratique actuelle :

Maison des Associations - Opalis

Pavillon - FCRBE

Ancien institut de pathologie -FCRBE

 uartz - BBSM

 uartz - BBSM

Institut de botanique ULG  Opalis 

Institut de botanique ULG  Opalis 

 inneke

 inneke

 inneke
Maison Vigne e  OpaliszBruxelles environnement

http://www.reemploi-construction.brussels/news/article/la-zinneke/
http://www.reemploi-construction.brussels/news/article/la-zinneke/
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Nouvelle construction– Ex situ 

 

 

 

 

 

 

Nature des travaux : Construction en 2020, Marché privé 

Réemploi appliqué : Ex situ 

Nom et lieu du bâtiment : Maison Vignette à Auderghem 

Dimension du projet :  

Projet analysé par : Opalis et Bruxelles environnement  

Site : https://opalis.eu/fr/projets?f%5B0%5D=type%3A320 

Et  https://www.guidebatimentdurable.brussels/construction-dune-

maison-unifamiliale-paille-projet-vignette 

Architecte : Karbon’ architecture & Urbanisme 

Maitre d’œuvre :   Gauthier Nagant, 3ALJ Construct 

Description du projet :  

Le projet est une nouvelle construction d'une maison unifamiliale mi-

toyenne. La maison se constitue de deux volumes organisés autour 

d’un patio. La maison a été conçue avec un maximum de matériaux 

peu transformés ou de sources renouvelables. Sa structure se consti-

tue de poteaux et de poutres en bois remplis de ballots de paille. Les 

murs intérieurs sont en de blocs de béton de chanvre et de chaux et 

sont enduits par un plâtre naturel. 

 

De nombreux éléments de construction sont également réemployés. 

Le matériau le plus représentatif de la maison vignette est la façade à 

claustra en briques. Elles ont été fournies par un négociant en 

briques de réemploi local. Un surplus de briques a été mis à profit 

pour réaliser le petit escalier extérieur du jardin. D'autres éléments 

de construction de réemploi ont été mis en œuvre dans le projet : 

des carreaux de carrelage, des dalles de sol en pierre bleue et des 

équipements sanitaires.  

 

La Maison Vignette combine matériaux éco-responsables locaux et 

matériaux de réemploi. Elle illustre l'éventail des possibilités pour di-

minuer l'impact environnemental des projets. 

 

Matériaux réemployés :  

- 3 000 briques Large Boomse Steen (36m²) 

- 21m² de carrelage mural issus du bâtiment Solvay 

- 13,5m² de carrelage sol, terre cuite 

- Éviers, vasques et évier d’atelier  

- 40m² de dalles en pierre bleue  

 

Etat de l art 

Pratique actuelle : Neuf

- Brique :                  pour 
36m² de façade.
- Carrelage mural  i s sus  du bâtiment 
Solvay (pierre tranchée).2 m fournis  
par ROTOR DC.
- Carrelage sol , terre 
cui te.  ,5m fournis  parROTOR DC.
- Équipements  sanita i res  fournis  
parROTOR DC: les  eviers  de SDB, les  
vasques , l 'évier d'atel ier.
- Dal les  en pierre bleue pour le 
revêtement du hal l  d 'entrée et de la  
terrasse . 0m trouvées  sur le s i te de 
petites  annonces  2emain.be.

Opalis

https://opalis.eu/fr/projets?f%5B0%5D=type%3A320
https://www.guidebatimentdurable.brussels/construction-dune-maison-unifamiliale-paille-projet-vignette
https://www.guidebatimentdurable.brussels/construction-dune-maison-unifamiliale-paille-projet-vignette
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Nature des travaux : Construction en 2017, Marché public 

Réemploi appliqué : Ex situ 

Nom et lieu du bâtiment : Musée du folklore à Mouscron (B) 

Dimension du projet : / 

Projet analysé par : Opalis 

Site : https://opalis.eu/fr/projets?f%5B0%5D=type%3A320  

Architectes : V+ et Simon Boudvin 

Maitre d’œuvre : Interconstruct – Dherte 

Description du projet :  

Le nouveau Musée du folklore de la ville de Mouscron a utilisé des 

briques de récupération pour la façade. Ces briques font partie inté-

grante du projet. Le principe consistait à consacrer 1% du budget 

d’un projet public à une œuvre d’art. Les architectes du bureau V+ et 

l’artiste Simon Boudvin ont décidé d’utiliser une grande quantité de 

briques récupérées de la démolition de bâtiments représentatifs du 

patrimoine bâti de Mouscron (fermes, entrepôts, cinéma, monastère, 

etc.) pour la nouvelle façade du musée. La façade a dès lors un lien 

étroit avec l’histoire de la région. 

 

Pour la réalisation du projet, les architectes ont conçu la façade en 

fonction des différents types de briques choisis par l’artiste dans une 

société de récupération de la région. Le bureau de stabilité a proposé 

de mélanger les briques de récupération avec des briques neuves 

dans un rapport d’un quart / trois quarts pour simplifier les calculs de 

stabilité et de réduire les tests supplémentaires.  

 

Pour unifier l’ensemble, la façade a été peinte en blanc et seule la 

texture des briques les différencie : sur les nouvelles briques, la pein-

ture est lisse, alors que sur les briques de récupération, elle est plus 

rugueuse. 

 
 

Matériaux réemployés : 

- 28 500 briques fournies par Westvlaamse Steencentrale NV (34m³) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://opalis.eu/fr/projets?f%5B0%5D=type%3A320
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Cette série d’exemples, non exhaustive, cependant largement représentative des projets exis-
tants, illustre les différentes applications de réemploi réalisées en Belgique actuellement. Bien 
que ces édifices se situent essentiellement en Belgique, plusieurs projets, encadrés par la 
FCRBE, intégrant des éléments de réemploi, ont vu le jour en France, aux Pays-Bas et en An-
gleterre.   
 

Plusieurs de ces projets, réalisés relativement récemment, ont vu le jour en partie grâce aux 
différents organismes, tels que présentés plus haut. Il était donc primordial de créer ces diffé-
rents organismes pour lancer des projets pilotes dans l’objectif de se diriger vers une écono-
mie circulaire. Comme en témoignent ces exemples, l’utilisation de matériaux de réemploi 
touche tous les secteurs, aussi bien le secteur tertiaire, mis en place grâce aux différents or-
ganismes présentés plus haut, que le secteur des habitations privées, ressortant plutôt d’une 
initiative personnelle.   
 

Bien que l’exemple de l'Abbaye Sainte-Gertrude à Louvain ne soit pas un exemple actuel, ce 
projet prouve bien qu’à l’époque, intégrer du réemploi avec ce que l'on avait à disposition 
était une pratique tout à fait courante et réalisable. Ce bâtiment montre également qu’il est 
possible de créer des bâtiments alliant une conception architecturale tout en intégrant des 
matériaux de réemplois capables de perdurer.   
 

Cet échantillon d’exemples met en évidence le fait que, même si l’application de réemploi ne 
concerne qu’un petit pourcentage de l’ensemble du bâtiment, le réemploi commence tout 
doucement à se mettre en place lors de travaux de rénovations, notamment, car ceux-ci s’ins-
crivent dans une démarche de réhabilitation d’un bâtiment et donc déjà dans une optique de 
seconde vie. Tandis qu’il existe, au final, très peu de constructions neuves ayant intégré des 
éléments de réemploi. Les seuls exemples trouvés et sélectionnés sont la maison Vignette qui 
est un logement privé et Musée du folklore à Mouscron. Cependant, l’utilisation de matériaux 
de réemploi dans ces constructions reste assez limitée et les documents d’analyse de ces pro-
jets ne permettent pas d’évaluer le taux exact de réemploi intégré. Pour le Musée du folklore, 
seules quelques briques de façade sont réemployées. En plus, ceci s’intègre plutôt dans un 
contexte artistique que dans une réelle démarche d’utilisation de réemploi.  Au final, la mai-
son vignette est l’exemple de construction neuve qui intègre le plus d’éléments de réemploi, 
néanmoins sans donner d’information exacte sur le taux de matériaux neufs et réemployés.  
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9) MATÉRIAUX RÉEMPLOYÉS AUJOURD’HUI   
 

Ce point met en évidence les matériaux de réemploi qui sont le plus utilisés actuellement, 

ainsi que les raisons de ces priorisations. En effet, d’après le FCRBE, dans son document Sta-

tistical Analysis, publié en 2021 (Frédéric Bougrain et Mathilde Doutreleau, 2018-2022), il est 

affirmé que les cinq matériaux principaux détenus par les concessionnaires parmi les maté-

riaux récupérés, définis en fonction de la présence de ces matériaux dans leur stock et non en 

termes de quantité, sont : 

1. Les portes, les charpentes en bois (39%) 

2. Les ardoises, les tuiles et revêtements muraux (34%) 

3. Les fenêtres (32%) 

4. Les briques (25 %) 

5. Les parquets et les planchers en bois (24%) 

 

Ces résultats sont également le reflet des différentes actions de priorisation des matériaux de 

réemploi. Effectivement, selon le SPW, dans son document, publié en 2019, Priorisation des 

matériaux de réemploi, prescription et recommandations, un travail a été réalisé pour établir 

une liste des critères utilisés pour la priorisation des éléments de construction de réemploi. 

Cette liste s’articule selon différents critères tels que la facilité de démontage, la facilité de 

remise en œuvre, la modularité, le stockage (in situ), la quantité en place, l’offre actuelle, la 

localisation, l’impact environnemental de production et le niveau d’exigence performancielle. 

Ces critères se voient attribuer une note entre zéro et trois en fonction de la difficulté ou de 

la facilité à répondre au critère. Finalement, le score final est classé par ordre décroissant dans 

le tableau suivant. Les éléments les plus facilement réemployables se situent donc en pre-

mière position, tandis que les matériaux plus difficilement réemployables se positionnent en 

dernier dans le classement (SPW, 09/2019).   

 

 

 

 

 

 



44 
 



45 
 

Suite du tableau :  

 

FIGURE 14 : TABLEAU DES ELEMENTS PRIORITAIRES POUR LES ELEMENTS DE REEMPLOI 
SOURCE 14: DEVELOPPEMENT DURABLE EN WALLONIE CCTB 

 

Ce tableau permet donc de voir rapidement quels sont les matériaux qui sont réemployables 

plus facilement et plus difficilement.  

Force est de constater que de manière générale, les matériaux ayant obtenu un score élevé 

et donc facilement réemployables correspondent aux éléments décrits précédemment dans 

le top cinq des matériaux principaux détenus par les concessionnaires de matériaux récupé-

rés. Ceci prouve donc bien que les matériaux présents en plus grande quantité sur le marché 

du réemploi correspondent donc aux matériaux plus aisément réemployables, c’est-à-dire qui 

répondent aux différents critères tels que la facilité de démontage et de remontage, de mo-

dularité de stockage, etc, évoqués préalablement. 

En revanche, en général, les matériaux ayant obtenu un faible score et se retrouvant dans le 

bas du classement, sont des matériaux difficilement réemployables selon les critères évoqués 

plus haut. Or le faible score obtenu en résultat final provient principalement d’un résultat fort 

bas pour le critère de démontage. Ceci est en partie dû aux constructions actuelles dites « 

classiques » et peu réversibles. Il est donc essentiel de concevoir de manière plus réversible 

pour obtenir plus de matériaux de réemploi sur le marché ainsi qu’un meilleur score en dé-

montabilité. 
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10) DÉMARCHE FAVORABLE  À LA CONCEPTION CIRCULAIRE  
 

Dans le but d’intégrer des matériaux de réemploi au sein d’un projet et de favoriser une con-

ception circulaire de façon à boucler la boucle, il est primordial de fonctionner à « l’envers » 

par rapport au mode de fonctionnement actuel qui consiste à concevoir et ensuite rechercher 

les matériaux correspondant à cette conception. Il est essentiel d’adopter une attitude de gla-

nage avant de concevoir un projet.  

Le glanage, c'est l’action de recueillir et de récupérer des éléments de ça et de là, pour en tirer 

parti (Larousse). Cette démarche est très bien expliquée par le bureau d’architecture Supe-

ruse-Studio qui, comme illustré à la figure ci-dessous, préconise, avant de designer un projet, 

de d’abord regarder les matériaux de réemploi disponibles proches du projet, et d’augmenter 

au fur et à mesure l’échelle géographique des recherches en fonction des besoins du projet. 

La conception n’est donc pas considérée comme le début d’un processus linéaire, mais plutôt 

circulaire (SUPERUSE-STUDIO). 

Cette démarche et d’autant plus évidente lors de la conception d’une construction neuve, car 

les dimensions sont en général moins figées par rapport à un projet de rénovation. 

 

 

 
FIGURE 15 : DEMARCHE FAVORABLE A LA CONCEPTION CIRCULAIRE 

SOURCE 15 : SUPERUSE-STUDIO 
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11) BILAN 
 

Cet état de l’art a permis et de mettre en avant ce qu’il existe et ce fait actuellement en ma-

tière de réemploi. Notamment via les différents organismes, cités plus haut, qui ont travaillé 

sur la question du réemploi, ainsi que les projets pilotes mis en place. Ceci dans le but de 

répondre aux freins rencontrés lors de l’utilisation de réemploi. 

Cependant, cet état des lieux fait également ressortir le manque d’informations et de forma-

tions autour du réemploi, et ce, dans tous les secteurs. L’absence de normes sur les matériaux 

de réemploi ainsi que l’absence d’obligations relatives à l’utilisation de matériaux réemployés 

portent aussi préjudice à l’intégration d’éléments réutilisés. En effet, l’utilisation de matériaux 

de réemploi au sein d'un projet, provient pour l’instant d’une démarche personnelle. Par ail-

leurs, à l’échelle de projets privés, et pour des maitres d’ouvrages n’étant pas familiarisés avec 

le domaine de la construction, le manque de positionnement de la part des architectes ne 

favorise pas l’utilisation de matériaux de réemploi. 

L’absence de certains matériaux de réemploi sur les plateformes et le manque d’informations 

relatives aux matériaux sur ces mêmes plateformes, ne permettent pas toujours d’obtenir le 

taux de réemploi initialement souhaité dans un projet. Le manque de réversibilité des cons-

tructions « classiques » actuelles intensifie également cette problématique . 

Malgré cela, ces dernières années, avec la prise de conscience des enjeux climatiques et grâce 
à tout ce qui a déjà été mis en place, de plus en plus de projets ayant intégré des éléments de 
réemploi ont vu le jour. Aux vues de ces différentes réalisations, force est de constater qu’il 
s’agit principalement de travaux de rénovation, et qu’il existe finalement très peu de cons-
tructions neuves ayant incorporé des éléments de réemploi. Or, de nouvelles constructions 
émergent chaque année. En 2020, 11 067 constructions neuves ont été autorisées, et ce, uni-
quement pour la Wallonie (SPW, 2022). Il est donc capital d’améliorer les façons d’aborder la 
sélection des matériaux ainsi que les modes de construction des ouvrages neufs pour pouvoir 
répondre à l’ensemble des problématiques actuelles.   
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IV. QUESTION DE RECHERCHE  
 

À la suite de la mise en contexte, il apparait plus que nécessaire de se diriger vers une écono-

mie circulaire et d’intégrer des éléments de réemploi dans le domaine de la construction. 

Comme observé dans l’état de l’art, de nombreux organismes ont travaillé et travaillent tou-

jours sur la question du réemploi et de nombreuses recherches tentent de répondre aux dif-

férents défis du réemploi. Cependant, et comme relevé dans le point discussion, il existe en-

core des manquements qui gravitent autour du réemploi. C’est dans ce manque de connais-

sance que s’inscrit ce travail de fin d'étude, qui aura pour but d’éclaircir un de ces points, à 

savoir ; l’intégration d’éléments de réemploi dans la construction neuve.  Ceci se traduit par 

la question de recherche :  

« Jusqu’où peut-on pousser le réemploi des matériaux dans la construction neuve actuelle-

ment ? Quel est le bénéfice environnemental qui en découle ? » 

Pour mener à bien cette recherche, et répondre à cette question, une méthodologie compa-

rative basée sur un cas d’étude sera mise en place.  

Cette question de recherche englobe également plusieurs objectifs comme : 

- Pousser au maximum l’utilisation des matériaux de réemploi dans une construction.  

- Convaincre les architectes d’adopter une attitude de glanage. 

- Prouver que le réemploi a un impact environnemental réduit.  

En effet, bien qu’il soit correct de penser que le réemploi soit bénéfique pour l’impact envi-

ronnemental, c’est en tout cas ce que relève l’étude de cas, réalisé par le FCRBE, pour un 

élément isolé (E. D. FCRBE). Aucune étude n’a encore clairement quantifié les résultats d’im-

pacts environnementaux à l’échelle d’un bâtiment.  

Pour tenter de répondre à cette question et dans le but d’atteindre ces objectifs, ce document 

procédera à la description détaillée du cas d’étude avant d’expliquer la méthodologie et les 

hypothèses considérées, notamment dans l’établissement des différents scénarios de la mé-

thode comparative. Enfin, les résultats seront présentés et discutés.  
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V. CAS D’ÉTUDE 
 

1) SÉLECTION D’UN CAS D’ÉTUDE   

Le cas d’étude sélectionné est le bâtiment de bureaux de la société Retrival situé à Charleroi, 
dont l’adresse exacte est Rue du Déversoir 1C, 6010 Charleroi. Le choix s’est porté sur cet 
édifice, car il s’agit d’une construction neuve réalisée en 2019 et ayant intégré des matériaux 
neufs ainsi que des matériaux de réemploi. 

De son côté, Retrival est une société coopérative qui promeut le réemploi et intervient entre 

autres dans des travaux de déconstruction et dans la revente de matériaux réemployés, no-

tamment via leur site Cornermat. Observer ce qu’un acteur clé au sein du réemploi, a pu 

mettre en place dans son propre bâtiment, ainsi qu’échanger avec eux à propos de la mise en 

œuvre des éléments de réemploi et des freins qu’ils ont pu rencontrer était donc intéressant 

dans la cadre cette recherche.  

C’est également une opportunité de pouvoir travailler avec eux, car en plus de disposer des 

plans, des métrés, des photos d'étapes de construction et de tous les détails nécessaires pour 

nos analyses, ils possèdent une expérience des pratiques et applications des matériaux de 

réemploi ainsi qu’une connaissance du marché actuel. 

Comme nous avons pu le constater, il existe peu d’exemples de constructions neuves incluant 
des éléments en réemploi actuellement. Le fait de sélectionner ce cas nous permettra donc 
d’analyser ce type de construction. Une comparaison entre une construction neuve, conçue 
uniquement de matériaux neufs et une construction neuve ayant intégré des éléments de ré-
emploi, pourra donc déjà être réalisée. Nous pourrons, par ailleurs, aller plus loin en imaginant 
ce qui aurait pu être amélioré et jusqu’où l’utilisation des matériaux de réemploi aurait-elle 
pu être poussée. Pour ce faire, nous proposerons plusieurs scénarios découlant de ce cas 
d’étude et nous analyserons quels impacts environnementaux ces différents cas génèrent.  

Bien que nous ne nous attarderons pas sur l’aspect architectural de ce bâtiment, en termes 
de spatialité ou encore d’architectonique, mais plutôt sur l’aspect scientifique que représente 
ce cas d’étude, dans le cadre de cette recherche, nous tenterons tout de même de prouver 
qu’il est tout à fait possible d’utiliser des matériaux de réemploi plutôt que des matériaux 
neufs dans un projet d’architecture.  
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2) DESCRIPTION DU CAS D’ÉTUDE  

Retrival est composé, comme nous pouvons le voir sur l’illustration suivante, d’un bâtiment 
accueillant leurs bureaux et d’un bâtiment industriel adjacent qui sert aussi bien de lieu de 
stockage que d’atelier. Pour cette recherche, nous analyserons uniquement le bâtiment de 
bureaux.  

 
FIGURE 16 : FAÇADE AVANT DES BUREAUX RETRIVAL ET HALL INDUSTRIEL 

SOURCE 16 : PHOTOS PRISE PAR L’AUTEURE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FIGURE 17 : PLAN ET COUPE DES BATIMENTS DE BUREAUX ET DU HALL INDUSTRIEL 
SOURCE 17 : DOCUMENTS RETRIVAL 
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Le bâtiment de bureaux Retrival est une construction neuve de 2019 composée de deux ni-

veaux d’une longueur de quinze mètres sur une largeur de dix mètres, soit d’un total de 300m² 

pour l’ensemble du bâtiment. Leurs locaux sont composés de six bureaux, d’une salle de réu-

nion, d’une cuisine, d’un réfectoire, de vestiaires, de douches et de plusieurs sanitaires répar-

tis sur les deux étages, comme présenté à la figure ci-dessous. Cet ensemble est prévu pour 

accueillir les deux administrateurs et une trentaine de collaborateurs présents aussi bien sur 

le site, dans l’atelier ou sur divers chantiers. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FIGURE 18: PLAN REZ ET REZ+1 
SOURCE 18 : DOCUMENTS RETRIVAL 
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Pour décrire au mieux la composition générale du bâtiment, chacun des composants princi-

paux tels que la structure, le gros œuvre fermé, le parachèvement, les techniques, les acces-

soires, ainsi que le mobilier seront repris et définis tour à tour dans les différents tableaux qui 

suivront. Les métrés sont également présents en annexe pour plus d’informations.   

Les tableaux sont subdivisés en trois colonnes. La première colonne nomme tous les éléments 

inclus dans le composant. Elle intègre également un schéma de représentation généré via To-

tem. La deuxième colonne reprend la composition de l’élément. Celle-ci est légendée en rouge 

pour des éléments neufs et en vert pour des éléments en réemploi. Enfin, la troisième colonne 

contient une ou plusieurs photos illustrant l'élément situé dans le cas d’étude. Ces photos ont  

soit été réalisées et partagées par les gérants de Retrival, soit réalisées par l’auteure. 

 

Tout d’abord, le bâtiment fonctionne avec une structure de poteaux et de poutres sur lesquels 

reposent les différentes charges et auxquels les murs extérieurs viennent se fixer. La structure 

du cas d’étude est faite d’éléments préfabriqués neufs, comme présenté dans le tableau ci-

dessous. Un ensemble de plans et de coupes de structure illustrés à la figure suivante permet-

tent également d’en apprendre davantage sur le système constructif du bâtiment.  

 

 

La structure :  
 

Élément Composition de l’élément  Photo d’illustration 
 

Poutres et colonnes  
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
Béton armé préfabriqué     
(400x400mm) 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

FIGURE 19 : PLAN DE STRUCTURE DU REZ-DE-CHAUSSEE 
SOURCE 19 : DOCUMENTS RETRIVAL 
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FIGURE 20 : PLAN DE STRUCTURE DU REZ+1 ET COUPES DU BATIMENT 
SOURCE 20 : DOCUMENTS RETRIVAL 

 

Ensuite, le gros œuvre fermé (G.O) correspond, dans ce travail, aux travaux qui permettent 

d’obtenir le squelette du bâtiment, ainsi que l’intégralité des planchers.  Ce composant en-

globe donc les postes les plus conséquents en termes de construction, comme repris dans le 

tableau ci-dessous. Le cas d’étude est uniquement composé de matériaux neufs pour le G.O. 
 

Gros œuvre fermé :  
 

Élément Composition de l’élément Photo d’illustration 
 

Mur extérieur  
Panneau sandwich préfabri-
qué : 
 
 

- Béton armé (50mm) 

- Isolant PUR (100mm) 

- Béton armé ( 100mm) 
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Élément  (G.O. suite) Composition de l’élément Photo(s) d’illustration 
 

Plancher Rez-de-chaussée 
 
 

 

 

 

 
- Sol coulé : Béton poli (100mm) 
 

- Coulé sur site : Béton (85mm) 
 

- Mousse PUR (110mm) 
 

- Coulé sur site : Béton armé 

(150mm) 

   
 

   
   

   
 

 
 

Plancher REZ +1 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
- Sol coulé : Béton poli 

(100mm) 

- Coulé sur site : Béton (85mm) 

- Hourdis : Béton précontraint 

(150mm) 

 

 
 

  
 

  
 

 

 

Toiture  
 

 
 
 
- Gravât et toiture verte 
- Feuille d’étanchéité ( 1mm) 
- Panneau EPS ( 65mm équiva-
lent)  
- Panneau PIR ( 100mm) 
- Hourdis : Béton précontraint 
(200mm) 
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Élément  (G.O. suite) Composition de l’élément Photo d’illustration 
 

Fenêtre 
 

 
 

 
 
 
Cadre : Aluminium  
Vitre : Double vitrage  

             

             
 

 

Porte extérieure  

 
 
 
 

 
 
 
Cadre en acier et aluminium  
Avec vitrage  

 

          
 
 

 

 

Enfin, le parachèvement, parfois également appelé le second œuvre, succède immédiatement au gros 

œuvre fermé. Il reprend, dans le cadre de ce travail, les derniers éléments internes à mettre en œuvre 

dans le bâtiment avant son habitabilité. Le parachèvement est ici, essentiellement composé de maté-

riaux de réemploi comme observable dans ce tableau. 

 

Parachèvement :  
 

Élément   Composition de l’élément Photo d’illustration 

Carrelage SDB  
 
 

 
 
 
 
 
Carreaux rigides céramique 
émaillée  
 
 
 

 
 

Escalier   
 
 
 
Béton armé  
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Élément  
(Parachèvement suite) 

Composition de l’élément Photo(s) d’illustration 

 

Murs intérieurs : cloisons 

 

 

3 types différents :  

 1) 

-Panneaux de particules MDF 

(40mm) 

-Isolant laine de roche (60mm) 

entre métal stud en acier  

- Panneaux de particules MDF 

(40mm) 

 

 

 

 

2) 

Double paroi vitrée 

 

 

 

 

 

 

 

 

3)  

Paroi métallique, ancien 

coffre de banque. 

( équivalent en acier)  

 

 

 
 

           
 

Porte intérieure  
 

 
 
 
 
 
- Cadre de porte en MDF vernis 
- Porte : panneaux MDF vernis                                         
(900x2050mm) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

              

               
 



57 
 

Dans le cadre de ce travail, et pour les analyses de l’impact environnemental, les composants 

tels que les fondations, les techniques, les accessoires ainsi que le mobilier ne seront pas pris 

en compte. Et ce principalement, car leurs modélisations dans Totem ne sont pas faisables. En 

effet, il n’existe pas encore de catégorie dans l’outil Totem pour ces éléments, à l’exception 

des techniques. Cependant, le manque de données relatives à cette catégorie et la variabilité 

des possibilités risqueraient de trop influencer le bilan environnemental. De plus, cette caté-

gorie aurait surtout une importance pour la consommation d’énergie. Or, ce travail ne consi-

dère pas cet aspect-là, mais bien les aspects liés aux matériaux.  

Ces différents composants seront tout de même succinctement décrits dans des tableaux sui-

vant, pour fournir une vision globale du bâtiment. Les tableaux sont subdivisés en deux co-

lonnes, à savoir la description des éléments et des photos d’illustration.   

Il est, malgré tout, important de relever l’effort considérable qu’a effectué Retrival sur les ac-

cessoires et le mobilier, étant donné que ces points sont pratiquement totalement réalisés en 

réemploi au sein de leur bâtiment. Il est à noter que l’attention qu’ils ont apportée favoriserait 

encore davantage l’impact environnemental par rapport à des composants neufs.  

 

Pour aller plus loin, une estimation de certains éléments comme les sanitaires et le mobilier 

pourrait être réalisée pour comparer le bénéfice environnemental accompli avec des élé-

ments réemployés. Pour ce faire, il faudrait tenir compte, lors de la modélisation dans Totem, 

d’une équivalence en céramique pour les sanitaires et d’une équivalence en bois pour le mo-

bilier. Cependant, concrétiser ces modélisations nous contraindrait à encoder ces composants 

dans une catégorie préexistante sur Totem et, de ce fait, inadéquate par rapport à la réalité.  

Ceci engendrerait des hypothèses supplémentaires, notamment sur les étapes du cycle de vie 

relatives à un composant, à savoir la maintenance, le remplacement d’éléments, etc., qui sont 

des éléments qui varient en fonction de la catégorie et qui modifient donc le résultat des in-

dicateurs d’impacts.  

En plus, dans nos modélisations, les catégories pouvant se rapprocher au mieux de l’équiva-

lence sont déjà utilisées pour des éléments du cas d’étude. En conséquence, les introduire 

dans le projet existant entrainerait une modification complémentaire des résultats, et il serait 

moins aisé de les comparer ainsi que de les interpréter. Si nous souhaitions réaliser ces esti-

mations, il vaudrait mieux les réaliser dans un nouveau projet de l’interface Totem.  

Pour finir, cette estimation ne tiendrait finalement compte que des sanitaires et du mobilier 

composé de bois. Elle ne considérerait pas l’ensemble des éléments repris dans ces compo-

sants. Cette estimation, bien qu’apportant des détails supplémentaires, pourrait toujours être 

jugée insuffisante par rapport à l’ensemble du composant.   
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Les techniques reprennent l’ensemble des équipements nécessaires à une occupation confor-

table au niveau des besoins en eau, en électricité, en chauffe et qualité de l’air. Ces compo-

sants sont principalement réalisés avec des matériaux neufs.   

Techniques : 
 

Élément  Photo(s) d’illustration 

Equipement normes incendies 
 
Panneaux de circulation 
Détecteurs de fumée 
Luminaires  
Cablage  

  

 
 

 
Ventilation et chauffage 
 
Gaines de ventilation  
 
 
 
 
 
 
 
 
Unité de pulsion d’air 

 

 
 

 
 

Installation électrique  

 
 

Différents circuits d’eau 
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Les accessoires reprennent la dernière phase des travaux avant l’occupation. Elles regroupent, 

dans le cadre de ce travail, plusieurs petits postes et mises en œuvre tels qu’illustrés briève-

ment ci-dessous. Ce composant a presque été totalement réalisé en réemploi.    

 

Accessoires : 
 

Élément  Photo(s) d’illustration 
 

Sanitaires 
 
Eviers et robinetteries  
Toilettes 
 

 
 

Interrupteurs 
 
 
Interrupteurs 

 

 
 

 

Peintures 
 
 
 
Peinture dans certains locaux  
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Le mobilier reprend l’ensemble des meubles destinés à l’usage des occupants, comme il est 

possible de le constater de manière générale ci-dessous. Ce poste est totalement réalisé en 

réemploi, à l’exception de quelques bureaux réalisés avec plusieurs matériaux réemployés. 

Cette application correspond à du recyclage, car leur fonction diffère donc de celle d’origine. 

 

Mobiliers : 
 

Élément  Photo(s) d’illustration 

Meubles 
 
 
Cuisine  
Vestiaires 
Bureaux 
Chaises 
Armoires 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Attention : certains bureaux comme ici 
sur la photo sont recyclés et pas réem-
ployés car ils n’avaient pas cette fonc-
tion initialement. 
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VI. MÉTHODOLOGIE  
  

1) PRÉSENTATION GÉNÉRALE  
 

L’objectif principal de cette recherche est de pousser au maximum l’utilisation de matériaux 

réemployés dans de nouvelles constructions, ainsi que de pouvoir quantifier le bénéfice envi-

ronnemental qu’il est possible d’acquérir grâce à cette utilisation.  

Pour répondre à cet objectif, cette recherche procèdera à différentes étapes. La méthode uti-

lisée sera énumérée succinctement ci-dessous, avant d’être détaillée aux prochains points.  

Bien que cette méthode se base sur une méthodologie comparative et s’applique de ce fait à 

un cas d’étude, la méthode se veut générale. En effet, il est possible d’appliquer cette mé-

thode à différents scénarios pour ainsi augmenter l’utilisation de matériaux de réemploi. De 

plus, c’est également l’objectif de Totem, de proposer d’autres variations possibles.  

Premièrement, un cas d’étude a été sélectionné pour matérialiser notre recherche. Le bâti-

ment de bureau Retrival a été retenu pour ce travail. Comme décrit en détail au chapitre pré-

cédent, il s’agit d’une construction neuve ayant intégré des matériaux de réemploi.  

Deuxièmement, en vue d’établir une méthodologie comparative, plusieurs scénarios décou-

lant du cas d’étude seront proposés. Ces différents scénarios auront chacun un taux de varia-

tion de matériaux de réemploi différent. Ils partiront d’un ensemble neuf vers un ensemble 

théorique, 100% en réemploi. Les hypothèses et les choix des scénarios seront décrits au pro-

chain point avant de détailler totalement chaque cas dans le chapitre suivant. 

Troisièmement, une investigation sur les plateformes du circulaire sera effectuée afin de trou-

ver un maximum de matériaux de réemploi, correspondant aux différents scénarios établis. 

La démarche effectuée sera expliquée au troisième point de ce chapitre.  

 uatrièmement, dans le but d'obtenir l’impact environnemental des différents scénarios, 

chaque cas sera modélisé sur l’outil totem. La procédure relative aux modélisations sera dé-

crite au quatrième point. Enfin, les résultats relatifs à l’impact environnemental ressortant de 

ces analyses feront l’objet d’un nouveau chapitre ultérieurement. 

Cinquièmement, un bilan de matière sera réalisé pour comparer la quantité de matériaux, 

neufs et réemployés, utilisés dans chacun des cas. Ce point permettra d’apporter des infor-

mations complémentaires aux résultats d’impact environnemental.  

Enfin, les résultats seront analysés, interprétés et discutés dans les prochains chapitres.   
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2) SCÉNARIOS – MÉTHODOLOGIE COMPARATIVE  
 

Comme évoqué précédemment, et dans le but d’évaluer le bénéfice environnemental induit 

à la suite d’une utilisation maximale de matériaux de réemploi, une méthodologie compara-

tive basée sur un cas d’étude sera mise en place. Le cas d’étude, le bâtiment Retrival, décrit 

au chapitre précédent, et nommé Retrival « Cas existant » sera le cas de référence et de com-

paraison durant tout ce travail.  

Dans le cadre de cette recherche, la méthodologie comparative, consiste à comparer l’impact 

environnemental de différents scénarios présentant des caractéristiques similaires. Pour ce 

faire, différents cas fictifs, découlant du cas d’étude, seront proposés. Cinq scénarios seront 

élaborés, chacun d’eux avec un taux de variation de matériaux de réemploi. Ces scénarios 

débuteront d’un cas ne contenant aucun matériau de réemploi avec un impact lourd et irré-

versible pour se diriger au fur et à mesure vers un scénario réalisé à 100% de matériaux réem-

ployés, avec un impact plus léger et réversible. 

Chaque scénario sera décrit en détail dans le prochain chapitre. Ils seront cependant décrits 

brièvement ci-dessous avec leurs caractéristiques principales et leurs différences entre 

chaque cas. Enfin, dans un but de clarification entre les différents scénarios, chaque cas cor-

respondra à une couleur, et ce, jusqu’à la fin de ce travail. Comme illustré à la figure ci-des-

sous. 

 

 

FIGURE 21 : PRESENTATION DES CINQ SCENARIOS 
SOURCE 21 : SCHEMA REALISE PAR L’AUTEURE 
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Retrival « Cas neuf » sera le cas de départ, et le scénario zéro. Ce cas reprendra exactement 

les mêmes composants, les mêmes éléments ainsi que les mêmes matériaux que le « cas exis-

tant » mais sera uniquement composé de matériaux neufs.  

Retrival « cas existant » correspond au cas d’étude et sera le cas de référence ainsi que le 

premier scénario. Comme décrit en détail dans le chapitre précédent, il est composé d’une 

structure et d’un gros œuvres fermé neuf tandis que le parachèvement est composé d’un mix 

de matériaux neufs et réemployés. 

Retrival « Cas existant avec matériaux de réemploi disponibles sur les plateformes » aussi 

abrégé en « Cas disponible » correspond au deuxième scénario. Ce cas est composé des 

mêmes matériaux que le cas existant. Cependant, afin de pousser l’utilisation de matériaux 

réemployés au maximum, ce cas intègre tous les matériaux réemployés qu’il est possible de 

trouver sur les plateformes, à condition que ces matériaux soient similaires au cas existant. 

Pour ce faire, des recherches approfondies sur les plateformes seront effectuées, et tous les 

matériaux répondant à ces critères seront sélectionnés. 

Ce type de modification permettra d’adopter un parachèvement et un gros œuvre mixte con-

tenant plus de matériaux de réemploi et une structure quant à elle toujours neuve.  

Retrival « Cas existant avec un maximum de matériaux de réemploi même si la nature est 

différente » aussi abrégé en « Cas différent » correspond au troisième scénario. Ce cas re-

prend le cas précédent, à savoir le « cas disponible », mais il va encore plus loin dans l’utilisa-

tion de matériaux de réemploi. Pour ce faire, et comme tous les matériaux réemployés sem-

blables au cas d’étude et présents sur les plateformes ont déjà été introduits dans le « cas 

disponible », ce cas changera la nature de certains éléments qui n’auraient pas encore été 

modifiés au préalable. Des recherches de matériaux sur les plateformes permettront de pro-

poser une alternative réemployée de matériaux différents. 

Changer la nature des certains éléments ou modifier certains matériaux pourrait entrainer 

une infinité de « cas différents ». Pour ne proposer qu’un cas et pour rester dans l’optique des 

scénarios, c’est-à-dire, le plus proche du cas d’étude, ce cas tentera de rester le plus proche 

de la catégorie des éléments à encore modifier. Si les plateformes permettent de trouver plu-

sieurs matériaux différents pour un élément, alors le critère de sélection apporté sera de se 

référer au type de matériaux.  Si un élément est de type lourd, il restera également de type 

lourd. Il en va de même pour les éléments de type léger. 

Ce type de modification permettra d’obtenir un parachèvement complètement réalisé à partir 

de matériaux réemployés, d’un gros œuvre mixte contenant plus de matériaux de réemploi et 

une structure quant à elle toujours neuve.  

Retrival « Cas existant théorique en 100% réemploi » parfois aussi abrégé en « Cas théo-

rique » correspond au quatrième et au dernier scénario. Ce cas reprend le « cas existant » 

mais considère que l’ensemble du bâtiment est réalisé en réemploi. Pour ce faire, il suffira de 

reprendre la modélisation du « cas existant » et de modifier la nature de l’ensemble des élé-

ments par le statut réemploi ex-situ. 
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Ce cas se veut théorique ou plutôt utopique dans le sens où il n’est pas objectivement réali-
sable. Notamment, car le bâtiment de base intègre des éléments en béton coulé et également 
parce qu'il n’existe pas d’éléments de structure sur les plateformes du réemploi, au moment 
des recherches. Cependant, il est tout de même intéressant, dans le cadre de ce travail, de 
voir quel est l’impact généré par la structure et par une utilisation maximale d’éléments ré-
employés. Ce cas permet donc d’analyser ce que génère une structure réemployée.  
 

3) SÉLÉCTION DES MATÉRIAUX DE RÉEMPLOI SUR LES PLATEFORMES 
 

Ce point détaillera le procédé de sélection des matériaux de réemploi sur les différentes pla-

teformes pour le « cas disponible » et le « cas différent ». En effet, la description des trois 

autres scénarios ne demande pas de recherche complémentaire de matériaux. 

Ce travail d’investigation a suscité un grand nombre de questions, entrainant de ce fait des 

hypothèses concernant la stratégie à suivre. Le principe de sélection des matériaux sera dé-

taillé ci-dessous. Enfin, lors de la sélection des matériaux, des questions relatives à la dé-

marche de recherche sur les plateformes, à la qualité d’un matériau considéré ou encore les 

caractéristiques de celui-ci, se sont posées et feront l’objet des sous points suivants. 

Dans le but de trouver sur les plateformes un maximum de matériaux de réemploi correspon-

dant aux différents scénarios, les recherches s’effectuent matériau par matériau. Dans la me-

sure du possible, les caractéristiques du matériau réemployé seront conformes au matériau 

du cas d’étude. La matière de ceux-ci sera systématiquement identique tandis que les dimen-

sions, notamment l’épaisseur, seront respectées au maximum. À quelques exceptions près qui 

seront détaillées plus bas. 

Afin d’adopter une attitude de glanage, les recherches privilégieront d’abord un périmètre 

proche du projet, pour s’agrandir au fur et à mesure, jusqu’à l’obtention d’un matériau équi-

valent. Si pour un rayon important, aucun matériau réemployé n’est trouvé lors de la période 

de recherche, alors le matériau sera considéré comme indisponible sur les plateformes et dans 

ce cas, restera de nature neuve dans le scénario. Si, au contraire, plusieurs matériaux répon-

dent aux critères, ils seront tous sélectionnés de façon à fournir un large panel de matériaux 

réemployés, et ce, dans l’intention de couvrir les quantités de matériaux nécessaires au scé-

nario. Enfin, chacun des matériaux sera décrit sur une fiche matériaux présentée au deuxième 

et troisième point des annexes, correspondant au numéro de leur scénario respectif.  

Cependant, dans certains cas, les échantillons de matériaux réemployés ne permettent pas de 

constituer entièrement les quantités souhaitées pour répondre au scénario. Pour ne pas sub-

diviser le bâtiment, il sera établi dans le cadre de ce travail que s’il est possible de trouver un 

matériau, alors il pourrait également être possible de le trouver dans la quantité souhaitée si 

la période de recherche s'étendait. L’hypothèse finale sera donc de considérer que si un ma-

tériau est présent sur les plateformes du réemploi, alors il l’est pour l’entièreté du stock né-

cessaire. 
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Plateformes  

La sélection des matériaux de remploi sur les plateformes est un travail de longue haleine. En 

effet, repérer des matériaux sur les différentes plateformes représente un temps de recherche 

considérable sur une longue période. Encore plus si un matériau spécifique est souhaité.  

Dans le cadre de ce travail, les recherches se sont tout d’abord réalisées sur un maximum de 

plateformes, tel que présenté au point 6 du chapitre III. Elles ont cependant été plus con-

cluantes sur les plateformes spécialisées dans le secteur de la construction telles que Opalis, 

Rotor DC et Cornermat.  

En effet, les plateformes de seconde main plus génériques telles qu'eBay, 2ème main.be, ne 

contiennent pas énormément de matériaux de réemploi. Lorsque certains matériaux s’avè-

rent être présents sur ces plateformes, les annonces manquent cruellement d’informations. 

Effectivement, les données telles que les dimensions ou la nature du matériau ne sont pas 

souvent présentes. Il n’est pas non plus toujours facile de savoir s’il s’agit d’éléments réem-

ployés ou plutôt d’une fin de stock de matériaux neufs. Or, dans ce travail, seuls les matériaux 

réemployés sont considérés.  

Pour Rotor DC et Cornermat, bien que ceci implique de consulter deux sites différents, les 

résultats, quant à la présence ou non du matériau de réemploi souhaité, sont directs. Tandis 

que sur Opalis les recherches doivent être un peu plus poussées.  

En réalité, Opalis est une plateforme qui rassemble un grand nombre de revendeurs de maté-

riaux de réemploi. Lorsqu’une recherche est effectuée pour un matériau spécifique, il en res-

sort donc un panel de revendeurs qu’il faut consulter les uns à la suite des autres pour aboutir 

à un résultat. Bien qu’Opalis ait le mérite d’exister, car il était effectivement impératif que des 

plateformes du réemploi se développent, y effectuer des recherches représente un travail très 

long et laborieux. Bien que la majorité des matériaux et éléments trouvés et sélectionnés pour 

les scénarios proviennent de cette plateforme, toutes les recherches ne sont pas toujours con-

cluantes.  

En effet, il arrive que certains revendeurs présentés sur la plateforme n’aient pas un site fonc-

tionnel ou mis à jour. Parfois leurs stocks n’apparaissent pas sur leur site et il faut contacter la 

société ou se rendre sur place pour avoir plus d’informations, ce qui induit un déplacement 

peut être inutile. La barrière de la langue peut également être un problème, en fonction du 

lieu de revente. Il se peut par ailleurs qu’après avoir effectué toutes les démarches, un maté-

riau ne soit pas disponible chez un revendeur, ou encore qu’il soit disponible, mais qu’il n’y ait 

pas assez d’informations telles que les dimensions, la matière, le stock, etc, de celui-ci. Enfin, 

il arrive encore souvent que certains revendeurs présents sur la plateforme Opalis ne reven-

dent pas que des matériaux réemployés. Il est courant de trouver des matériaux neufs, réem-

ployés ou encore un mixtes entre du neuf et du réemploi ou même des fins de stock de maté-

riaux neufs qu’ils décrivent comme étant du réemploi. 

Ceci énumère un bon nombre de freins rencontrés lors de recherches de matériaux, ce  qui 

entraine un temps de recherche conséquent. Cependant, Opalis est actuellement la meilleure 

plateforme au niveau Belge à proposer un si grand panel de revendeurs de réemploi et même 
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si les recherches peuvent s’avérer longues, la majorité des matériaux sélectionnés pour ce 

travail provient de cette plateforme. 

 

Qualité  

Des questions de qualité se sont posées lors de la sélection des matériaux réemployés.  En 

effet, comment être sûre qu’un matériau réemployé conserve ses caractéristiques et ses 

performances, et ce, pour quelle durée de vie ? Dans l’ouvrage Déconstruction et réemploi, 

Comment faire circuler les éléments de construction, Rotor déclare qu’il faut « Objectiver les 

caractéristiques des produits de réemploi » et qu’il serait utile de mettre en place un label 

réemploi (Ghyoot et al., 2018). Cette mesure n’étant pas encore en vigueur, l’hypothèse 

émise dans ce travail sera d’objectiver les caractéristiques des matériaux, et donc de consi-

dérer qu’ils préservent leurs qualités et leurs caractéristiques.  

Toujours selon Rotor, certains éléments n’ont pas besoin de beaucoup d’informations avant 

d’être réemployés, tandis que d’autres nécessitent des informations complémentaires 

(Ghyoot et al., 2018). En effet, on peut admettre qu’un carrelage en bon état après x années 

d’utilisation ait déjà fait ses preuves et pourrait être réemployé sans problème. Tandis qu’un 

élément de structure nécessitera des calculs spécifiques avant d’être remis en œuvre.  

Dans ce travail, aucun élément de structure n’a été sélectionné, notamment, car ils sont peu 

présents, voir totalement absents des plateformes du réemploi.  Les seuls éléments de struc-

ture qui auraient pu être sélectionnés, n’ont pas été intégrés au scénario parce que les infor-

mations sur les annonces n’étaient pas assez complètes et claires. Ces éléments ont tout de 

même été décrits en annexe sur des fiches matériaux de 3.3.1 à 3.3.4. 

Ensuite, sur les plateformes du réemploi et durant la période de ce travail, aucun isolant ne 

ressortait des plateformes belges. Les isolants trouvés proviennent des Pays-Bas et sont pré-

sentés en annexe sur les fiches matériaux de 2.4.1 à 2.4.9. Cette absence d’isolant peut, peut-

être, s’expliquer par le fait qu’il soit difficile de prédire les propriétés des isolants.  

En effet, des questions de qualité relatives à la durée de vie se sont posées lors des recherches 

d’isolants. Pour preuve, dans le cours de Sophie Trachte, Licar1801 - Matière à construire : Les 

matériaux isolants. Et comme illustré à la figure qui suit, il est indiqué qu’un isolant possède 

une durée de vie approximative de trente ans (Trachte). N’ayant pas de certitude quant à la 

durée de vie d’un isolant neuf et aucune garantie à propos de sa capacité thermique dans le 

temps, il est indubitablement difficile d’estimer la durée de vie d’un isolant réemployé. Sur-

tout qu'il est rarement possible de connaître le nombre d’années d’utilisation de celui-ci de-

puis sa première mise en œuvre. De plus, il est également peu probable d’être totalement 

informé des conditions de vie et d’utilisations d’un isolant tels que l’application et la manipu-

lation. Sachant que certains isolants peuvent voir leurs compétences thermiques diminuées 

après avoir été exposées à l’eau et à l’humidité, il est d’autant plus difficile d’estimer leur 

qualité ainsi que leur durée de vie. 

En définitive, et dans l’objectif de pousser au maximum l’utilisation de matériaux de réemploi, 

l’hypothèse considérée dans ce travail a été de sélectionner tous les matériaux disponibles sur 
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les plateformes qui correspondent aux matériaux des scénarios, tout en supposant que les 

qualités de ceux-ci soient identiques, qu’ils soient neufs ou réemployés.   

 

FIGURE 22 : DUREE DE VIE D’UN ISOLANT (A MEME PERFORMANCE D’ISOLATION, EPAISSEUR VARIABLE EN FONCTION 

DE LAMBDA ) 
SOURCE 22 : LICAR1801 - MATIERE A CONSTRUIRE : LES MATERIAUX ISOLANTS – SOPHIE TRACHTE. 

 

 

Caractéristiques  

Comme décrit plus haut, dans la mesure du possible, les matériaux sélectionnés pour les dif-

férents scénarios, tels que les dimensions et la matière, correspondent aux caractéristiques 

des matériaux du cas d’étude. Sauf évidement pour quelques matériaux du « cas différent » 

qui est justement le but de ce scénario.  

Cependant, quelques exceptions, comme les fenêtres, viennent confirmer cette règle. En ef-

fet, des fenêtres en réemploi de même matière et possédant les mêmes caractéristiques que 

le double vitrage se sont avérées disponibles sur les plateformes. Nonobstant, trouver des 

modèles similaires en termes de surface de vitrage, de couleur et en plusieurs exemplaires est 

quasiment impossible. Concrètement, le cas d’étude possède 5 modèles de fenêtres diffé-

rentes, pour un total de 16 ouvertures, tel qu’illustré à la figure suivante. Pour essayer de 

rester le plus proche possible de l’existant, plusieurs fenêtres réemployées avec une surface 

de vitrage approximativement semblable au cas d’étude ont été sélectionnées. Ces fenêtres 

ont été classées sur les fiches matériaux 2.2.1 à 2.2.12 présentées en annexe en fonction du 

type de modèle du cas d’étude. L’ensemble des fenêtres a pu être acquis en réemploi. 
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FIGURE 23 : ELEVATION DU BATIMENT ET MISE EN EVIDENCE DES MODELES DE FENETRES 
SOURCE 23 : DOCUMENTS RETRIVAL ET ANNOTATIONS DE L'AUTEURE 

 

Par ailleurs, les caractéristiques dimensionnelles de certains matériaux ont suscité de nou-

velles hypothèses. Comme vu plus haut, et pour faire suite au point qualité lors de la sélection 

des matériaux, des questions relatives à l'épaisseur se sont posées. Faut-il augmenter l’épais-

seur d’un matériau pour contrer une éventuelle baisse de qualité ? Ou encore, comment éva-

luer le coefficient thermique, qui est influencé par l’épaisseur d’un élément en réemploi ? Plus 

précisément, comment définir le lambda d’un matériau réemployé ? Ces interrogations peu-

vent se poser pour chaque matériau. Cependant, l’isolant est celui qui a suscité le plus de 

questions, comme déjà évoqué plus haut, il est plus difficile de prédire les propriétés de l’iso-

lant. De plus, c’est l’isolant qui endosse le rôle le principal en matière de transmission ther-

mique, c’est donc sur ce matériau que des questions d’épaisseur vont le plus s’appliquer.  

Pour le cas d’étude, les valeurs U de coefficient thermique, obtenues avec le lambda et l’épais-

seur des matériaux, sont connues et fournies pour les matériaux neufs. Cependant, si la valeur 

lambda d’un isolant n’est pas connue, comme c’est le cas actuellement pour les isolants ré-

employés, il est difficile de définir une épaisseur correcte qui respecte la réglementation PEB, 

c'est-à-dire une valeur U ≤ 0.24W/m²K pour l’enveloppe extérieure. (PEB) 

Sans aborder la question d’un matériau neuf ou d’un matériau réemployé, lors des calculs de 

coefficient thermique, Buildwise préconise comme illustré à la prochaine figure, de tenir 

compte d’une valeur lambda par défaut si la valeur lambda d’un matériau n’est pas connue 

(Buildwise). Se baser sur cette valeur par défaut, qui se place du côté de la sécurité, donne 

lieu à une épaisseur plus importante pour garantir le même coefficient thermique. La question 

d’ajouter une épaisseur supplémentaire d’isolant pour garantir une isolation efficace est donc 

tout à fait légitime.   
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Cependant, ceci entrainerait un supplément de matière et donc un impact environnemental 

légèrement différent. Dans le cadre de ce travail, pour comparer des éléments et des quanti-

tés similaires au niveau de l’impact environnemental, l’hypothèse prise est de maintenir la 

même épaisseur que l’élément initial.  

 

 

FIGURE 24 : TABLEAU DES VALEURS LAMBDAS  A CONSIDERER DANS LES CALCULS. 
SOURCE 24 : BUILDWISE 

 

 

4)  IMPACT ENVIRONNEMENTAL VIA L’OUTIL TOTEM 
 

Pour évaluer l’impact environnemental, l'outil Totem, présenté plus haut au point III.7 a été 

sélectionné. Le choix s’est porté sur cet outil, car, en plus d’être un outil belge et donc de 

considérer des bases de données belges, il est possible de modéliser des éléments aussi bien 

neufs que réemployés. Ceci permet d’obtenir des résultats d’impact environnemental reflé-

tant la nature des matériaux, ce qui est essentiel pour ce travail. Les différents points d’atten-

tion et choix procéduriers lors des modélisations et de la sélection de données seront détaillés 

ci-dessous. 

Catégorie  

Comme expliqué brièvement plus haut, Totem ne permet pas encore de modéliser tous les 

composants d’un bâtiment car l’outil n’intègre pas encore toutes les catégories d’éléments. 

Les composants tels que les fondations, les techniques, les accessoires, ainsi que le mobilier 

ne seront pas pris en compte dans nos analyses. 
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Modélisation  

Le cas d’étude sera modélisé dans Totem de manière à être le plus réaliste possible. La nature 

de chaque matériau sera respectée lors de la sélection des matériaux. Si la nature exacte d’un 

matériau n’est pas disponible dans la bibliothèque Totem, un matériau le plus proche possible 

du cas d’étude sera sélectionné pour refléter au mieux la situation existante. 

La conductivité thermique de l’enveloppe du bâtiment existant équivaut à une valeur U ≤ 

0.21W/m²K. Cependant, dans les modélisations, il est possible que Totem considère une va-

leur standard de lambda et, de ce fait, légèrement différente de celle indiquée dans nos mé-

trés. Il est également possible que l’outil Totem ne permette pas de modifier l'épaisseur de 

certains éléments. Dans ces deux types de situations, le choix, lors de à la modélisation, sera 

de sélectionner une épaisseur la plus proche possible de l’existant tout en garantissant une 

modélisation qui respecte la valeur de conductivité thermique définie dans la réglementation 

PEB, c'est-à-dire une valeur U ≤ 0.24W/m²K pour l’enveloppe extérieure. (PEB) 

Enfin, une fois que le cas d’étude sera modélisé, et pour obtenir des comparaisons équiva-

lentes, tous les autres scénarios seront des déclinaisons de cette modélisation. C’est donc le 

statut neuf ou réemployé ex-situ qui sera modifié au sein des modélisations en fonction des 

cas. À l’exception bien évidement du « Cas différent », qui, comme vu plus haut, implique de 

changer la nature de certains éléments.  

Analyse cycle de vie  

Totem permet de considérer différentes étapes de cycle de vie d’un élément. Dans le cadre 

de cette recherche axée sur les matériaux et leurs impacts, l’analyse de cycle de vie considéré 

ne tiendra pas compte de la phase de consommation d’énergie due à l’utilisation du bâtiment. 

Les phases de cycle de vie intervenant dans ce travail, et comme illustré au point III.7 sont les 

phases de A1 à A5 qui correspondent à la production et la construction, les phases B2 et B4 

qui correspondent respectivement à la maintenance et au remplacement des éléments, ainsi 

que les phases C1 à C4 qui reflètent la fin de vie des matériaux (OVAM). 

Il est à noter que le dernier point, de C1 à C4, représente la déconstruction ou la démolition, 

le transport et le traitement des déchets pour la réutilisation ou le recyclage ainsi que le trai-

tement final et l’élimination des déchets. La considération de ce point a suscité des questions 

et posé des limites par rapport à la thématique. En effet, dans l’idéal, il aurait été préférable 

de considérer, que dans le futur, les matériaux déconstruits puissent retourner dans un pro-

cessus de matériaux réemployés et ce indéfiniment. Totem ne permet pas encore d’envisager 

cette possibilité. Cependant, il est possible qu’une phase D de production voit bientôt le jour. 

Elle proposerait de D1 à D4 de réutiliser, récupérer, recycler les matériaux et de devenir un 

potentiel. Dans l’hypothèse où les matériaux du bâtiment n’intègrent pas de boucle à valeur 

positive, et comme c’est principalement le cas actuellement, il était plus judicieux de tout de 

même considérer toutes les étapes du cycle vie associées aux matériaux dans le cadre de ce 

travail pour refléter aux mieux l’impact environnemental. 
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Durée de vie  

Dans un bâtiment, les composants et leurs éléments n’ont pas tous les mêmes durées de vie. 

Il se peut également qu’un élément ait une durée de vie plus longue ou plus courte qu’esti-

mée.  C’est souvent le cas, par exemple, pour la structure qui peut perdurer au-delà des an-

nées de vie calculées lors du dimensionnement et qui tient compte des normes et Eurocodes.  

À l’inverse, des éléments utilisés quotidiennement peuvent plus vite s’endommager et donc 

être remplacés plus rapidement. De plus, d'autres critères peuvent entrer en compte et dimi-

nuer la durée de vie d’un bâtiment et d’éléments, tels que les évolutions normatives, un chan-

gement d’affectation ou encore des aspects subjectifs tels que l'esthétique (Ghyoot et al., 

2018).  

Dans le cadre de ce travail axé sur les matériaux, et plus précisément sur les matériaux réem-

ployés, la durée de vie est un point qui engendre certaines questions, limites et hypothèses. 

En effet, comme déjà relevé précédemment dans les freins du réemploi, il est déjà complexe 

de prédire la durée de vie d’un matériau neuf, il est encore plus complexe d’estimer la durée 

de vie d’un matériau réemployé. Faut-il considérer une durée de vie identique, et ce, peu im-

porte la nature du matériau ? Il n’est pas toujours possible de connaître le nombre d’années 

d’utilisation d’un matériau réemployé, comment prédire le futur temps d’utilisation ? Est-ce 

qu’un matériau réemployé demande une maintenance ou un éventuel remplacement plus ré-

gulier comparé à un matériau neuf ?  

Toutes ces questions sortent du cadre de ce travail, cependant, pour tout de même considé-

rer une durée de vie et ainsi obtenir des résultats, l’hypothèse prise sera d’utiliser les durées 

de vie définies dans Totem. L'outil a en effet déterminé des durées de vie théoriques en 

fonction des éléments. Il considère qu'un bâtiment et certains composants ont des durées 

de vie de 60 ans. Totem prend également en compte, le remplacement de certains éléments 

ayant des durées de vie inférieures à 60 ans (TOTEM, 15/10/2020). Les durées de vie consi-

dérées par Totem se retrouvent également en annexe au point 4. Enfin, les résultats obtenus 

tiennent compte de tous ces facteurs pour les résultats finaux d’impacts environnementaux.  
 

Indicateurs  

Comme illustré plus haut, au point III.7, décrivant l’outil Totem, il est possible d’obtenir des 

résultats d’impact environnemental grâce aux indicateurs, il existe deux groupes d’indica-

teurs, CEN et CEN+ suivant la norme EN15804 existant au sein de l’outil. Dans le cadre de ce 

travail, seuls les indicateurs se rapprochant le plus de l’impact des matériaux et de l’impact 

environnemental seront sélectionnés. Il y en a cinq qui répondent au mieux à ce critère, il 

s’agit des indicateurs de réchauffement climatique, des deux indicateurs d’épuisement des 

ressources abiotiques, des besoins en eau et, enfin, de l’utilisation de l’énergie primaire. Ils 

sont décrits dans le tableau ci-dessous.  

De plus, il se trouve que les cinq indicateurs sélectionnés, correspondent aux indicateurs prin-

cipaux au sein de Totem. C’est-à-dire que leurs résultats influencent le résultat des autres 

indicateurs. Considérer ces cinq indicateurs permet donc d’interpréter l’impact environne-

mental de manière correcte tout en étant plus simplifiée. 
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Indicateurs (OVAM) et (Bruxelles-Environnement, 24/03/2022) :  

TABLEAU 1 : EXPLICATIONS DES INDICATEURS SELECTIONNES DANS TOTEM AVEC LES INFORMATIONS DU GUIDE TOTEM 

 

L’indicateur « Réchauffement climatique », exprimé en Kg de CO2 équivalent, con-
sidère les émissions de gaz à effet de serre (CO2, CH4,HFC,… ) qui induisent au ré-
chauffement climatique.  

L’épuisement des ressources abiotiques est subdivisé en deux catégories différentes telles que les 
minéraux et les combustibles fossiles comme nous pouvons le voir ci-dessous.  Cet épuisement de 
ressources abiotiques est calculé en divisant les quantités de matières premières utilisées, par leur 
réserve mondiale respective. 

 

 

L’indicateur « Épuisement des ressources abiotiques – Minéraux et métaux » ex-
primé en kg Sb (antimoine équivalent), tient compte de l’épuisement des matières 
premières minérales, et plus précisément de minerais métalliques tels que le Fer, 
le Cuivre, le Plomb, le Zinc,.... 

 

L’indicateur « Épuisement des ressources abiotiques - Combustibles fossiles » ex-
primé en Méga Joules (MJ), tient compte de l’épuisement des combustibles fos-
siles tels que le gaz, le pétrole, le charbon, … 

 

L’indicateur « Besoin en eau » en tant qu’épuisement de ressources et exprimé en 
m³ d’eau, considère la consommation des ressources d’eau douce. 

 

L’indicateur « Utilisation totale de l’énergie primaire » exprimé en Méga Joules 
(MJ) et reprenant l’ensemble des énergies primaires, renouvelables et non renou-
velables, correspond à toute l’énergie nécessaire utilisée. 

 
 

Résultats  

Enfin, maintenant que tous les choix quant à la démarche effectuée ont été détaillés, que les 

scénarios ont été modélisés, l'outil totem permet d'obtenir des résultats d’impact environne-

mental, indicateur par indicateur, pour une durée de vie de 60 ans, en considérant l’analyse 

de cycle de vie choisie, c’est-à-dire celle relative aux matériaux. Les résultats ressortent en 

mètre carré de surface de plancher brut (SPB) et dans l’unité de l'indicateur.  

 

5) BILAN DE MATIÈRE  
 

Enfin, un bilan de matière sera réalisé pour quantifier le taux de matériaux de réemploi utilisé 

dans chaque scénario. Ce taux de réemploi sera représenté sous la forme de pourcentage de 

matériaux réemployés et sera calculé en divisant la quantité de matériaux réemployés, sur la 

quantité totale de matériaux considérée dans les modélisations. Il est à noter que le pourcen-

tage du bilan de matière du « cas différent » se base sur la même quantité de matériaux que 

les autres scénarios.  
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Le but ultime du bilan de matière est de pouvoir comparer le pourcentage de réemploi de 

chaque cas par rapport à l’impact environnemental généré par chaque scénario. Un bilan de 

matière peut être représenté dans différentes grandeurs physiques telles que le volume de 

matériaux ou la masse des matériaux, qui est l’unité de mesure principale.  Dans le cadre de 

ce travail, les deux bilans de matière seront réalisés et présentés ci-dessous, car, bien que 

l’unité principale soit la masse, considérer un bilan de matière en volume permet de mettre 

en évidence les matériaux légers qui pourraient ne pas ressortir dans un bilan de masse 

comme c’est le cas du « cas d’étude » essentiellement réalisé en béton. Un bilan de matière 

sera également intégré dans le chapitre des résultats. 

 

Bilan de matière en volume  

Le bilan de matière en volume fait ressortir le nombre de mètres cube de matériaux, ainsi que 

la proportion de volume de matériaux au sein d’un projet. Un bilan de matière en mètre cube 

est facilement réalisable avec les dimensions des matériaux et permet de rapidement com-

prendre les proportions d’un bâtiment. Cependant, certains matériaux, tels que les isolants, 

peuvent être sujets à des variations de volume.  

Afin de visualiser au mieux les proportions de chaque matériau compris dans le cas d’étude, 

la figure suivante illustre les proportions du volume des différents matériaux qui le compose. 

 

FIGURE 25: PROPORTIONS DU VOLUME DE MATERIAUX UTILISES DANS LE CAS D'ETUDE 
SOURCE 25 : SCHEMA REALISE PAR L'AUTEURE 

 

Il est par ailleurs possible d’établir un graphique du pourcentage du taux de réemploi, en 

mètre cube de chaque scénario. Illustré à la prochaine figure, ce graphique permet de rapide-

ment distinguer le pourcentage de volume de matériaux réemployés ou non au sein de chaque 

cas.  
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FIGURE 26 : POURCENTAGE EN VOLUME DE MATERIAUX NEUFS ET REEMPLOYES DES DIFFERENTS SCENARIOS  

SOURCE 26 : SCHEMA REALISE PAR L'AUTEURE 
 

 

Bilan de matière en masse 

Le bilan de matière en masse fait ressortir le nombre de tonnes de matériaux, ainsi que la 

proportion en masse de matériaux au sein d’un projet.  

Bien que le bilan de masse se veuille le plus précis possible, pour certains éléments, il a fallu 

émettre des hypothèses. En effet, pour obtenir la masse, il faut disposer de la masse volu-

mique, qui peut varier en fonction des matériaux et de leurs compositions. Pour le bilan de 

masse, la masse volumique considérée a soit été définie par Totem, quand l’outil l’indiquait, 

soit reprise ou extrapolée à partir des données du cours de matériaux structuraux et géo ma-

tériaux (Almeida, 02/23).  

Afin de visualiser au mieux les proportions en masse de chaque matériau compris dans le cas 

d’étude, la figure suivante illustre les proportions en tonnes des différents matériaux qui le 

compose. 
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FIGURE 27 : PROPORTIONS DE LA MASSE DE MATERIAUX UTILISES DANS LE CAS D'ETUDE 
SOURCE 27 : SCHEMA REALISE PAR L'AUTEURE 

 

Il est également possible d’établir un graphique du taux de réemploi en tonnes de chaque 

scénario. Illustré à la prochaine figure, ce graphique permet de rapidement distinguer le pour-

centage de masse des matériaux réemployés ou non au sein de chaque cas. Le chapitre des 

résultats sur l’impact environnemental permettra de voir l’influence du taux de réemploi de 

chaque scénario par indicateur. 

 

FIGURE 28 : POURCENTAGE DE MASSE DE MATERIAUX NEUFS ET REEMPLOYES DES DIFFERENTS SCENARIOS 
SOURCE 28 : SCHEMA REALISE PAR L'AUTEURE 
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VII. SCÉNARIOS  
 

L’ensemble des scénarios décrit au deuxième point du chapitre VI. Méthodologie sera pré-

senté en détails dans ce chapitre. Pour rappel, et comme représenté à la figure ci-dessous, ces 

scénarios découlent du cas d’étude et ont chacun un taux de variation de matériaux de réem-

ploi différent. 

 

 
FIGURE 29 : PRESENTATION DES CINQ SCENARIOS 

SOURCE 29 : SCHEMA REALISE PAR L’AUTEURE 
 

 

Pour décrire au mieux chaque scénario et mettre en évidence ce qui change par rapport au 

cas de référence, chaque scénario sera décrit dans des tableaux. Ces tableaux sont détaillés 

composant par composant.  

Enfin, les tableaux sont subdivisés en trois colonnes. La première colonne nomme tous les 

éléments inclus dans le composant et intègre également un schéma de représentation généré 

via l’outil Totem. La deuxième colonne reprend la composition des éléments du « cas exis-

tant ». Celle-ci est légendée en rouge pour des éléments neufs et en vert pour des éléments 

en réemploi. Enfin, pour permettre la comparaison, la troisième colonne reprend la composi-

tion de l’élément du cas décrit.  

Finalement, chaque tableau met en évidence uniquement ce qui change par rapport au « cas 

existant ».  Les éléments qui ne changent pas par rapport au « cas existant » ne sont donc par 

remis dans les tableaux. 
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0) RETRIVAL « CAS NEUF » 
 

Retrival « cas neuf » reprend exactement les mêmes composants, éléments et matériaux que 

le « cas existant », décrit juste après, mais est uniquement composé de matériaux neufs. En-

fin, comme il est possible de le voir dans le tableau suivant, qui met en évidence exclusivement 

les éléments modifiés par rapport au cas existant, le seul composant modifié dans le « cas 

neuf », est le parachèvement.  

 

 

 

Parachèvement :  
 

Carrelage SDB – 10m² Retrival « Cas existant » Retrival « Cas neuf » 

 

 

 
 

Carreaux rigides céramique émaillée 
(300x300x10 mm) 

 
 

Carreaux rigides céramique émaillée 
(300x300x10 mm) 

Murs intérieurs – cloisons  Retrival « Cas existant » Retrival « Cas neuf » 

3 types différents :  

 

210m² 

 
 
 
12.5m² 

 
10m² 

 

3 types différents :  

1)  

-Panneaux de particules MDF 

(40mm) 

-Isolant laine de roche (60mm) entre 

métal stud en acier  

- Panneaux de particules MDF 

(40mm) 

 

2)  

Double paroi vitrée (12mm)  

 

 

3)  

Paroi métallique, ancien coffre de 

banque. 

( équivalent métallique  = 0.01m³ ) 

 

3 types différents :  

1)  

-Panneaux de particules MDF 

(40mm) 

-Isolant laine de roche (60mm) entre 

métal stud en acier  

- Panneaux de particules MDF 
(40mm) 

 
2) 

Double paroi vitrée (12mm) 

 

 
3)  

Équivalent en métal = 0.01m³ 

 
 
 
 
 
 

Portes intérieures – 20 pc Retrival « Cas existant » Retrival « Cas neuf » 

 

 
 
- Cadre de porte en MDF vernis 
- Porte : panneaux MDF vernis                                         
(900x2050mm) 

 
 
- Cadre de porte en MDF vernis 
- Porte : panneaux MDF vernis                                         
(900x2050mm) 
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1) RETRIVAL  « CAS EXISTANT » 
 

Retrival « cas existant » correspond à la modélisation du cas d’étude dans l’outil Totem. Ce 

scénario est repris comme le cas de référence tout au long de ce travail et correspond donc 

au premier scénario. Comme décrit en détail dans le chapitre V, il est composé d’une structure 

et d’un gros œuvres fermé neuf tandis que le parachèvement est composé d’un mix de maté-

riaux neufs et réemployés. 

Il est à noter que contrairement à la description du cas d’étude présenté précédemment, les 

informations relevées ici proviennent des modélisations réalisées dans l’outil Totem. Cer-

taines données n’étant pas modifiables au sein de l’outil, il est possible que de légères varia-

tions de dimensions se fassent ressentir par rapport à la description du cas d’étude. Cepen-

dant, l’ensemble des scénarios découle de la modélisation du « cas existant » dans l’outil To-

tem. Les éléments comparés sont donc similaires.  

Enfin, ce point décrit le « cas existant », comme déjà énoncé, il s’agit du cas de référence pour 

l’ensemble des comparaisons, de ce fait, la troisième colonne n’est donc pas à compléter.  

 

La structure :  
 

Poutres et colonnes – 122m Retrival « Cas existant »  

  
 
Béton armé  (400x400mm) 
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Gros œuvre fermé :  
 

Mur extérieur – 330m² Retrival « Cas existant »  

 

Panneau sandwich préfabriqué : 
 
 

- Béton armé (60mm) 

- Isolant PUR (100mm) 

- Béton armé ( 110mm) 

 

Plancher REZ – 150m² Retrival « Cas existant »  
 

 

 
 

- Sol coulé : Béton poli (100mm) 
 

- Coulé sur site : Béton (85mm) 
 

- Mousse PUR (110mm) 
 

- Coulé sur site : Béton armé (150mm) 

 

Plancher REZ +1 – 150m² Retrival « Cas existant »  

 

 
- Sol coulé : Béton poli (100mm) 

- Coulé sur site : Béton ( 85mm) 

- Hourdis : Béton précontraint 

(150mm) 

 

 

Toiture – 150m² Retrival « Cas existant »  
 

 

 

- Feuille d’étanchéité ( 1mm) 
- Panneau EPS ( 65mm équivalent)  
- Panneau PIR ( 100mm) 
- Hourdis : Béton précontraint 
(200mm) 

 

Fenêtres - 35.2m²/16pc 
 

 
 

Retrival « Cas existant »  
 

 
 

Cadre : Aluminium  
Vitre : Double vitrage  

 

Porte extérieure– 1pc Retrival « Cas existant »  

 

 
 
 
 

Cadre en acier et aluminium  
Avec vitrage  
(900x2050mm) 
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Parachèvement :  
 

Carrelage SDB – 10m² Retrival « Cas existant »  

 

 
 

Carreaux rigides céramique émaillée 
(300x300x10 mm)  

 

Escalier – 1,2m³ Retrival « Cas existant »  
 
 
 
 
 

 

Equivalent en m³ de : 
 
Béton armé  
 

 

Murs intérieurs – cloisons  Retrival « Cas existant »  

3 types différents :  

 

210m² 

 
 
12.5m² 

 
10m² 

 

 

3 types différents :  

1)  

-Panneaux de particules MDF (40mm) 

-Isolant laine de roche (60mm) entre 

métal stud en acier  

- Panneaux de particules MDF 

(40mm) 

 

2)  

Double paroi vitrée (12mm)  

 

 

3)  

Paroi métallique, ancien coffre de 

banque. 

( équivalent métallique  = 0.01m³ ) 

 

 

Portes intérieures – 20pc Retrival « Cas existant »  

 
 

 
 
- Cadre de porte en MDF vernis 
- Porte : panneaux MDF vernis                                         
(900x2050mm) 
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2) RETRIVAL « CAS DISPONIBLE »  
 

Retrival « Cas existant avec matériaux de réemploi disponibles sur les plateformes » aussi 

abrégé en « Cas disponible » correspond au deuxième scénario. Ce cas est composé des 

mêmes matériaux que le « cas existant ». Cependant, afin de pousser l’utilisation de matériaux 

réemployés au maximum, ce cas intègre tous les matériaux réemployés qu’il est possible de 

trouver sur les plateformes, à condition que ces matériaux soient similaires au « cas existant ». 

Pour ce faire, des recherches approfondies sur les plateformes ont été effectuées, et tous les 

matériaux répondant à ces critères ont été sélectionnés et présentés sur les fiches matériaux 

reprises au deuxième point des annexes. 

Comme il est possible de le constater dans les tableaux suivants, par rapport au « cas exis-

tant », ce scénario permet d’obtenir un gros œuvre fermé mixte. Le parachèvement et la 

structure restent quant à eux inchangés. 
 

Gros œuvre fermé :  
 

Mur extérieur – 330m² Retrival « Cas existant » Retrival « Cas disponible » 

 

Panneau sandwich préfabriqué : 
 
 

- Béton armé (60mm) 

- Isolant PUR (100mm) 

- Béton armé ( 110mm) 

Panneau sandwich préfabriqué : 
 
 

- Béton armé (60mm) 

- Isolant PUR (100mm) 

- Béton armé ( 110mm) 
 

-> Fiche matériaux n°  
(voir annexe 2.1 ) 
 

Toiture – 150m² Retrival « Cas existant » Retrival « Cas disponible » 
 

 

 

 

- Feuille d’étanchéité ( 1mm) 
- Panneau EPS ( 65mm équivalent)  
 

 
- Panneau PIR ( 100mm) 
 

 
- Hourdis : Béton précontraint 
(200mm) 
 

 

- Feuille d’étanchéité ( 1mm) 
- Panneau EPS ( 65mm équivalent) 

-> Fiche matériaux n°  
(voir annexe 2.4.8 et 2.4.9 )  
- Panneau PIR ( 100mm) 

-> Fiche matériaux n°  
(voir annexe 2.4.1 à 2.4.6 ) 
- Hourdis : Béton précontraint 
(200mm) 

Fenêtres -35.2m²/16pc 
 

 
 

Retrival « Cas existant » Retrival « Cas disponible » 
 

 
 

Cadre : Aluminium  
Vitre : Double vitrage  

 
 

Cadre : Aluminium  
Vitre : Double vitrage  

-> Fiche matériaux n°  
(voir annexe 2.2.1 à 2.2.12 ) 
 

Porte extérieure – 1 pc Retrival « Cas existant » Retrival « Cas disponible » 
 

 
 
 

Cadre en acier et aluminium  
Avec vitrage  
(900x2050mm) 

 
 
 

Cadre en acier et aluminium  
Avec vitrage  
(900x2050mm) 

-> Fiche matériaux n°  
(voir annexe 2.3 ) 
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3) RETRIVAL « CAS DIFFÉRENT »  
 

Retrival « Cas existant avec un maximum de matériaux de réemploi même si la nature est 

différente » aussi abrégé en « Cas différent » correspond au troisième scénario. Ce cas re-

prend le cas précédent, à savoir le « cas disponible », mais il va encore plus loin dans l’utilisa-

tion de matériaux de réemploi. Pour ce faire, et comme tous les matériaux réemployés sem-

blables au cas d’étude et présents sur les plateformes ont déjà été introduits dans le « cas 

disponible », ce cas change la nature de certains éléments qui n’auraient pas encore été mo-

difiés au préalable, par des matériaux de réemploi du même type.  

Pour ce faire, des recherches approfondies sur les plateformes ont été effectuées, et tous les 

matériaux répondant à ces critères ont été sélectionnés et présentés sur les fiches matériaux 

reprises au troisième point des annexes. 

Ce type de modification permet d’obtenir un parachèvement complètement réalisé à partir 

de matériaux réemployés, un gros œuvre mixte contenant plus de matériaux de réemploi et 

une structure quant à elle toujours neuve.  

 

Gros œuvre fermé :  
 

Mur extérieur – 330m² Retrival « Cas existant » Retrival « Cas disponible » 

 

Panneau sandwich préfabriqué : 
 

- Béton armé (60mm) 

- Isolant PUR (100mm) 

- Béton armé ( 110mm) 

Panneau sandwich préfabriqué : 
 

- Béton armé (60mm) 

- Isolant PUR (100mm) 

- Béton armé ( 110mm) 
 

-> Fiche matériaux n°  
(voir annexe 2.1 ) 

Plancher REZ – 150m² Retrival « Cas existant » Retrival « Cas différent » 
 

 
 

 

 

 

 
 

- Sol coulé : Béton poli (100mm) 

 

 
 
 

- Coulé sur site : Béton (85mm) 
 

- Mousse PUR (110mm) 

 
 
 

- Coulé sur site : Béton armé 

(150mm) 

 

- Carreaux rigides en ciment 

(200x200x16mm) 

-> Fiche matériaux n°  
(voir annexe 2.4.8 à 2.4.9 )  
- Coulé sur site : Béton (85mm) 

- Panneaux PIR (100mm) 

-> Fiche matériaux n°  
(voir annexe 2.4.1 à 2.4.6 )  
 

- Coulé sur site : Béton armé 
(150mm) 

Plancher REZ +1 – 150m² Retrival « Cas existant » Retrival « Cas différent » 

  
- Sol coulé : Béton poli (100mm) 

 

 
 

- Coulé sur site : Béton ( 85mm) 

- Hourdis : Béton précontraint 

(150mm) 

 

- Carreaux rigides céramique 

(200x200x250mm) 

-> Fiche matériaux n°  
(voir annexe 3.1.1 à 3.1.6 )  
- Coulé sur site : Béton ( 85mm) 

- Hourdis : Béton précontraint 

(150mm) 
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Toiture – 150m² Retrival « Cas existant » Retrival « Cas disponible » 
 

 

 

- Feuille d’étanchéité ( 1mm) 
- Panneau EPS ( 65mm équivalent)  
 

 
- Panneau PIR ( 100mm) 
 

 
- Hourdis : Béton précontraint 
(200mm) 

 
 

- Feuille d’étanchéité ( 1mm) 
-Panneau EPS ( 65mm équivalent) 

-> Fiche matériaux n°  
(voir annexe 2.4.8 et 2.4.9 )  
- Panneau PIR ( 100mm) 

-> Fiche matériaux n°  
(voir annexe 2.4.1 à 2.4.6 ) 
- Hourdis : Béton précontraint 
(200mm) 
 

Fenêtres – 35.2m²/16pc 
 

 
 

Retrival « Cas existant » Retrival « Cas disponible » 
 

 
 

Cadre : Aluminium  
Vitre : Double vitrage  

 
 

Cadre : Aluminium  
Vitre : Double vitrage  

-> Fiche matériaux n°  
(voir annexe 2.2.1 à 2.2.12 ) 

 

Porte extérieure – 1pc Retrival « Cas existant » Retrival « Cas disponible » 

 

 
 
 
 

Cadre en acier et aluminium  
Avec vitrage  

 
 
 
 

Cadre en acier et aluminium  
Avec vitrage  
(900x2050mm) 

-> Fiche matériaux n°  
(voir annexe 2.3 ) 
 

 

 

Parachèvement :  
 

Escalier – 1.2m³ Retrival « Cas existant » Retrival « Cas différent » 

 
 

Equivalent en m³ de : 
 
Béton armé  
 

 

Equivalent en m³ de : 
 
Bois ( escalier disponible ) 
-> Fiche matériaux n°  
(voir annexe 3.2 )  
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4) RETRIVAL « CAS THÉORIQUE» 
 

Retrival « Cas existant théorique en 100% réemploi » parfois aussi abrégé en « Cas théo-

rique » correspond quatrième et au dernier scénario. Ce cas est considéré comme l’équivalent 

du « cas existant » mais réalisé en 100% réemploi. Pour ce faire, il suffit de reprendre la mo-

délisation du « cas existant » et de modifier la nature de l’ensemble des éléments par le statut 

réemploi ex-situ. 

Ce cas se veut théorique ou plutôt utopique dans le sens où il n’est pas objectivement réali-
sable. Notamment, car le bâtiment de base intègre des éléments en béton coulé. Cependant, 
il est tout de même intéressant, dans le cadre de ce travail, de voir quel est l’impact généré 
par la structure et par l’utilisation maximale d’éléments réemployés.  
 

 

La structure :  
 

Poutres et colonnes - 122m Retrival « Cas existant » Retrival « Cas théorique » 

  
 
Béton armé  (400x400mm) 

 

 
 
Béton armé  (400x400mm) 
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Gros œuvre fermé :  
 

Mur extérieur – 330m² Retrival « Cas existant » Retrival « Cas théorique » 

 

Panneau sandwich préfabriqué : 
 
 

- Béton armé (60mm) 

- Isolant PUR (100mm) 

- Béton armé ( 110mm) 

Panneau sandwich préfabriqué : 
 

- Béton armé (60mm) 

- Isolant PUR (100mm) 

- Béton armé ( 110mm) 

Plancher REZ - 150m² Retrival « Cas existant » Retrival « Cas théorique » 
 

 

 
 

- Sol coulé : Béton poli (100mm) 
 

- Coulé sur site : Béton (85mm) 
 

- Mousse PUR (110mm) 
 

- Coulé sur site : Béton armé 

(150mm) 

 
 

- Sol coulé : Béton poli (100mm) 
 

- Coulé sur site : Béton (85mm) 
 

- Mousse PUR (110mm) 
 

- Coulé sur site : Béton armé 
(150mm) 

Plancher REZ +1 – 150m² Retrival « Cas existant » Retrival « Cas théorique » 

 

 
- Sol coulé : Béton poli (100mm) 

- Coulé sur site : Béton ( 85mm) 

- Hourdis : Béton précontraint 

(150mm) 

 

 
- Sol coulé : Béton poli (100mm) 

- Coulé sur site : Béton ( 85mm) 

- Hourdis : Béton précontraint 

(150mm) 

 

Toiture – 150m² Retrival « Cas existant » Retrival « Cas théorique » 
 

 

 

- Feuille d’étanchéité ( 1mm) 
- Panneau EPS ( 65mm équivalent)  
- Panneau PIR ( 100mm) 
- Hourdis : Béton précontraint 
(200mm) 

 

- Feuille d’étanchéité ( 1mm) 
- Panneau EPS ( 65mm équivalent)  
- Panneau PIR ( 100mm) 
- Hourdis : Béton précontraint 
(200mm) 

Fenêtres – 35.2m²/16pc 
 

 
 

Retrival « Cas existant » Retrival « Cas théorique » 
 

 
 

Cadre : Aluminium  
Vitre : Double vitrage  
 

 
Cadre : Aluminium  
Vitre : Double vitrage 

 

Porte extérieure – 1pc Retrival « Cas existant » Retrival « Cas théorique » 

 

 
 
 
 

Cadre en acier et aluminium  
Avec vitrage  
(900x2050mm) 

 
Cadre en acier et aluminium  
Avec vitrage 
(900x2050mm) 

 

Parachèvement :  
 

Escalier – 1,2m³ Retrival « Cas existant » Retrival « Cas théorique » 

 
 
 
 
 

Equivalent en m³ de : 
 
Béton armé  
 

Equivalent en m³ de : 
 
Béton armé  
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VIII. RÉSULTATS 
 

Ce chapitre est consacré à la présentation et l’interprétation des différents résultats d’impacts 

environnementaux obtenus via l’outil Totem pour chaque scénario, ainsi que les bilans de ma-

tière qui leur sont associés. 

 

1) BILAN DE MATIÈRE 
 

Bien que les bilans de matière en volume et en masse aient déjà été introduits dans le chapitre 

VI. Méthodologie, les représenter de manière plus détaillée avant d’analyser les résultats 

d’impacts environnementaux semble être opportun afin de visualiser le taux de réemploi de 

chaque scénario. Il est à noter que ces bilans de matière sont réalisés sous forme de pourcen-

tage par rapport à la quantité totale des matériaux du cas d’étude considéré. 

 

Bilan de matière en volume 

Le bilan en volume de matière de l’ensemble du bâtiment présenté ici en pourcentage de taux 

de matériaux neufs ou réemployés permet d’avoir une vision supplémentaire et différente du 

bilan de masse de matière couramment utilisée. Ceci permet également de mettre en avant 

les matériaux plus légers tel que l’isolant. 
 

 

FIGURE 30 : POURCENTAGE DE VOLUME DE MATERIAUX NEUFS ET REEMPLOYES DES DIFFERENTS SCENARIOS 
SOURCE 30 : SCHEMA REALISE PAR L'AUTEURE 
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Le bilan de volume nous permet de constater que, par rapport à une construction totalement 

neuve, le cas d’étude permet déjà d’obtenir un taux de 10% de réemploi. Cependant, le « cas 

disponible », obtient un taux de réemploi de 47 %, et ce, uniquement en considérant des élé-

ments similaires présents sur les plateformes de revente de matériaux de réemploi. Tandis 

que le fait de modifier quelques matériaux avec le « cas différent » permet d’acquérir un taux 

plus ou moins équivalent, avec un taux de 54 % de réemploi.  

 

Finalement, afin de rendre plus concret le graphique de taux de réemploi, la figure ci-dessous 

nous renseigne sur le pourcentage de volume de matières neuves ou réemployées en inté-

grant la nature des matériaux utilisés pour les différents scénarios. 
 

 

FIGURE 31 : POURCENTAGE DU VOLUME DE MATIERES NEUVES OU REEMPLOYEES 
SOURCE 31 : GRAPHIQUE REALISE PAR L'AUTEURE 

 

 

Tout ceci nous permet de voir qu’il est tout à fait possible d’aller encore plus loin, en atteignant 

des résultats de taux de réemploi vraiment significatifs. Finalement, bien que ces résultats 

soient relatifs au cas d’étude, et utilisent, de ce fait, des matériaux identiques que ceux initia-

lement prévus, un même procédé pourrait s’appliquer à n’importe quel autre projet pour viser 

des taux de réemploi proche des 50%. Un taux qui pourrait être encore plus élevé si le choix 

des matériaux se voulait plus flexible.  
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Bilan de matière en masse 

Le bilan en masse de matière de l’ensemble du bâtiment présenté ici en pourcentage de taux 

de matériaux neufs ou réemployés est un bilan réalisé avec l’unité courante du système inter-

national à savoir le kilogramme, représenté ici en tonnes. Cependant, comme il est possible 

de le voir à la figure ci-dessous, on constate des taux de réemploi plus faibles qu’au bilan vo-

lume de matière, et ce, principalement car le bâtiment est majoritairement réalisé en béton, 

qui est un matériau lourd. 

 

 

FIGURE 32 : POURCENTAGE DE MASSE DE MATERIAUX NEUFS ET REEMPLOYES DES DIFFERENTS SCENARIOS 
SOURCE 32 : GRAPHIQUE REALISE PAR L'AUTEURE 

 

Qu'il s'agisse de béton préfabriqué ou de béton coulé sur site, le bâtiment est essentiellement 

réalisé en béton. Ce matériau fort présent au sein du projet et ayant une masse relativement 

élevée, fait de lui le composant principal du bilan de masse.  

Certains éléments en béton préfabriqué ont été trouvés sur les plateformes du réemploi, en 

l’occurrence, pour le « cas disponible »  des panneaux sandwich préfabriqués réemployés ont 

été sélectionnés et introduits dans le scénario. C’est pour cette raison que le taux de réemploi 

en masse de ce cas augmente de manière considérable avec un taux de réemploi de 30%. Pour 

le « cas différent », le revêtement de sol initialement réalisé en béton lissé a été redéfini en 

carreaux de ciment ou de céramique, ce qui permet d’augmenter le taux de réemploi à 33%, 

ainsi que de réaliser une économie de matière de 10%. 

Cependant, pour ce qui est du béton coulé sur site, il est impossible de le remplacer par un 

élément réemployé, et donc le taux de réemploi n’augmentera pas davantage. Ceci explique 
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en partie pourquoi les taux de réemploi du bilan de masse ne diminuent pas autant que le 

bilan de volume. Il était donc intéressant de joindre ces deux bilans de matière pour analyser 

les taux de réemploi. 

 

Finalement, afin de rendre plus concret le graphique de taux de réemploi, la figure ci-dessous 

nous renseigne sur le pourcentage en masse de matières neuves ou réemployées en intégrant 

la nature des matériaux utilisés pour les différents scénarios.  
 

 

FIGURE 33 : POURCENTAGE DE MASSE DE MATIERES NEUVES OU REEMPLOYEES 
SOURCE 33 : GRAPHIQUE REALISE PAR L'AUTEURE 

 

 

Après avoir considéré les deux bilans de matière, en masse qui est l’unité courante, ainsi qu’en 

volume, force est de constater qu’avec un bâtiment massique, comme c’est le cas du bâtiment 

Retrival principalement réalisé en béton, il est plus intéressant de considérer le bilan de ma-

tière en volume qui reflète mieux la quantité d’éléments réemployés incorporés au sein des 

différents scénarios. 
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2) IMPACT PAR INDICATEURS  
 

Ce point présente les résultats d’impacts environnementaux obtenus suite aux différentes 
modélisations des scénarios réalisés via Totem. Comme évoqué précédemment, Totem évalue 
l’impact environnemental au travers de divers indicateurs. Le choix des indicateurs sélection-
nés, à savoir le réchauffement climatique, les épuisements de ressources abiotiques, le besoin 
en eau et l’utilisation d’énergie primaire à fait l’objet d’explications complètes dans le chapitre 
VI. Méthodologie, au point 4. Enfin, il est important de rappeler que tous les résultats obtenus 
sont calculés par surface de plancher brut (SPB). 
 

Résultats généraux via Totem 

Dans un premier temps, les résultats d’impacts environnementaux obtenus via Totem pour 
l’ensemble des différents scénarios sont collectés et ressortis indicateur par indicateur. Tel 
que présenté dans le tableau ci-dessous.   
 
TABLEAU 2 :  RESULTATS D'IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX VIA TOTEM 

 
 
Ce premier tableau nous permet déjà de constater une diminution d’impact environnemental 

entre chaque scénario, pour le même indicateur. Cependant, il n’est pas aisé d’interpréter ces 

résultats. Afin de les rendre plus lisibles, un pourcentage relatif sera réalisé entre chaque scé-

nario. 

Résultats en pourcentage relatif 

Afin de mieux comparer les résultats et dans le but d’obtenir des graphiques plus lisibles et 
visuels, les différents scénarios vont être comparés via un pourcentage relatif.  Le pourcentage 
relatif découle du calcul de l’écart relatif, obtenu de cette façon : (Calcul écart relatif) 
 

• Si la valeur mesurée est plus grande que la valeur de référence :  

é𝑐𝑎𝑟𝑡 𝑟𝑒𝑙𝑎𝑡𝑖𝑓 =   |
𝑣𝑎𝑙𝑒𝑢𝑟 𝑚𝑒𝑠𝑢𝑟é𝑒 −  𝑣𝑎𝑙𝑒𝑢𝑟 𝑑𝑒 𝑟é𝑓é𝑟𝑒𝑛𝑐𝑒 

𝑣𝑎𝑙𝑒𝑢𝑟 𝑑𝑒 𝑟é𝑓é𝑟𝑒𝑛𝑐𝑒 
|  

• Si la valeur de référence est plus grande que la valeur mesurée :  

é𝑐𝑎𝑟𝑡 𝑟𝑒𝑙𝑎𝑡𝑖𝑓 =   |
valeur de référence −  valeur mesurée 

valeur de référence 
| 

Indicateurs Cas neuf Cas existant Cas disponible Cas différent Cas théorique Unité

Réchauffement  Climatique 567 515 333 253 161 Kg CO2 éq.

Epuisement des ressources abiotiques 

Minéraux 
0,0038 0,0017 0,0008 0,00071 0,0006 Kg Sb éq. 

Epuisement des ressources abiotiques 

Combustibles
6152 5408 3359 2738 1971 MJ

Besoin en eau 238 209 131 105 70 M³

Utilisation énergie primaire 8296 6916 4295 3491 2518
MJ net calorific 

value 
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Pour ce faire, le « cas existant » qui se trouve être la réalité construite, a été considéré comme 

la valeur de référence, c'est-à-dire que le cas d’étude représente les 100%. Les résultats de 

ces pourcentages relatifs sont visibles dans le tableau suivant, ainsi que dans le graphique qui 

lui est associé. Le fait d’exprimer ces résultats en pourcentage nous permet d’interpréter plus 

aisément les données.   

TABLEAU 3 : RESULTATS D'IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX EN POURCENTAGE RELATIF 

 

FIGURE 34 : GRAPHIQUE DES RESULTATS D'IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX EN POURCENTAGE RELATIF 
SOURCE 34 : REALISATION FAITE PAR L'AUTEURE 

 

Premièrement, on remarque que de manière générale, à l’exception de l’épuisement des res-

sources abiotiques minérales, qui sera abordé par la suite, les autres indicateurs ont, dans 

l’ensemble, des pourcentages relativement similaires et l’impact environnemental de chaque 

scénario diminue de manière équivalente entre chaque indicateur. Comme les résultats obte-

nus concernant le réchauffement climatique, l’épuisement des ressources abiotiques combus-

tibles, le besoin en eau et l’utilisation de l’énergie primaire se reflètent plus ou moins entre 

eux, nous ciblerons les réflexions selon un seul indicateur et les autres indicateurs suivront de 

ce fait la même logique. 

Si nous considérons l’indicateur changement climatique, nous pouvons constater qu’entre le 

« cas neuf » et le « cas existant », l’impact environnemental baisse de 10%, pour un taux de 

réemploi en volume de 10% dans le « cas existant ». Or, selon Totem, pour réduire le score 

Indicateurs Cas neuf Cas existant Cas disponible Cas différent Cas théorique Unité

Réchauffement  Climatique 110 100 65 49 31 Kg CO2 éq.

Epuisement des ressources abiotiques 

Minéraux 
224 100 48 42 32 Kg Sb éq. 

Epuisement des ressources abiotiques 

Combustibles
114 100 62 51 36 MJ

Besoin en eau 114 100 63 50 33 M³

Utilisation énergie primaire 120 100 62 50 36
MJ net calorific 

value 



92 
 

environnemental, il faut obtenir une différence d’au moins 20% pour permettre une amélio-

ration significative au sein d’un projet. (Totem) 

Cependant, toujours en se basant sur l’indicateur du changement climatique, une différence 

de 35% se fait déjà ressentir entre le « cas existant » et le « cas disponible » et ce, uniquement 

en introduisant des matériaux identiques mais  en réemploi présents sur les plateformes, pour 

un taux de réemploi en volume de 47% pour le « cas disponible ». 

Si on fait un petit aparté intéressant, pour comparer le « cas neuf » qui représente tout de 

même la majorité des constructions actuelles avec le « cas disponible », qui, rappelons-le, in-

troduit un maximum d’éléments similaires en réemploi, en considérant cette fois le cas neuf 

comme valeur de référence, on obtient alors une diminution d’impact environnemental de 

41%  entre le « cas neuf » et le « cas disponible » atteignant cette fois-ci 59 %. 

Ensuite, le « cas différent » va encore plus loin en diminuant son impact environnemental de 

moitié par rapport au « cas existant ». Il affiche donc un score environnemental de 49% pour 

un taux de réemploi en volume de 54% avec une économie de matière de 5% par rapport aux 

autres cas. 

Enfin le dernier scénario « cas théorique » en 100% réemploi génère un impact environne-

mental de 31% ce qui représente donc une baisse de 69% par rapport au cas d’étude, toujours 

pour l’indicateur réchauffement climatique. Ce cas, fera également l’objet de plus d’explica-

tions lors de la discussion. 

Finalement, afin de réintroduire les résultats obtenus initialement, le graphique suivant, ex-

primé en pourcentage relatif, avec les valeurs des indicateurs, permet d’obtenir une vision 

plus claire des résultats. 

FIGURE 35 : RESULTATS D’IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX VIA TOTEM  
SOURCE 35 : REALISATION FAITE PAR L'AUTEURE 
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Résultats en pourcentage relatif avec les proportions des composants 

Maintenant que les résultats d’impacts environnementaux sont établis, il était également in-

téressant de connaître les proportions entre les différents composants tels que la structure, 

le gros œuvre fermé et le parachèvement, afin de savoir quels composants impacteraient le 

plus l’environnement. Ceci permettrait d'apprendre quel composant serait plus favorable ou 

défavorable, et sur lequel il vaudrait mieux agir en priorité. 

Il faut tout de même noter que, dans le cadre de ce travail, et comme décrit dans les différents 

tableaux du chapitre V. Cas d’étude, le gros œuvre est le composant qui reprend le plus grand 

nombre d’éléments. On se doute donc que ce poste aura la plus grande proportion au niveau 

de l’impact environnemental. Il était tout de même pertinent de découvrir quel rôle joue le 

parachèvement. Ou encore quel impact génère la structure. Si l’impact structural est consé-

quent, alors intégrer des éléments de réemploi est essentiel pour faire diminuer ce score en-

vironnemental et un travail conséquent est encore à réaliser pour proposer des éléments 

structurels sur les plateformes du circulaire. Au contraire, si son impact est faible, il pourrait 

être intéressant d’envisager une structure neuve, notamment étant donné leur faible pré-

sence sur les plateformes, en plus des calculs conséquents dus à leur utilisation, et d’intégrer 

tous les autres composants en maximum de réemplois. 

Comme illustré dans le tableau et le graphique suivant, la proportion des composants calculée 

en pourcentage et basée sur le pourcentage relatif exprimé précédemment, correspond au 

rapport entre le composant et le résultat total d’impact environnemental dépendant de l’in-

dicateur et du scénario. 

 

TABLEAU 4 : PROPORTIONS ENTRE LES COMPOSANTS 

 

 

Structure Gros œuvre Parement Structure Gros œuvre Parement Structure Gros œuvre Parement Structure Gros œuvre Parement Structure Gros œuvre Parement

Réchauffement  

Climatique 
7 87 15 7 87 5 7 52 5 7 37 4 1 26 5

Ep. Ress. Abio. 

Minéraux 
4 75 143 4 75 20 4 24 20 4 18 20 1 12 20

Ep. Ress. Abio. 

Combustibles 
6 89 19 6 89 5 6 51 5 6 40 5 2 30 5

Besoin en eau 7 88 19 7 88 5 7 51 5 7 39 4 0 29 4

Utilisation énergie 

primaire 
6 88 27 6 88 7 6 50 7 6 38 6 1 29 6

Cas neuf Cas existant Cas disponible Cas différent Cas théorique 

Indicateurs 
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FIGURE 36 : GRAPHIQUE DES PROPORTIONS ENTRE LES COMPOSANTS 
SOURCE 36 : REALISATION FAITE PAR L'AUTEURE 

 

Si l’on se concentre toujours sur l’indicateur réchauffement climatique, on peut constater que, 

comme on le supposait, l’impact du gros œuvre est le plus important. Dans le « cas neuf », on 

remarque que le parachèvement obtient un score deux fois plus grand que la structure. Et 

contrairement à ce qu’on aurait pu penser, la structure ne génère pas un si grand impact. On 

découvre également que l’impact du parachèvement a diminué d’un tiers entre le « cas neuf » 

et le « cas existant » suite à l'utilisation, entre autres,  de cloisons réemployées. Enfin, le « cas 

disponible » et le « cas différent » font baisser considérablement l’impact environnemental 

du gros œuvre avec une différence respective de 35% et de 50% par rapport au « cas exis-

tant ». Finalement, une fois arrivé au « cas différent » on s’aperçoit, par ailleurs, que l’impact 

de la structure, qui ne semblait pas si important pour le « cas neuf » et qui, rappelons-le, garde 

le statut neuf jusqu’au « cas différent » compris, parait dorénavant plus conséquent. On ob-

serve alors que, pour passer sous la barre des 50% du score environnemental initial, il est 

nécessaire d’introduire des éléments de structure réemployés avec le « cas théorique ». 

 

Rapport entre le bilan de matière et les indicateurs d’impact environnementaux. 

Une fois l’ensemble des résultats d’impact environnemental exposé, intégrer le taux de ma-

tériaux réemployés en volume de chaque scénario dans les résultats des indicateurs d’impact 

environnemental, permettrait d’avoir une vision claire du score environnemental généré en 

fonction de la proportion de matériaux réemployés. 

Pour obtenir des proportions correctes de taux de réemploi en volume en fonction des résul-

tats des indicateurs, nous sommes partis de la valeur de l’indicateur, dans lequel nous avons 

intégré le pourcentage de taux de matériaux neufs ou réemployés. Pour ce faire, nous nous 

sommes d’abord concentrés sur un indicateur, tel que le réchauffement climatique exposé à 

la page suivante, avant de présenter l’ensemble des résultats par après.  
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Ceci nous permet donc de voir aisément le pourcentage de matériaux neufs ou réemployés 

au sein de chaque scénario par rapport à la valeur de l’indicateur.  

Il est à noter que le bilan de matière est réalisé en tenant compte de la quantité de matière 

considérée au sein de chaque scénario. Le « cas différent » réalisant une économie de matière 

par rapport aux autres scénarios obtient donc des proportions légèrement différentes en rai-

son de sa plus faible quantité de matière.  

 

Finalement, le pourcentage de taux de réemploi en volume en fonction des résultats des indi-

cateurs pour chaque scénario et pour chaque indicateur est présenté à la figure ci-dessous. 
 

 

FIGURE 37 : POURCENTAGE DU TAUX DE REEMPLOI EN VOLUME AU SEIN DE CHAQUE INDICATEUR 
SOURCE 37 : GRAPHIQUE REALISE PAR L'AUTEURE 
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IX. DISCUSSION  
 

Ce chapitre se veut complémentaire au chapitre des résultats, en plus de la présentation et 

l’interprétation de ceux-ci, ce chapitre a pour objectif de proposer un retour critique sur cer-

tains points. Afin d’alimenter cette discussion, le graphique des résultats obtenus via Totem 

ainsi que le pourcentage relatif, présenté précédemment, sera réintroduit ici pour illustrer 

les propos. 

 

FIGURE 38 : GRAPHIQUE DES RESULTATS D'IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX EN POURCENTAGE RELATIF 
SOURCE 38 : REALISATION FAITE PAR L'AUTEURE 

 

Premièrement, comme évoqué dans le chapitre précédent, on remarque que, de manière gé-

nérale, les résultats d’impacts environnementaux pour le réchauffement climatique, l’épuise-

ment des ressources abiotiques combustibles, le besoin en eau et l’utilisation de l’énergie pri-

maire obtiennent des valeurs semblables en termes de pourcentage pour chaque scénario. 

Comme mentionné dans le chapitre VI. Méthodologie, ces indicateurs ont été sélectionnés, 

car il s’agit des indicateurs de flux primaire, et donc principaux au sein de Totem. On constate 

ici, que, malgré le fait que chaque indicateur apporte une information supplémentaire, la sé-

lection d’un indicateur unique, comme le réchauffement climatique par exemple, reflétant 

l’ensemble des comportements des autres indicateurs, aurait peut-être été suffisant pour gé-

néraliser l’impact environnemental. En effet, le réchauffement climatique exprimé en kilo-

gramme de CO2 équivalent est une notion connue et couramment utilisée lors d’évaluation 

environnementale.   
 

Deuxièmement, les ressources abiotiques minérales n’ont pas réellement été abordées dans 

le chapitre VII. Résultats, afin d’être discutées ici. En effet, l’épuisement des ressources abio-

tiques est une catégorie d’impact assez contestée dans l’analyse du cycle de vie (ACV) (Guinée, 

2016) 
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On constate que Totem considère qu’entre le « cas neuf » et le « cas existant » l’impact sur 

les ressources minérales diminue de moitié, dû à l’épuisement et l’extraction des minéraux et 

des métaux. Il en va de même entre le « cas existant » et le « cas disponible » car le « cas 

disponible » intègre une grande quantité de matériaux réemployés. L’impact réduit encore 

légèrement avec le « cas différent » et le « cas théorique ». Totem estime donc que les miné-

raux extraits ne constituent plus des ressources. 

Dans leur document The Abiotique Depletion Potential : Background, Updates, and Future, les 

auteurs affirment qu’il n’existe pas de méthode scientifique « correcte » pour caractériser 

l’épuisement des ressources abiotiques, mais qu’il vaudrait mieux considérer la masse des 

matériaux en kilogramme, car les matériaux extraits deviennent également des futures res-

sources (Guinée, 2016). 

Enfin, bien que cet indicateur soit contesté, il était tout de même intéressant d’introduire une 

notion de matériaux minéral dans le cadre de ce travail, et d’analyser ce que Totem considé-

rait. 
 

Troisièmement, lors de l’obtention des premiers résultats, le «  cas théorique » était plutôt 

surprenant. En effet, pour un scénario utopique en 100% réemploi, on aurait pu imaginer un 

impact environnemental plus faible. Ces résultats s’expliquent de par le fait que Totem, 

lorsqu’on introduit un élément réemployé ex-situ dans les modélisations, ne tient plus compte 

des phases A1-A3 de production, mais Totem tient toujours bien compte des phases A4-A5 de 

transport et de construction, des phases B2 et B4 de maintenance et de remplacement, ainsi 

que des phases C1-C4 de fin de vie. Comme abordé dans le chapitre VI. Méthodologie avec 

l’impact environnemental via Totem, on aurait pu ne pas tenir compte de la phase de fin de 

vie C1 à C4, dans l’optique d’une réutilisation future. Cependant, il n’est pas encore possible 

d’effectuer ce genre de démarche au sein de l’outil. Il était donc préférable de considérer une 

fin de vie pour les résultats d’impact environnementaux. Il est tout de même à noter qu’une 

phase D1-D4, intégrant ces valeurs de réutilisation, devrait bientôt voir le jour dans Totem. 
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Bilan des résultats 

Finalement, malgré les efforts mis en place dans le « cas existant », les résultats d’impacts 

environnementaux n’atteignent pas une différence de 20%  avec le « cas neuf » pour obtenir 

des résultats significatifs. En dépit de ce pourcentage de différence non atteint, une différence 

d’impact de 10% se fait déjà ressentir. C'est un effort à tout de même mettre en avant par 

rapport l’ensemble des constructions neuves « classiques » actuelles, c'est-à-dire, n'intégrant 

aucun matériaux de réemploi. 

Cependant, les résultats deviennent réellement significatifs lorsque à la place des matériaux 

neufs initialement prévus, on considère des matériaux réemployés similaires. Enfin, en consi-

dérant déjà ceci et en poussant la démarche un peu plus loin, changer légèrement la nature 

de certains matériaux permet d’obtenir des résultats affichant jusqu’à la moitié de l’impact 

environnemental initial. 

Bien que ces résultats soient basés sur un cas d'étude, la démarche pourrait être appliquée à 

n'importe quel projet de construction afin de diminuer considérablement son impact environ-

nemental. 

Malgré le fait que la recherche de matériaux soit parfois longue, en plus des divers freins qu’il 

est possible de rencontrer, l’ensemble de ces résultats nous prouve bien qu’il est possible 

d’aller plus loin. Tandis qu’un travail conséquent est nécessaire pour maintenir, ainsi que de 

faire évoluer les progrès réalisés autour du réemploi. Cette recherche prouve qu’il est tout à 

fait réalisable de pousser l’utilisation de matériaux réemployés au maximum en fonction de la 

disponibilité sur les plateformes. 
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X. LIMITES ET PERSPECTIVE  
 

Ce chapitre a pour but d’exprimer les limites de cette recherche de manière large. Notamment  

en mettant en avant ce qui aurait pu faire partie de la recherche, mais qui sortait du cadre 

d’un travail de fin d’étude.  

 

1)  IMPACT SOCIO-ÉCONOMIQUE  
 

Bien que l’objectif de ce travail soit de pousser l’utilisation des matériaux de réemploi dans la 

construction neuve afin de favoriser l’impact environnemental ainsi que l’économie circulaire, 

tout ceci rentre également dans une démarche de développement durable.  

Le développement durable est défini dans le rapport de Brundtland de la Commission mon-

diale comme étant :  « Un développement qui répond aux besoins du présent sans compro-

mettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs » (Europe). Les trois piliers 

du développement durable sont donc l’environnement, l’économie et le social. Les Nations 

Unies ont lancé un programme de développement durable pour l’horizon 2030 en définissant 

les 17 objectifs de développement durable (ODD) tel qu’illustré ci-dessous. (SPW) 

 

FIGURE 39 : OBJECTIFS DU DEVELOPPEMENT DURABLE 
SOURCE 39: SPW - LE DEVELOPPEMENT DURABLE EN WALLONIE 

 

Initialement, en plus de l’impact environnemental du réemploi, cette recherche aspirait à tenir 

compte de l’impact économique et l’impact social que générait le réemploi. Cependant, les 

données relatives à ces deux autres piliers du développement durable entrainaient beaucoup 

d’inconnues et d’incertitudes, décrites par après, en plus d’une quantité de travail consé-

quente qui sortait du cadre d’un travail de fin d’étude.   



101 
 

Finalement, l’impact socio-économique n’a donc pas été considéré dans ce travail, mais fera 

tout de même l’objet de ce point afin de s’inscrire dans une approche de développement du-

rable. Les pistes d’actions et les limites relatives à ces deux piliers seront clairement énoncées 

dans les sous points suivants.  

 

1.1) Impact économique  
 

Comme évoqué précédemment, initialement ce travail de fin d’étude avait pour ambition de 

tenir compte du critère économique, car le coût est souvent le facteur principal lors de prises 

de décisions. Il aurait dès lors été intéressant de considérer l’impact économique des diffé-

rents scénarios. Cependant, en tenir compte engendre plusieurs incertitudes qui seront dé-

taillées par la suite.  

Comme l’intégration d’éléments de réemploi émane actuellement toujours d’une démarche 

volontaire, par manque d’obligation et de réglementation, le but de la démarche ici, aurait été 

d’évaluer si le réemploi engendre un bénéfice ou un déficit économique. Dans le cas d’un bé-

néfice économique, ceci permettrait de persuader et pousser davantage l’utilisation de maté-

riaux de réemploi, dans l’hypothèse où l’impact environnemental n’aurait pas suffi à con-

vaincre. À l’inverse, dans le cas d’un déficit, ceci permettrait de prouver la nécessité d’offrir 

des primes pour des projets qui mettent en œuvre des matériaux de réemploi. C’est d’ailleurs 

ce que préconise Rotor dans son livre Déconstruction et réemploi (Ghyoot et al., 2018). La 

Région de Bruxelles-Capitale a déjà lancé ce projet avec l’appel de chantiers circulaires, en 

finançant des projets vertueux où le recours au réemploi y est exprimé de manière explicite 

(Ghyoot et al., 2018). Offrir des primes à plus grande échelle pour les projets incluant du ré-

emploi permettrait de le rendre plus accessible.  

 

Concrètement, dans le but d'évaluer l’impact économique de chaque cas, il faudrait tenir 

compte des coûts de chaque scénario. Pour ce faire, les métrés du cas d’étude relatifs au bâ-

timent de bureau Retrival sont présentés au premier point des annexes. Tandis que Le deu-

xième et troisième point des annexes reprennent respectivement les fiches matériaux du « cas 

disponible » et du « cas différent » en intégrant la notion de prix. Cependant, chaque cas pos-

sède des particularités spécifiques par rapport au prix. 

Effectivement, pour certains scénarios, comme le « cas existant », nous avons en notre pos-

session des informations relatives à un prix qui englobe le prix de la main d’œuvre en plus de 

celui des matériaux. Pour d’autres cas, nous disposons uniquement du renseignement du prix 

relatif aux matériaux. Afin de comparer des éléments similaires, et comme les données con-

cernant les prix dus à la main d’œuvre relèvent plutôt d’un impact social, il faudrait intégrer 

lors des calculs, un coefficient qui ne tient pas compte de la main d’œuvre.  

De plus, avec certains scénarios, comme le cas d’étude, nous avons à notre disposition des 

informations relatives au prix, qui, lui, est lié à l’année de construction du bâtiment, à savoir 

2019. Bien qu’il s’agisse d’une construction neuve et récente, force est de constater que, entre 
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2019 et 2023, de fortes inflations se sont fait ressentir au niveau Européen, et ce, dans tous 

les secteurs, dont celui de la construction, notamment avec le prix des matériaux (Statbel, 

2023). Nous disposons également d’informations relatives aux prix de vente de matériaux ac-

tuellement, soit dans le courant de 2023. Afin de comparer des informations similaires, en 

terme de prix, il faudrait tenir compte d’un coefficient représentatif de l'inflation entre 2019 

et 2023 pour obtenir un résultat cohérent. 

Comme nous pouvons le constater, il faudrait tenir compte de plusieurs coefficients pour en-

visager d’obtenir des données « réalistes ». Réalistes entre guillemet, car même si ceci nous 

permettrait d’avoir des données, actuellement le prix des matériaux, aussi bien neufs que ré-

employés, ne fait que varier. Ceci rendrait vite nos données obsolètes et donc incertaines. 

L’impact du prix n’a donc pas été considéré dans le cadre de travail de fin d’étude, mais méri-

terait une recherche plus approfondie. 

 

1.2) Impact social  
 

Dans son guide pour l’id   ific  i   du potentiel de réemploi des produits de construction, la 
FCRBE affirme que le commerce actuel du réemploi représente un potentiel de croissance et 
que ce développement offre la possibilité de créer de nouveaux emplois à une échelle locale. 
(Morgane Deweerdt (CSTC), 2020). En effet, le remploi pourrait développer un impact social 
assez conséquent grâce à la création d’emploi divers tels que les inventaires préliminaires à la 
déconstruction, le travail de démontage et de déconstruction, le transport, l’éventuelle remise 
en état ainsi que tout l’aspect relatif à la vente et à la gestion. Sans oublier le travail de forma-
tion en amont pour ses métiers innovants. Effectivement, dans son livre Déconstruction et 
réemploi, Rotor assure que pour le travail d’inventaire, il est crucial que celui-ci soit dressé par 
des experts. Il assure que le potentiel de réemploi varie de manière considérable en fonction 
de l’identificateur de ce potentiel (Ghyoot et al., 2018). Ceci démontre tout le potentiel des 
métiers à pourvoir autour du réemploi, générant un impact social positif à une échelle locale. 
 
L’impact social généré par le réemploi répond entre autres à l’objectif huit du développement 
durable, qui promeut une croissance économique soutenue, partagée et durable avec des em-
plois décents pour tous. Ainsi qu'à d’autres objectifs visant notamment des modes de con-
sommation et de production responsables. (Sdgs.be) 
 

Dans le cadre de cette recherche, basée sur la comparaison des différents scénarios découlant 

d’un cas d’étude, il n’était pas réalisable de tenir compte de l’impact social. Effectivement, 

bien qu’il soit possible de déterminer le nombre de collaborateurs au sein de Retrival, et donc 

d’emplois créés grâce à leur société, il n’est pas faisable de déterminer l’impact social dû à la 

réalisation de leur bâtiment de bureau, car nous ne disposons pas de données quantifiées de 

l’impact social telles que le nombre d’heures ou de personnes intervenues sur ce « cas exis-

tant ». Dans l’hypothèse où ceci serait réalisable, au travers d’enquêtes et d’estimations, pour 

le « cas existant », il serait encore plus difficile d’estimer l’impact social au sens large des 

autres scénarios afin de comparer chaque cas.  
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Cependant, considérer la portée du bénéfice social généré par le réemploi est primordial et 

mériterait une recherche plus approfondie, dans le but d'obtenir des résultats formels, afin de 

lever des fonds pour continuer le développement de formations et d'emplois relatifs au métier 

réemploi. 

Ceci permettrait également de participer au plan de relance de la Wallonie dont les objectifs 

principaux sont d'augmenter le taux d'emploi de 5% d'ici à 2025 et réduire le taux de pauvreté 

ainsi que d'assurer la transition économique et industrielle de la Wallonie tout en préservant 

la biodiversité.(Wallonie, 2023) 
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XI. CONCLUSION  
 

Cette étude avait pour objectif de pousser au maximum l’utilisation de matériaux de réemploi 

dans la construction neuve, ainsi que d’évaluer l’impact environnemental qui en découle. Le 

manque de connaissances et de données, tel que soulevé dans l’état de l’art, relatif à cette 

thématique freine l’utilisation de matériaux de réemploi dans les nouvelles constructions.  

Cette recherche a pour ambition de combler une partie du manque actuel de connaissances 

en quantifiant le bénéfice environnemental acquis grâce à l’utilisation de matériaux de réem-

ploi dans les constructions neuves.  

Pour ce faire, il a fallu dans un premier temps sélectionner un cas d’étude et établir une mé-

thodologie comparative. Au total, cinq scénarios sont proposés et chacun d’eux possède un 

taux de réemploi différent. Le cas d’étude, inclus dans les scénarios, contient un taux de ré-

emploi en volume de 10% et correspond au scénario de référence, c’est-à-dire que son impact 

environnemental a été considéré à 100%. Bien que ce travail se base sur un bâtiment en par-

ticulier, la méthodologie présentée se veut générale, dans le but d’être appliquée à d’autres 

situations et projets de construction.  

Ce mémoire a permis d’évaluer et de quantifier l’impact environnemental de chaque cas. Il en 

ressort qu’une construction « classique », à savoir totalement neuve, engendre une augmen-

tation d’impact environnemental de 10% par rapport au cas d’étude. En revanche, toujours 

en comparaison avec le cas d’étude, considérer un cas avec des matériaux identiques mais en 

sélectionnant le maximum de ceux-ci sur les plateformes du réemploi en fonction des dispo-

nibilités, permet d’atteindre une diminution d’impact environnemental de 35%, pour un taux 

de réemploi en volume de 47%. Pour aller plus loin, le prochain cas, qui reprend toutes les 

caractéristiques du cas précédent, remplace certains matériaux neufs par des matériaux de 

réemploi du même type, toujours en fonction de la disponibilité sur les plateformes. Ce scé-

nario obtient un score environnemental de 49%, ce qui diminue l’impact environnemental de 

moitié par rapport au cas d’étude, et ce, pour un taux de réemploi en volume de 57%. Enfin, 

le dernier cas plutôt utopique avec un taux de réemploi en volume de 100% affiche un impact 

environnemental de 31%, ce qui équivaut à un bénéfice environnemental de 69% par rapport 

au cas d’étude.  

Malgré les différents freins rencontrés lors du processus, ces résultats prouvent qu’il est tout 

à fait possible et réalisable de pousser l’utilisation de matériaux réemployés au maximum afin 

d’obtenir un bénéfice environnemental réellement significatif lors de projets de construction. 

Il est cependant indispensable de continuer à maintenir les efforts mis en place par les pro-

fessionnels du réemploi, tout en continuant à encourager et à développer davantage ce sec-

teur. Ceci permettrait, entre autres, de garantir un acheminement continu de matériaux de 

réemploi sur les plateformes de revente. Afin d’obtenir un panel plus important et diversifié 

d’éléments réemployés, concevoir et construire de manière réversible est indispensable. 

Mettre ceci en œuvre offrira la possibilité à un plus grand nombre de projets de voir leur im-

pact environnemental baisser grâce à l’incorporation d’éléments de réemploi.  
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Enfin, ce travail de fin d’étude, en plus des objectifs énoncés précédemment, aspirait égale-

ment à informer, sensibiliser et surtout convaincre tout un chacun et plus particulièrement les 

architectes, qui occupent un rôle essentiel dans la conception d’un projet, de l’importance 

d’inclure des éléments de réemploi et d’adopter une attitude de glanage lors de l’élaboration 

de projets.  

Finalement, aux vues des résultats exposés, on peut conclure qu’il est primordial d’introduire 

des éléments de réemploi dans les nouvelles constructions pour diminuer considérablement 

l’impact environnemental. Il serait donc opportun d’imposer un taux minimal d’intégration de 

matériaux de réemploi dans de nouveaux projets.  
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XII. ANNEXES 
 

1) MÉTRÉ DU CAS D’ÉTUDE  
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2) FICHE MATÉRIAUX RETRIVAL « CAS DISPONIBLE »    

 
2.1) Fiche matériaux : Panneaux sandwich préfabriqué  
 

       
 
 
 

Elément  
 

Panneaux sandwich préfabriqués  
Gros œuvre  

Matériau 
 

Béton armé, isolant polyuréthane, béton armé  

Dimensions 
 

Extérieur -> Intérieur  
5cm béton / 10 cm isolant / 10 cm béton  

Plateforme  
 

Opalis  

Revendeur  
 

Marktplaats 

Site  
 

https://www.marktplaats.nl/u/gerko-van-mouik/1109683/ 
 

Date  
 

25 juillet 2022   

Lieu 
 

Pays-Bas  

Stock  
 

En suffisance. 
Répond au m² recherché pour le projet à savoir 330m² 

Prix  
 

25€/m² pour une épaisseur de 25 cm  

Prix total  
 

8250 € HTVA et sans transport  

Identique à l’existant  Épaisseur identique  
 

 
 
 
 

https://www.marktplaats.nl/u/gerko-van-mouik/1109683/
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2.2.1) Fiche matériaux de réemploi : Fenêtre 

 

 

 
Elément  
 

Fenêtre type modèle 1 

Ref : 6745 

Matériaux  
 

Châssis : Aluminium  
Vitres : Double vitrage 

Dimensions 
 

Largeur : 116 cm 
Hauteur : 178 cm 

Plateforme  
 

Opalis  
 

Revendeur  
 

2dehandsbouwmarkt 

Site  
 

https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adpla-

cer_adplacer%5Badvertentie%5D=6745&tx_adplacer_ad-

placer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adpla-

cer%5Bcontroller%5D=Adverten-

tie&cHash=27e4818f3d19651116b440153d27ca2a  

Date  
 

17 mai 2023 

Lieu 
 

Belgique – Bruxelles  

Stock  
 

4 pièces 

Prix  
 

350 €/pièce 

Prix total  
 

 

Identique à l’existant  
 

  

 

 

 

 

https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=6745&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=27e4818f3d19651116b440153d27ca2a
https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=6745&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=27e4818f3d19651116b440153d27ca2a
https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=6745&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=27e4818f3d19651116b440153d27ca2a
https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=6745&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=27e4818f3d19651116b440153d27ca2a
https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=6745&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=27e4818f3d19651116b440153d27ca2a
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2.2.2) Fiche matériaux de réemploi : Fenêtre 

 

 

 
Elément  
 

Fenêtre type modèle 1 

Ref : 6744 

Matériaux  
 

Châssis : Aluminium  
Vitres : Double vitrage 

Dimensions Largeur : 116 cm 
Hauteur : 148 cm 

Plateforme  
 

Opalis  
 

Revendeur  
 

2dehandsbouwmarkt 

Site  
 

https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx 

_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=6744&tx 

_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adpl 

acer_adplacer%5Bcontroller%5D=Advertentie&cH 

ash=9c66a5a13119c6563bd107111fad8397 

Date  
 

17 mai 2023 

Lieu 
 

Belgique – Bruxelles  

Stock  
 

4 pièces 

Prix  
 

300 €/pièce 

Prix total  
 

 

Identique à l’existant  
 

  

 

 

 

https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=6744&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=9c66a5a13119c6563bd107111fad8397
https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=6744&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=9c66a5a13119c6563bd107111fad8397
https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=6744&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=9c66a5a13119c6563bd107111fad8397
https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=6744&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=9c66a5a13119c6563bd107111fad8397
https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=6744&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=9c66a5a13119c6563bd107111fad8397
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2.2.3) Fiche matériaux de réemploi : Fenêtre 
 

 

 

Elément  
 

Fenêtre type modèle 1 

Ref : 4081 

Matériaux  
 

Châssis : Aluminium  
Vitres : Double vitrage 

Dimensions Largeur : 236 cm 
Hauteur : 98 cm 

Plateforme  
 

Opalis  
 

Revendeur  
 

2dehandsbouwmarkt 

Site  
 

https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx 
_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=4081&tx 
_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adp 
lacer_adplacer%5Bcontroller%5D=Advertentie&c 
Hash=f82ff9be27dedd718c15c3c7cd13b3f2 

Date  
 

17 mai 2023 

Lieu 
 

Belgique – Bruxelles  

Stock  
 

1 pièce 

Prix  
 

250 €/pièce 

Prix total  
 

 

Identique à l’existant  
 

  

 

 

 

https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=4081&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=f82ff9be27dedd718c15c3c7cd13b3f2
https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=4081&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=f82ff9be27dedd718c15c3c7cd13b3f2
https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=4081&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=f82ff9be27dedd718c15c3c7cd13b3f2
https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=4081&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=f82ff9be27dedd718c15c3c7cd13b3f2
https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=4081&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=f82ff9be27dedd718c15c3c7cd13b3f2
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2.2.4) Fiche matériaux de réemploi : Fenêtre 
 

 

 

Elément  
 

Fenêtre type modèle 2 

Ref : 6672 

Matériaux  
 

Châssis : Aluminium  
Vitres : Double vitrage 

Dimensions  
 

Largeur : 254 cm 
Hauteur : 161 cm 

Plateforme  
 

Opalis  
 

Revendeur  
 

2dehandsbouwmarkt 

Site  
 

https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adpla 
cer_adplacer%5Badvertentie%5D=6672&tx_adplacer_ 
adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5 
Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=db0d5a0f6b51f9 
907f2871449af23fab 

Date  
 

17 mai 2023 

Lieu 
 

Belgique – Bruxelles  

Stock  
 

1 pièce 

Prix  
 

400 €/pièce 

Prix total  
 

 

Identique à l’existant  
 

  

 

 

 

https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=6672&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%255Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=db0d5a0f6b51f9907f2871449af23fab
https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=6672&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%255Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=db0d5a0f6b51f9907f2871449af23fab
https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=6672&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%255Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=db0d5a0f6b51f9907f2871449af23fab
https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=6672&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%255Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=db0d5a0f6b51f9907f2871449af23fab
https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=6672&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%255Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=db0d5a0f6b51f9907f2871449af23fab
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2.2.5) Fiche matériaux de réemploi : Fenêtre 
 

 
 

Elément  
 

Fenêtre type modèle 2 

Ref : 6671 

Matériaux  
 

Châssis : Aluminium  
Vitres : Double vitrage 

Dimensions  
 

Largeur : 265 cm 
Hauteur : 163 cm 

Plateforme  
 

Opalis  
 

Revendeur  
 

2dehandsbouwmarkt 

Site  
 

https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adpla 
cer_adplacer%5Badvertentie%5D=6671&tx_adplacer_ad 
placer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5B 
controller%5D=Advertentie&cHash=27761a2abc46f51c 
6a13972a7250ad77 

Date  
 

17 mai 2023 

Lieu 
 

Belgique – Bruxelles  

Stock  
 

1 pièce 

Prix  
 

400 €/pièce 

Prix total  
 

 

Identique à l’existant  
 

  

 

 

 

 

 

https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=6671&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=27761a2abc46f51c6a13972a7250ad77
https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=6671&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=27761a2abc46f51c6a13972a7250ad77
https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=6671&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=27761a2abc46f51c6a13972a7250ad77
https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=6671&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=27761a2abc46f51c6a13972a7250ad77
https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=6671&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=27761a2abc46f51c6a13972a7250ad77
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2.2.6) Fiche matériaux de réemploi : Fenêtre 

 

 
 

Elément  
 

Fenêtre type modèle 3 

Ref : 6277 

Matériaux  
 

Châssis : Aluminium  
Vitre : Double vitrage  

Dimensions 
 

Largeur : 62 cm 
Hauteur : 60 cm 

Plateforme  
 

Opalis  
 

Revendeur 
 

2dehandsbouwmarkt 

Site  
 

https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/ 

 

Date  
 

25 juillet 2022 

Lieu 
 

Belgique – Bruxelles  

Stock  
 

1 pièce 

Prix  
 

150 €/pièce  

Prix total  
 

 

Identique à l’existant  
 

- Matériaux : oui  
- Vitrage : Double vitrage valeur U respectée  
- Dimension légèrement différente mais proche de 

l’existant  

 

 

 

 

 

https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/
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2.2.7) Fiche matériaux de réemploi : Fenêtre 

 

 
 

Elément  
 

Fenêtre type modèle 3 

Ref : 6778 

Matériaux  
 

Châssis : Aluminium  
Vitres : Double vitrage 

Dimensions 
 

Largeur : 94 cm 
Hauteur : 110 cm 

Plateforme  
 

Opalis  
 

Revendeur  
 

2dehandsbouwmarkt 

Site  
 

https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adpla 
cer_adplacer%5Badvertentie%5D=6778&tx_adplacer_ad 
placer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5B 
controller%5D=Advertentie&cHash=7c7145244e9f6a76 
bbddab32b0bbd4b7 

Date  
 

17 mai 2023 

Lieu 
 

Belgique – Bruxelles  

Stock  
 

1 pièce 

Prix  
 

225 €/pièce 

Prix total  
 

 

Identique à l’existant  
 

  

 

 

 

https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=6778&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=7c7145244e9f6a76bbddab32b0bbd4b7
https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=6778&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=7c7145244e9f6a76bbddab32b0bbd4b7
https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=6778&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=7c7145244e9f6a76bbddab32b0bbd4b7
https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=6778&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=7c7145244e9f6a76bbddab32b0bbd4b7
https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=6778&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=7c7145244e9f6a76bbddab32b0bbd4b7
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2.2.8) Fiche matériaux de réemploi : Fenêtre 
 

 
 

Elément  
 

Fenêtre type modèle 3 

Ref : 4175 

Matériaux  
 

Châssis : Aluminium  
Vitres : Double vitrage 

Dimensions  
 

Largeur : 90 cm 
Hauteur : 128 cm 

Plateforme  
 

Opalis  
 

Revendeur  
 

2dehandsbouwmarkt 

Site  
 

https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adpla 
cer_adplacer%5Badvertentie%5D=4175&tx_adplacer_ad 
placer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5B 
controller%5D=Advertentie&cHash=c9e3f9d0bcfdabed2 
9fe93c9a2500846 

Date  
 

17 mai 2023 

Lieu 
 

Belgique – Bruxelles  

Stock  
 

1 pièce 

Prix  
 

175 €/pièce 

Prix total  
 

 

Identique à l’existant  
 

  

 

 

 

 

https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=4175&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=c9e3f9d0bcfdabed29fe93c9a2500846
https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=4175&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=c9e3f9d0bcfdabed29fe93c9a2500846
https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=4175&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=c9e3f9d0bcfdabed29fe93c9a2500846
https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=4175&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=c9e3f9d0bcfdabed29fe93c9a2500846
https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=4175&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=c9e3f9d0bcfdabed29fe93c9a2500846
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2.2.9) Fiche matériaux de réemploi : Fenêtre 

 

 

 

Elément  
 

Fenêtre type modèle 3 

Ref : 4174 

Matériaux  
 

Châssis : Aluminium  
Vitres : Double vitrage 

Dimensions  
 

Largeur : 92 cm 
Hauteur : 127 cm 

Plateforme  
 

Opalis  
 

Revendeur  
 

2dehandsbouwmarkt 

Site  
 

https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adpla 
cer_adplacer%5Badvertentie%5D=4174&tx_adplacer_ad 
placer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5B 
controller%5D=Advertentie&cHash=dfafde5f7e420802a 
894cbd0edb531be 

Date  
 

17 mai 2023 

Lieu  
 

Belgique – Bruxelles  

Stock  
 

1 pièce  

Prix  
 

175 €/pièce 

Prix total  
 

 

Identique à l’existant  
 

  

 

 

 

 

https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=4174&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=dfafde5f7e420802a894cbd0edb531be
https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=4174&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=dfafde5f7e420802a894cbd0edb531be
https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=4174&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=dfafde5f7e420802a894cbd0edb531be
https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=4174&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=dfafde5f7e420802a894cbd0edb531be
https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=4174&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=dfafde5f7e420802a894cbd0edb531be
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2.2.10) Fiche matériaux de réemploi : Fenêtre 

 

 
 

Elément  
 

Fenêtre type modèle 3 

Ref : 2159 

Matériaux  
 

Châssis : Aluminium  
Vitres : Double vitrage 

Dimensions  
 

Largeur : 121 cm 
Hauteur : 141 cm 

Plateforme  
 

Opalis  
 

Revendeur  
 

2dehandsbouwmarkt 

Site  
 

https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adpla 
cer_adplacer%5Badvertentie%5D=2159&tx_adplacer_ad 
placer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5B 
controller%5D=Advertentie&cHash=e6ae149fb2e26f2a8 
0fbef343addeb4c 

Date  
 

17 mai 2023 

Lieu  
 

Belgique – Bruxelles  

Stock  
 

3 pièces 

Prix  
 

250 €/pièce 

Prix total  
 

 

Identique à l’existant  
 

  

 

 

 

 

https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=2159&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=e6ae149fb2e26f2a80fbef343addeb4c
https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=2159&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=e6ae149fb2e26f2a80fbef343addeb4c
https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=2159&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=e6ae149fb2e26f2a80fbef343addeb4c
https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=2159&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=e6ae149fb2e26f2a80fbef343addeb4c
https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=2159&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=e6ae149fb2e26f2a80fbef343addeb4c
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2.2.11) Fiche matériaux de réemploi : Fenêtre 

 

 

 

Elément  
 

Fenêtre type modèle 4 

Ref : 6746 

Matériaux  
 

Châssis : Aluminium  
Vitres : Double vitrage 

Dimensions  
 

Largeur : 230 cm 
Hauteur : 149 cm 

Plateforme  
 

Opalis  
 

Revendeur  
 

2dehandsbouwmarkt 

Site  
 

https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adpla 
cer_adplacer%5Badvertentie%5D=6746&tx_adplacer_ad 
placer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5B 
controller%5D=Advertentie&cHash=42efeb8f02a2aa6e7 
30223f405751f81 

Date  
 

17 mai 2023 

Lieu 
 

Belgique – Bruxelles  

Stock  
 

2 pièces 

Prix  
 

450 €/pièce 

Prix total  
 

 

Identique à l’existant  
 

  

 

 
 
 

 

https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=6746&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=42efeb8f02a2aa6e730223f405751f81
https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=6746&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=42efeb8f02a2aa6e730223f405751f81
https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=6746&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=42efeb8f02a2aa6e730223f405751f81
https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=6746&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=42efeb8f02a2aa6e730223f405751f81
https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=6746&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=42efeb8f02a2aa6e730223f405751f81
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2.2.12) Fiche matériaux de réemploi : Fenêtre 

 
 

 
 
 
 

Elément  
 

Fenêtre type modèle  5 

Ref : 5452 

Matériaux  
 

Châssis : Aluminium  
Vitre : Double vitrage  

Dimensions  
 

Largeur : 255 cm 
Hauteur : 161 cm 

Plateforme  
 

Opalis  
 

Revendeur  
 

2dehandsbouwmarkt 

Site  
 

https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/ 

 

Date  
 

25 juillet 2022 

Lieu 
 

Belgique – Bruxelles  

Stock  
 

1 pièce 

Prix  
 

350 €/pièce  

Prix total  
 

 

Identique à l’existant  
 

- Matériaux : oui  
- Vitrage : Double vitrage valeur U respectée  
- Dimension légèrement différente mais proche de 

l’existant  
 

 

 

 

https://www.2dehandsbouwmarkt.be/ramen/
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2.3) Fiche matériaux de réemploi :  
 

 
 
 

Elément  
 

Porte d’entrée 
Ref : 4984 

Matériaux  
 

Aluminium  

Dimensions  
 

Largeur : 101 cm 
Hauteur : 250 cm 

Plateforme  
 

Opalis  
 

Revendeur  
 

2dehandsbouwmarkt 

Site  
 

https://www.2dehandsbouwmarkt.be/buiten-
deuren/?tx_adplacer_adplacer%5Badverten-
tie%5D=4984&tx_adplacer_adplacer%5Bac-
tion%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5Bcontrol-
ler%5D=Adverten-
tie&cHash=1a1b1d32ec12d26cb7b96b34b06dd12b 

Date  
 

17 mai 2023 

Lieu 
 

Belgique – Bruxelles  

Stock  
 

1 pièce 

Prix  
 

450 €/pièce  

Prix total  
 

450 € 

Identique à l’existant  
 

Matériaux : oui  
Dimensions : non  
Couleur : non   

  

https://www.2dehandsbouwmarkt.be/buitendeuren/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=4984&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=1a1b1d32ec12d26cb7b96b34b06dd12b
https://www.2dehandsbouwmarkt.be/buitendeuren/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=4984&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=1a1b1d32ec12d26cb7b96b34b06dd12b
https://www.2dehandsbouwmarkt.be/buitendeuren/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=4984&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=1a1b1d32ec12d26cb7b96b34b06dd12b
https://www.2dehandsbouwmarkt.be/buitendeuren/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=4984&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=1a1b1d32ec12d26cb7b96b34b06dd12b
https://www.2dehandsbouwmarkt.be/buitendeuren/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=4984&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=1a1b1d32ec12d26cb7b96b34b06dd12b
https://www.2dehandsbouwmarkt.be/buitendeuren/?tx_adplacer_adplacer%5Badvertentie%5D=4984&tx_adplacer_adplacer%5Baction%5D=show&tx_adplacer_adplacer%5Bcontroller%5D=Advertentie&cHash=1a1b1d32ec12d26cb7b96b34b06dd12b
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2.4.1) Fiche matériaux de réemploi : Isolant toiture PIR  
 
 

 
 
 

Elément  
 

Panneaux isolants 1  
Pour toiture plate  

Matériaux  
 

Plaques PIR avec laminage 2 faces en voile de verre miné-
ral 

Dimensions  
 

Longueur : 120 cm 
Largeur : 60 cm 
Epaisseur : 7 cm 

Plateforme  
 

Opalis 
 

Revendeur  
 

Gebruikte Bouwmaterialen Weert 

Site  
 

https://gebruiktebouwmaterialenweert.nl/  
 

Date  
 

28 juillet 2022 

Lieu 
 

Pays-Bas 

Stock  
 

53 m² 

Prix  
 

13 €/m² 

Prix total  
 

 

Identique à l’existant  
 

  

 
 
 
 
 
 
 
 

https://gebruiktebouwmaterialenweert.nl/
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2.4.2) Fiche matériaux de réemploi : Isolant PIR 

 
 

 
 
 

Elément  
 

Panneaux isolants 2 

 

Matériaux  
 

Plaques PIR avec laminage aluminium 2 faces  

Dimensions  
 

Longueur : 170 ou 215 cm 
Largeur : 120 cm 
Epaisseur : 4 cm 

Plateforme  
 

Opalis 
 

Revendeur  
 

Gebruikte Bouwmaterialen Weert 

Site  
 

https://gebruiktebouwmaterialenweert.nl/  
 

Date  
 

28 juillet 2022 

Lieu 
 

Pays-Bas, proche de la Belgique  

Stock  
 

8,15 m² (longueur 170 cm) 
18,4 m² (longueur 215 cm) 

Prix  
 

8 €/m² 

Prix total  
 

 

Identique à l’existant  
 

  

 

 

 

 

 

https://gebruiktebouwmaterialenweert.nl/
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2.4.3) Fiche matériaux de réemploi : Isolant PIR 

 
 

 
 
 

Elément  
 

Panneaux isolants 3 
 

Matériaux  
 

Plaques PIR avec laminage aluminium 2 faces  

Dimensions  
 

Longueur : 200 cm 
Largeur : 100 ou 120 cm 
Epaisseur : 5 cm 

Plateforme  
 

Opalis 
 

Revendeur  
 

Gebruikte Bouwmaterialen Weert 

Site  
 

https://gebruiktebouwmaterialenweert.nl/  
 

Date  
 

28 juillet 2022 

Lieu 
 

Pays-Bas 

Stock  
 

22 m² (largeur 100 cm) 
38,4 m² (largeur 120 cm) 

Prix  
 

10 €/m² 

Prix total  
 

 

Identique à l’existant  
 

  

 

 

 

 
 
 

https://gebruiktebouwmaterialenweert.nl/
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2.4.4) Fiche matériaux de réemploi : Isolant PIR 

 
 

    
 
 

Elément  
 

Panneaux isolants 4 

 

Matériaux  
 

Plaques PIR avec laminage aluminium 2 faces  

Dimensions  
 

Longueur : 200 cm 
Largeur : 118 cm 
Epaisseur : 4 cm 

Plateforme  
 

Opalis 
 

Revendeur  
 

Gebruikte Bouwmaterialen Weert 

Site  
 

https://gebruiktebouwmaterialenweert.nl/  
 

Date  
 

28 juillet 2022 

Lieu 
 

Pays-Bas 

Stock  
 

11,8 m² 
 

Prix  
 

8 €/m² 

Prix total  
 

 

Identique à l’existant  
 

  

 
 

 

 

 
 

https://gebruiktebouwmaterialenweert.nl/
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2.4.5) Fiche matériaux de réemploi : Isolant PIR 
 
 

 
 
 

Elément  
 

Panneaux isolants 5 

 

Matériaux  
 

Plaques PIR avec laminage 2 faces en voile de verre bitu-
mineux 

Dimensions  
 

Longueur : 120 cm 
Largeur : 100 cm 
Epaisseur : 8 cm 

Plateforme  
 

Opalis 
 

Revendeur  
 

Gebruikte Bouwmaterialen Weert 

Site  
 

https://gebruiktebouwmaterialenweert.nl/  
 

Date  
 

28 juillet 2022 

Lieu 
 

Pays-Bas 

Stock  
 

22,8 m² 

Prix  
 

15 €/m² 

Prix total  
 

 

Identique à l’existant  
 

  

 
 
 
 
 
 
 

https://gebruiktebouwmaterialenweert.nl/
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2.4.6) Fiche matériaux de réemploi : Isolant PIR  
 
 

 
 
 

Elément  
 

Panneaux isolants 6 

 

Matériaux  
 

Plaques PIR 

Dimensions 
 

Longueur : 120 cm 
Largeur : 60 cm 
Epaisseur : 3 cm 

Plateforme  
 

Opalis 
 

Revendeur  
 

2dehands bouwmaterialen 

Site  
 

https://www.2dehandsbouwmaterialen.nl/product/partij-pir-
120x60x3cm-dik/ 

Date  
 

23 février 2023 

Lieu 
 

Pays-Bas 

Stock  
 

50 pièces 

Prix  
 

5 €/pièce 
200 € le lot entier 

Prix total  
 

 

Identique à l’existant  
 

  

 
 
 
 
 
 
 

https://www.2dehandsbouwmaterialen.nl/product/partij-pir-120x60x3cm-dik/
https://www.2dehandsbouwmaterialen.nl/product/partij-pir-120x60x3cm-dik/
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2.4.7) Fiche matériaux de réemploi : Isolant  
 
 

 
 
 

Elément  
 

Panneaux isolants 7 

 

Matériaux  
 

Plaques en polystyrène avec une face en bitume 

Dimensions  
 

Longueur : 120 cm 
Largeur : 100 cm 
Epaisseur : 9 cm 

Plateforme  
 

Opalis 
 

Revendeur  
 

Gebruikte Bouwmaterialen Weert 

Site  
 

https://gebruiktebouwmaterialenweert.nl/product/tempex-9-
cm/  

Date  
 

23 février 2023 

Lieu 
 

Pays-Bas 

Stock  
 

40,8 m² 

Prix  
 

8 €/m² 

Prix total  
 

 

Identique à l’existant  
 

  

 
 

 

 

 

https://gebruiktebouwmaterialenweert.nl/product/tempex-9-cm/
https://gebruiktebouwmaterialenweert.nl/product/tempex-9-cm/
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2.4.8) Fiche matériaux de réemploi :  Isolant toiture EPS 

 
 

   
 
 

Elément  
 

Panneaux isolants 8 

Ref : 35 

Matériaux  
 

Plaques EPS 

Dimensions  
 

Longueur : 300 cm 
Largeur : 120 cm 
Epaisseur : 20 cm 

Plateforme  
 

Opalis 
 

Revendeur  
 

Gebruiktes loop materialen 

Site  
 

https://gebruiktesloopmaterialen.nl/materiaal-categorie/isola-
tie/# 

Date  
 

28 juillet 2022 

Lieu 
 

Pays-Bas 

Stock  
 

/ 

Prix  
 

30 €/pièce 

Prix total  
 

 

Identique à l’existant  
 

  

 

 

 

https://gebruiktesloopmaterialen.nl/materiaal-categorie/isolatie/
https://gebruiktesloopmaterialen.nl/materiaal-categorie/isolatie/
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2.4.9) Fiche matériaux de réemploi : Isolant EPS 

 

   
 
 

Elément  
 

Panneaux isolants 9 

Ref : 32 

Matériaux  
 

Plaques EPS avec matériau de couverture d’un côté 

Dimensions  
 

Longueur : 120 cm 
Largeur : 100 cm 

Plateforme  
 

Opalis 
 

Revendeur  
 

Gebruiktes loop materialen 

Site  
 

https://gebruiktesloopmaterialen.nl/materiaal-categorie/isola-
tie/# 

Date  
 

28 juillet 2022 

Lieu 
 

Pays-Bas 

Stock  
 

/ 

Prix  
 

4 €/pièce de 7-8 cm d’épaisseur 
4,5 €/pièce de 8-9 cm d’épaisseur 
5 €/pièce de 10-11 cm d’épaisseur 
6 €/pièce de 11-12 cm d’épaisseur 
7 €/pièce de 13-14 cm d’épaisseur 

Prix total  
 

 

Identique à l’existant  
 

  

 

 

 

 

https://gebruiktesloopmaterialen.nl/materiaal-categorie/isolatie/
https://gebruiktesloopmaterialen.nl/materiaal-categorie/isolatie/
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2.5.1) Fiche matériaux de réemploi : Revêtement de toiture.                                                                    

Cet élément n’a pas été intégré au projet, car n’était pas repris dans les plans ni dans 

Totem, mais est présent dans la réalité construite.  

 

 
 

 
Elément  
 

Gravillons de toiture 

Matériaux  
 

Gravillons 

Dimensions  
 

3 m³ 

Plateforme  
 

Opalis 
 

Revendeur  
 

BOMA – Les bonnes matières 

Site  
 

https://boma.alsace/materiaux-2/ 
 
https://drive.google.com/file/d/1aY-
Vswzl4vzPuEzft0JFNsz51HHMNWFMt/view?fbclid=IwAR3UPRGNuL
R_GscPcQ3sqbMxaBYhH-q6jm4oI1E2nEUNj9_2Zlqe0DUyd10 

Date  
 

23 février 2023 

Lieu 
 

France - Strasbourg 

Stock  
 

3 m³ 

Prix  
 

25 €/m³ 
 

Prix total  
 

 

Identique à l’existant  
 

  
 

https://boma.alsace/materiaux-2/
https://drive.google.com/file/d/1aYVswzl4vzPuEzft0JFNsz51HHMNWFMt/view?fbclid=IwAR3UPRGNuLR_GscPcQ3sqbMxaBYhH-q6jm4oI1E2nEUNj9_2Zlqe0DUyd10
https://drive.google.com/file/d/1aYVswzl4vzPuEzft0JFNsz51HHMNWFMt/view?fbclid=IwAR3UPRGNuLR_GscPcQ3sqbMxaBYhH-q6jm4oI1E2nEUNj9_2Zlqe0DUyd10
https://drive.google.com/file/d/1aYVswzl4vzPuEzft0JFNsz51HHMNWFMt/view?fbclid=IwAR3UPRGNuLR_GscPcQ3sqbMxaBYhH-q6jm4oI1E2nEUNj9_2Zlqe0DUyd10
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2.5.2) Fiche matériaux de réemploi : Revêtement de toiture.                                         

Cet élément n’a pas été intégré au projet, car n’était pas repris dans les plans ni dans 

Totem, mais est présent dans la réalité construite.  

 

 
 

 
Elément  
 

Dalles de toiture 

Matériaux  
 

Dalles gravillonnées 

Dimensions  
 

/ 

Plateforme  
 

Opalis 
 

Revendeur  
 

BOMA – Les bonnes matières 

Site  
 

https://boma.alsace/materiaux-2/ 
 
https://drive.google.com/file/d/1aY-
Vswzl4vzPuEzft0JFNsz51HHMNWFMt/view?fbclid=IwAR3UPRGNuL
R_GscPcQ3sqbMxaBYhH-q6jm4oI1E2nEUNj9_2Zlqe0DUyd10 

Date  
 

23 février 2023 

Lieu 
 

France - Strasbourg 

Stock  
 

46 m³ 

Prix  
 

5 €/m³ 
 

Prix total  
 

 

Identique à l’existant  
 

  

 
 

 

https://boma.alsace/materiaux-2/
https://drive.google.com/file/d/1aYVswzl4vzPuEzft0JFNsz51HHMNWFMt/view?fbclid=IwAR3UPRGNuLR_GscPcQ3sqbMxaBYhH-q6jm4oI1E2nEUNj9_2Zlqe0DUyd10
https://drive.google.com/file/d/1aYVswzl4vzPuEzft0JFNsz51HHMNWFMt/view?fbclid=IwAR3UPRGNuLR_GscPcQ3sqbMxaBYhH-q6jm4oI1E2nEUNj9_2Zlqe0DUyd10
https://drive.google.com/file/d/1aYVswzl4vzPuEzft0JFNsz51HHMNWFMt/view?fbclid=IwAR3UPRGNuLR_GscPcQ3sqbMxaBYhH-q6jm4oI1E2nEUNj9_2Zlqe0DUyd10
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3) MATÉRIAUX RETRIVAL « CAS DIFFÉRENT»      

                         
3.1.1) Fiche matériaux de réemploi : Revêtement de sol 

 

 
 

 
Elément  
 

Dalle de sol Sassollo 

Matériaux  
 

Carreaux de ciment en terrazzo 

Dimensions  
 

Longueur : 30 cm 
Largeur : 30 cm 
Epaisseur : 2,8 cm 

Plateforme  
 

RotorDC 
 

Revendeur  
 

RotorDC 

Site  
 

https://rotordc.com/shop/product/205flo00104-terrazzo-sassello-

floor-tiles-30-x-30-cm-sold-per-m2-60373?category=160 

Date  
 

17 mai 2023 

Lieu 
 

Belgique – Bruxelles 

Stock  
 

137 m² 

Prix  
 

44 €/m² 

Prix total  
 

 

Identique à l’existant  
 

  

 

 

https://rotordc.com/shop/product/205flo00104-terrazzo-sassello-floor-tiles-30-x-30-cm-sold-per-m2-60373?category=160
https://rotordc.com/shop/product/205flo00104-terrazzo-sassello-floor-tiles-30-x-30-cm-sold-per-m2-60373?category=160
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3.1.2) Fiche matériaux de réemploi : Revêtement de sol 

 

 
 

 
Elément  
 

Dalle de sol Ururi 

Matériaux  
 

Carreaux de ciment en terrazzo 

Dimensions  
 

Longueur : 30 cm 
Largeur : 30 cm 
Epaisseur : 2,8 cm 

Plateforme  
 

RotorDC 
 

Revendeur  
 

RotorDC 

Site  
 

https://rotordc.com/shop/category/floors-cement-tile-floors-

160?category=160&search=ururi  

Date  
 

17 mai 2023 

Lieu 
 

Belgique – Bruxelles 

Stock  
 

133,91 m² 

Prix  
 

44 €/m² 

Prix total  
 

 

Identique à l’existant  
 

  

 

 

 

 

https://rotordc.com/shop/category/floors-cement-tile-floors-160?category=160&search=ururi
https://rotordc.com/shop/category/floors-cement-tile-floors-160?category=160&search=ururi
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3.1.3) Fiche matériaux de réemploi : Revêtement de sol 

 

 
 

 
Elément  
 

Dalle de sol Royal Mosa 

Matériaux  
 

Carreaux de céramique gris 

Dimensions  
 

Longueur : 15 cm 
Largeur : 15 cm 
Epaisseur : 1 cm 

Plateforme  
 

RotorDC 
 

Revendeur  
 

RotorDC 

Site  
 

https://rotordc.com/shop/product/999flo169-grey-ceramic-tiles-

by-royal-mosa-150-x-150-mm-60249?category=34  

Date  
 

20 mai 2023 

Lieu 
 

Belgique – Bruxelles 

Stock  
 

107,94 m² 

Prix  
 

49 €/m² 

Prix total  
 

 

Identique à l’existant  
 

  

https://rotordc.com/shop/product/999flo169-grey-ceramic-tiles-by-royal-mosa-150-x-150-mm-60249?category=34
https://rotordc.com/shop/product/999flo169-grey-ceramic-tiles-by-royal-mosa-150-x-150-mm-60249?category=34
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3.1.4) Fiche matériaux de réemploi : Revêtement de sol 

 

 
 

 
Elément  
 

Dalle de sol  

Matériaux  
 

Granit 

Dimensions  
 

Longueur : 99,5 à 100 cm 
Largeur : 70 cm 
Epaisseur : 3 cm 

Plateforme  
 

RotorDC 
 

Revendeur  
 

RotorDC 

Site  
 

https://rotordc.com/shop/product/999cla020-batch-of-granite-

tiles-10-5-m2-59919?page=4&category=34  

Date  
 

20 mai 2023 

Lieu 
 

Belgique – Bruxelles 

Stock  
 

10,5 m² 

Prix  
 

399 € le lot entier 

Prix total  
 

 

Identique à l’existant  
 

  

https://rotordc.com/shop/product/999cla020-batch-of-granite-tiles-10-5-m2-59919?page=4&category=34
https://rotordc.com/shop/product/999cla020-batch-of-granite-tiles-10-5-m2-59919?page=4&category=34
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3.1.5) Fiche matériaux de réemploi : Revêtement de sol 

 

 
 

 
Elément  
 

Carrelage  

Matériaux  
 

Céramique gris/beige 

Dimensions  
 

Longueur : 60 cm 
Largeur : 30 cm 

Plateforme  
 

Cornermat 

Revendeur  
 

Cornermat 

Site  
 

https://www.cornermat.be/shop/carrelage-ceramique-gris-beige-

neuf-554#attr=  

Date  
 

20 mai 2023 

Lieu 
 

Allemagne 

Stock  
 

43 pièces 

Prix  
 

0,30 €/pièce 

Prix total  
 

 

Identique à l’existant  
 

  

 
 

https://www.cornermat.be/shop/carrelage-ceramique-gris-beige-neuf-554#attr=
https://www.cornermat.be/shop/carrelage-ceramique-gris-beige-neuf-554#attr=
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3.1.6) Fiche matériaux de réemploi : Revêtement de sol 

 

 
 

 
Elément  
 

Carrelage Remigres Porcelanato  

Matériaux  
 

Anthracite gris lisse 

Dimensions  
 

Longueur : 60 cm 
Largeur : 60 cm 

Plateforme  
 

Cornermat 

Revendeur  
 

Cornermat 

Site  
 

https://www.cornermat.be/shop/carrelage-gris-60x60-425?ca-

tegory=3#attr=  

Date  
 

20 mai 2023 

Lieu 
 

Belgique - Marcinelle 

Stock  
 

50 pièces 

Prix  
 

7 €/pièce 

Prix total  
 

 

Identique à l’existant  
 

  

 
 

https://www.cornermat.be/shop/carrelage-gris-60x60-425?category=3#attr=
https://www.cornermat.be/shop/carrelage-gris-60x60-425?category=3#attr=
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3.1.7) Fiche matériaux de réemploi : Revêtement de sol 

 

 
 

 
Elément  
 

Parquet à rainures et languettes 

Matériaux  
 

Chêne 

Dimensions  
 

Longueur : variable 
Largeur :  8 cm 
Epaisseur : 2,1 cm 

Plateforme  
 

RotorDC 

Revendeur  
 

RotorDC 

Site  
 

https://rotordc.com/shop/product/980flo006-parquet-in-rustic-

oak-wood-from-sonian-forest-w-8-cm-60134?category=201  

Date  
 

20 mai 2023 

Lieu 
 

Belgique - Bruxelles 

Stock  
 

50,54 m² 

Prix  
 

87 €/m² 

Prix total  
 

 

Identique à l’existant  
 

  

 
 
 
 
 
 
 
 

https://rotordc.com/shop/product/980flo006-parquet-in-rustic-oak-wood-from-sonian-forest-w-8-cm-60134?category=201
https://rotordc.com/shop/product/980flo006-parquet-in-rustic-oak-wood-from-sonian-forest-w-8-cm-60134?category=201
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3.1.8) Fiche matériaux de réemploi : Plancher 

 
 

 
 
 

Elément  
 

Plancher 

Matériaux  
 

Vinyle 

Dimensions  
 

/ 

Plateforme  
 

Cornermat 

Revendeur  
 

Cornermat (Retrival Scrl FS) 

Site  
 

https://www.cornermat.be/shop/plancher-vinyle-475?ca-
tegory=3#attr=  

Date  
 

23 février 2023 

Lieu 
 

Belgique - Charleroi 

Stock  
 

12 m² 

Prix  
 

8 €/m² 
 

Prix total  
 

 

Identique à l’existant  
 

  

 

https://www.cornermat.be/shop/plancher-vinyle-475?category=3#attr=
https://www.cornermat.be/shop/plancher-vinyle-475?category=3#attr=
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3.2) Fiche matériaux de réemploi : Escalier 

 
 

 
 
 

Elément  
 

Escalier de 14 marches 

Matériaux  
 

Bois 

Dimensions  
 

Longueur : 340 cm 
Largeur : 90 cm 
Hauteur : 245 cm 

Plateforme  
 

Cornermat 
 

Revendeur  
 

Cornermat (Retrival Scrl FS) 

Site  
 

https://www.cornermat.be/shop/escalier-en-bois-528?ca-
tegory=39#attr= 

Date  
 

23 février 2023 

Lieu 
 

Belgique - Charleroi 

Stock  
 

1 pièce 

Prix  
 

500 €/pièce 
 

Prix total  
 

 

Identique à l’existant  
 

  

 
 

https://www.cornermat.be/shop/escalier-en-bois-528?category=39#attr=
https://www.cornermat.be/shop/escalier-en-bois-528?category=39#attr=
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3.3.1) Fiche matériaux de réemploi : Structure                                                                        

Cet élément n’a pas été intégré au scénario, car les informations n'étaient pas assez 

complètes. Il figure cependant dans les annexes, pour illustrer les quelques éléments 

de structures disponibles sur les plateformes.  

 

 
 

 
Elément  
 

Structure 

Matériaux  
 

Acier 

Dimensions  
 

Ce point suscite des questions, car les informations n’étaient 
pas claires : 
Longueur : 30 m 
Largeur :  16 m 
Hauteur de gouttière : 4,6 m 
Inclinaison du toit : 20° 
Profil: montants IPE 240, fermes IPE 220, fermes IPE 140 

Plateforme  
 

Opalis 

Revendeur  
 

HO-Berg 

Site  
 

https://www.gebruiktestaalconstructies.nl/staalconstructies/ge-

bruikte-staalconstructies/15-00-x-30-00m-450m2  

Date  
 

18 mai 2023 

Lieu 
 

Pays-Bas 

Stock  
 

/ 

Prix  
 

Sur demande 

Prix total  
 

 

Identique à l’existant  
 

  

 

https://www.gebruiktestaalconstructies.nl/staalconstructies/gebruikte-staalconstructies/15-00-x-30-00m-450m2
https://www.gebruiktestaalconstructies.nl/staalconstructies/gebruikte-staalconstructies/15-00-x-30-00m-450m2
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3.3.2) Fiche matériaux de réemploi : Structure                                                                  

Cet élément n’a pas été intégré au scénario, car les informations n'étaient pas assez 

complètes. Il figure cependant dans les annexes, pour illustrer les quelques éléments 

de structures disponibles sur les plateformes.  

 

 
 

 
Elément  
 

Structure 

Matériaux  
 

Acier 

Dimensions  
 

Ce point suscite des questions, car les informations n’étaient 
pas claires : 
Longueur : 16 m (possible en plus long) 
Largeur :  10 m 
Hauteur de gouttière : 3 ou 4 m 
Inclinaison du toit : 15° 
Profil: montants IPE 160, fermes IPE 160 

Plateforme  
 

Opalis 

Revendeur  
 

HO-Berg 

Site  
 

https://www.gebruiktestaalconstructies.nl/staalconstructies/ge-

bruikte-staalconstructies/10-00-x-16-00m-160m2  

Date  
 

18 mai 2023 

Lieu 
 

Pays-Bas 

Stock  
 

/ 

Prix  
 

Sur demande 

Prix total  
 

 

Identique à l’existant  
 

  

 

https://www.gebruiktestaalconstructies.nl/staalconstructies/gebruikte-staalconstructies/10-00-x-16-00m-160m2
https://www.gebruiktestaalconstructies.nl/staalconstructies/gebruikte-staalconstructies/10-00-x-16-00m-160m2
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3.3.3) Fiche matériaux de réemploi : Structure                                                                         

Cet élément n’a pas été intégré au scénario, car les informations n'étaient pas assez 

complètes. Il figure cependant dans les annexes, pour illustrer les quelques éléments 

de structures disponibles sur les plateformes.  

 

 
 

 
Elément  
 

Poutres 

Matériaux  
 

Chêne 

Dimensions  
 

Longueur : Jusque 5 m 
Section : Variable 

Plateforme  
 

Opalis 

Revendeur  
 

Vieille France 

Site  
 

https://www.vieillefrance.nl/bouwmaterialen/oude-eiken-bal-

ken.html  

Date  
 

18 mai 2023 

Lieu 
 

Pays-Bas 

Stock  
 

/ 

Prix  
 

1250 €/m³ 
28 €/m la poutre de 15x15 cm 
50 €/m la poutre de 20x20 cm 

Prix total  
 

 

Identique à l’existant  
 

  

 

https://www.vieillefrance.nl/bouwmaterialen/oude-eiken-balken.html
https://www.vieillefrance.nl/bouwmaterialen/oude-eiken-balken.html
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3.3.4) Fiche matériaux de réemploi : Structure                                                                 

Cet élément n’a pas été intégré au scénario, car les informations n'étaient pas assez 

complètes. Il figure cependant dans les annexes, pour illustrer les quelques éléments 

de structures disponibles sur les plateformes.  

 

 
 

 
 

Elément  
 

Poutres (anciennes fermes) 

Matériaux  
 

Epicéa 

Dimensions  
 

Longueur : Variables 
Section : 9 x 40 cm 

Plateforme  
 

Opalis 

Revendeur  
 

Hameren 

Site  
 

https://www.vanhamerenhouthandel.nl/Oude-vuren-spanten-

90x400-MM-gebruikt-diverse-lengtes  

Date  
 

18 mai 2023 

Lieu 
 

Pays-Bas 

Stock  
 

/ 

Prix  
 

20 €/m  
 

Prix total  
 

 

Identique à l’existant  
 

  

 
 
  

https://www.vanhamerenhouthandel.nl/Oude-vuren-spanten-90x400-MM-gebruikt-diverse-lengtes
https://www.vanhamerenhouthandel.nl/Oude-vuren-spanten-90x400-MM-gebruikt-diverse-lengtes
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4) DURÉE DE VIE DANS TOTEM  
 

Les données présentées ici sont issues des publications présentes dans Totem (TOTEM, 

15/10/2020). 
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